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RESUME

i. L'atelier de travail "Liberalisation et financement des

echanges maghrebins au service de 1•integration economique

maghrebine", a ete organise par la CEA a Tanger du 14 au 16 juin

1995 au siege du MULPOC de l'Afrique du Nord/CEA. L'ordre du jour

et le calendrier des travaux ainsi que la liste des participants

sont donnes en annexes. Get atelier a ete un succes ; les etudes

qui y ont ete presentees et ses discussions ont ete considerees

comme un apport substantif et fructueux aux efforts de l'UMA et des

pays du Maghreb pour 1'integration economique maghrebine.

ii. Lfobjet de cet atelier etait de discuter des resultats

d1etudes sur 1'integration economique maghrebine: "Liberalisation

des exchanges exterieurs au Maghreb, convertibilite des monnaies et

financement des echanges exterieurs intermaghrebins" (Professeur

Sid Ali Boukrami); "Zones de libre-echange maghrebine et euro-

maghrebine" (Professeur Fathallah Oualalou) ; "etude sur 1'Egypte et

les grands axes de la strategie maghrebine commune" (Professeur

Fadia Abd El Salam) ; "Contribution a 1 'etude de 1 'impact des

accords de 1'Uruguay Round sur la liberalisation des echanges

exterieurs intermaghrebins11 (Conseiller regional principal Mourad

Labidi).

iii. L'atelier, sur la base des propositions des consultants et du

conseiller regional, a presente des conclusions et recommandations.

II a souhaite que la CEA et l'UMA les prennent en consideration. II

a ete en particulier demande que:

les travaux de l'atelier servent de base a la preparation

d'un important seminaire sur 1'integration economique

maghrebine a tenir en 1996;

les etudes presentees soient largement diffusees (avec

traduction en langue arabe).

iv. En liaison avec les recommandations de l'atelier et la

necessity de prendre en compte des demandes deja formulees de

l'UMA, il est propose de:

donner suite aux recommandations de l'atelier,

d'amender les termes de reference des travaux confies aux

trois consultants concernes,

de s'appuyer sur les aspects positifs de cet atelier pour

ameliorer 1•organisation et la portee des prochaines

reunions au sein du MULPOC
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v. L■amendement des termes de reference des consultants pourrait

permettre de prendre en charge rapidement les tSches suivantes:

Inventaire des droits de douane et des impots et taxes

d'effet equivalent en faisant ressortir leur structure et

leurs taux, ainsi que le volume des ressources provenant

de leur collecte;

Presentation des differentes formes de soutien directs

et indirects et proposition des moyens d!y remedier en

vue d1assurer une concurrence loyale entre les operateurs

economiques maghrebins;

Presentation de la problematique du developpement de

l'echange des services entre les pays de l'UMA;

Proposition des etapes necessaires a 1'harmonisation et

1'unification des politiques commerciales et des

politiques douanieres;

Premieres propositions des mecanismes de mise en place et

de fonctionnement de marches des changes nationaux

elargis aux institutions residentes du Maghreb;

Remise en francais ou anglais et en arabe de la version

finale des etudes;
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1. TERMES DE REFERENCE ET DEROULEMENT DE L1 ATELIER ET DE LA

MISSION

I L1atelier de travail "Liberalisation et financement des

echanges maghrebins au service de 1'integration economique
maghrebine", a ete organise par la CEA, en liaison avec 1"UMA/ a
Tanger du 14 au 16 juin 1995 au siege du MULPOC de l'Afrique du
Nord/CEA. L!ordre du jour et le calendrier des travaux ainsi que la
liste des participants sont donnes en annexes.

2. L'objet de cet atelier etait de discuter, dans le cadre d'un

groupe restreint de travail, des resultats d1etudes en cours de la
CEA sur 1'integration economique maghrebine et portant sur des
themes lies a la liberalisation et au financement des echanges

maghrebins: "Liberalisation des echanges exterieurs au Maghreb,
convertibility des monnaies et financement des echanges exterieurs

intermaghrebins" (etude realisee par le Professeur Sid Ali
Boukrami) ; "Zones de libre-echange maghrebine et euro-maghrebine

II (etude realisee par le Professeur Fathallah Oualalou) ; "etude sur

l'Egypte et les grands axes de la strategie maghrebine commune"

(etude realisee par le Professeur Fadia Abd El Salam);

"Contribution a 1'etude de 1'impact des accords de 1'Uruguay Round

sur la liberalisation des echanges exterieurs intermaghrebins"

(etude realisee par le Conseiller regional principal Mourad

Labidi). L'atelier a eu aussi a prendre connaissance d'une note
d1information sur 1'experience des autres sous-regions d'Afrique en
matiere d'integration economique. Cette note, preparee par la

division ECO/TDFD de la CEA, a ete presentee par le Conseiller

regional principal Adama Bah.

3. L'objet de la mission de Mr M. Labidi etait multiple:
contribuer a la finalisation de la preparation de l'atelier et a

son bon deroulement apres avoir assure le travail de coordination
des consultants; presenter une communication sur le theme "etude de

1'impact des accords de 1'Uruguay Round sur la liberalisation des

echanges exterieurs intermaghrebins11; proposer les conclusions et

recommandations de l'atelier.

4. C'est dans de bonnes conditions qu'a pu etre assuree par

M. Labidi la coordination du travail des consultants pour la

preparation de l'atelier, ce grace a l'appui ou la collaboration du

Coordinateur du Groupe inultidisciplinaire de conseillers regionaux

de la CEA (MRAG) , du Chef de la Division du commerce et du

financement du developpement (TDFD), du MULPOC de l'Afrique du Nord

et du Secretariat General de I1Union du Maghreb Arabe. Ont ete

disponibles a temps pour l'atelier les quatre etudes preliminaires

prevues, etudes qui ont ete tres appreciees. Ainsi done les trois

consultants concernes, ont reussi un travail de qualite pour des

consultations dont la duree theorique n1etait que de six semaines.
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5. La composition obtenue du groupe de travail lui a donne une

qualite technique et une representativite satisfaisantes, conformes

pour l'essentiel a ce qui etait possible. Des debats importants et

riches ont suivi la presentation des etudes. Us ont facilite le
travail de preparation des conclusions et recommandations de

1'atelier. Celles-ci indiquent que 1'atelier a hautement apprecie

les travaux presentes.

6. II a ete souhaite que la CEA et l'UMA prennent en

consideration les idees, preoccupations et recommandations issues

des travaux de 1'atelier relatives au processus de 1■integration
economique maghrebine. II a ete en particulier demande que, comme

prevu, les travaux de 1'atelier servent de base a la preparation
d'un important seminaire sur 1'integration economique maghrebine a

tenir en 1996.

7. L'atelier a cldture ses travaux le vendredi 16 juin a 14h.

8. A 1'occasion de son passage a Rabat, M. Labidi a pris contact
avec: Mr. Mohamed Amamou, Secretaire General de l'UMA; Mr. Mohamed

Rouighi, Representant de la FAO au Maroc.

9. Des seances de travail ont eu lieu au MULPOC de Tanger sur la

preparation de prochaines missions du MRAG demandees par la Libye

(comptabilite nationale, accords de l'Uruguay Round) et d'un

seminaire de comptabilite nationale pour les pays d'Afrique du Nord

(des points de l'ordre du jour concerneront les echanges exterieurs

et le financement de 1'economie).

II. LES ETUDES PREPAREES PAR LES CONSULTANTS ET LE CONSEILLER

REGIONAL

10. Les resumes des quatre etudes sont fournis en annexes du

present rapport. Les etudes preliminaires diffusees lors de

1•atelier sont disponibles. Les conclusions et recommandations
qu'elles ont suscitees sont exposees dans les conclusions et

recommandations de I1atelier donnees en annexes.

11. Les quatre etudes presentees ont ete tres appreciees par

I1ensemble de 1'atelier. Le President de la seance de cloture a

estime qu'elles peuvent servir de reference aux travaux ulterieurs

de l'UMA. Les representants de l'UMA ont eux aussi exprime leur

satisfaction. Sur la base des discussions, les auteurs des etudes

apporteront si necessaire de legers amendements et mises a jour a
leurs etudes pour en mettre au point tres rapidement leur version

finale. II a ete demande que ces etudes soient traduites en arabe

et diffusees de facon adequate.
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12. II peut done etre considere que les trois consultants

concernes ont realist des travaux tres utiles pour les reflexions

et actions engagees pour 1'integration economique maghrebine.

Chaque etude a demande bien plus de temps et de travail que les six

semaines de consultation remunerees a chaque consultant. Chaque

consultant a repondu, 'en fonction du temps consacre a son etude,

aux termes de reference ambitieux retenus.

2.1. L1etude "Liberalisation des echanges exterieurs au Maghreb,

convertibilite des monnaies et financement des echanges

exterieurs intermaghrebins"

13. Le Professeur A. Boukrami a presents I1etude "Liberalisation

des echanges exterieurs au Maghreb, convertibilite des monnaies et

financement des echanges exterieurs intermaghrebins". II a fourni

une vision synthetique et documentee des principaux problemes de

financement se posant au Maghreb et fait des recommandations

porteuses de prolongements fructueux en matiere de paiements

intermaghrebins, de financement et d'assurance du commerce

exterieur intermaghrebin, de financement des investissements

intermaghrebins.

14. L1etude examine les perspectives de 1'integration financiere

maghrebine et du financement des echanges maghrebins en tenant

compte des evolutions recentes (modification des cadres

institutionnels, programmes d'ajustement, privatisation). Elle

examine successivement les grands equilibres macro-economiques

maghrebins (equilibres exterieurs, finances publiques, epargne)

puis pose la problematique de la mise en place d'un systeme unifie

de paiement et les prealables a la normalisation du financement des

echanges (gestion des banques commerciales, coordination du secteur

maghrebin des assurances et expansion des bourses de valeurs

mobilieres. Quelques questions de 1'harmonisation des politiques

d1investissement sont ensuite examinees (codes des investissements,

avenir des banques de developpement, banques off-shore, projet de

banque maghrebine). Les debats se sont developpes principalement

autour de 5 axes proposes par le consultant Alaya en tant que

moderateur : la convertibilite et la stabilite des monnaies; les

structures bancaires et leur aptitude a se transformer pour mieux

repondre aux besoins de developpement des economies maghrebines; le

maintien ou la transformation des banques de developpement en

banques universelles; 1'approche macro-economique de 1f integration;

le financement des echanges maghrebins.

15. Parmi les recommandations du consultant Boukrami, notons

celles relatives a:
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la creation d' un marche maghrebin des assurances pour

renforcer le financement des echanges maghrebins

(produits communs, reassurance...);

la mise en place de marches des changes nationaux elargis

aux institutions residentes du Maghreb;

1'elaboration de politiques communes dans le domaine

financier en liaison avec les restructurations en cours

des banques de developpement et I1apparition de nouvelles

institutions a vocation speculative;

la gestion de la dette publique et a 1'emission de bons

du Tresor negociables sur les places maghrebines;

la collecte de l'epargne aupres de 1'emigration

maghrebine, avec garanties de I1Union europeenne;

la cooperation dans 1'elaboration des politiques

industrielles pour la conduite de politiques maghrebines

coordonnees du commerce exterieur et douanieres;

le renforcement et la coordination de la formation

financiere, avec ouverture de filieres communes a

I1ensemble des pays de l'UMA;

16. En liaison avec les recommandations de 1'atelier et les termes

de reference de 1'etude proposee par 1'UMA, il est propose un

avenant aux termes de reference de I1etude confiee a Mr Boukrami.

Cet avenant comprendrait les taches suivantes:

inventaire des droits de douane et des impots et taxes

d'effet equivalent appliques en Algerie et Tunisie en

faisant ressortir leur structure et leurs taux, ainsi que

le volume des ressources provenant de leur collecte eu

egard aux indicateurs economiques globaux;

Presentation des differentes formes de soutien

directs et indirects en Algerie et Tunisie et

proposition des moyens d' y remedier en vue

d1assurer une concurrence loyale entre les

operateurs economiques maghrebins;

Premieres propositions des mecanismes de mise en

place et de fonctionnement de marches des changes

nationaux elargis aux institutions residentes du

Maghreb;

Remise en francais et en arabe de la version finale

de 1'etude.
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2.2. L1etude "zones de libre-echange maghrebine et euro-

maghrebine"

17. Le Professeur F. Oualalou a presente l'etude "Zones de libre-

echange maghrebine et euro-maghrebine". II a analyse de facon

documentee I1evolution, les problemes, la problematique et

1'interdependance des zones de libre-echange maghrebine et Maghreb-

Union Europeenne. En liaison avec cet examen, il a tire un certain

nombre de conclusions et fait des recommandations, en particulier

pour 1'acceleration de la mise en place d'une zone de libre-echange

au Maghreb et une approche adequate de la cooperation

euromaghrebine.

18. En ce qui concerne la zone de libre echange maghrebine, notons

en particulier les recommandations suivantes:

- le bannissement de toute pratique entravant les echanges

maghrebins;

- la ratification de la convention commerciale et tarifaire par

tous les pays et l'adoption de ses protocoles d'application;

- la cooperation regionale dans les secteurs d'accompagnement,

notamment dans le domaine du financement, du transport, de

1'infrastructure, de l'energie et des ressources naturelles ;

- le lancement d1 actions de partenariat associant les operateurs

publics et prives maghrebins, ainsi que 1•investissement

etranger pour promouvoir des projets a 1'echelle maghrebine ;

- l'adoption, par les pays de l'U.M.A. d'une strategie commune

face & 1'U.E., en particulier pour les echanges agricoles,

l'energie, le financement, 1'infrastructure, 1■immigration,

1'environnement et les questions culturelles ;

- le renforcement des instances pana-maghrebines, et notamment

le Secretariat general de l'U.M.A., pour les renforcer dans

leur role dfanimateurs du projet maghrebin.

19. En ce qui concerne la zone de libre echange euro-maghr6bine,

notons les recommandations suivantes:

- le maintien des revendications pour un meilleur acc&s des

produits agricoles maghrebins sur le marche europeen ;

- 1'adoption d' un programme de soutien des industries

d1 exportation maghrebines pour ameliorer leur coxapetitivite ;
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- la recherche de ressources budgetaires de substitution a la

baisse des recettes douanieres que 1'instauration de la Z.L.E.

euro-maghrebine entrainera ;

- 1'amelioration de la capacite attractive des economies

maghrebines pour 1•investissement prive europeen.

- la place majeure a donner a 1'entreprise en vue de

garantir le succes de l'emergence de la Z.L.E.;

- 1'allegement de la contrainte de la dette exterieure,

avec I1aide de 1'Europe;

- la definition d'une approche maghrebine commune de la

cooperation euro-mediterraneenne ;

20. En liaison avec les recommandations de I1atelier et les termes

de reference de l'etude proposee par 1'UMA, il est propose un

avenant aux termes de reference de I1etude confiee a Mr Oualalou.

Cet avenant comprendrait les taches suivantes:

Inventaire des droits de douane et des impots et taxes

d'effet equivalent appliques au Maroc en faisant

ressortir leur structure et leurs taux, ainsi que le

volume des ressources provenant de leur collecte eu egard

aux indicateurs economiques globaux;

Presentation des differentes formes de soutien directs

et indirects au Maroc ;

Presenter la problematique de la concurrence loyale entre

les operateurs economiques maghrebins et presentation de

premieres propositions en la matiere;

Presenter la problematique du developpement de 1'echange

des services entre les pays de l'UMA;

Proposer les etapes necessaires a 1'harmonisation et

1'unification des politiques commerciales et des

politiques douanieres, en commencant par 1'harmonisation

et 1'unification des concepts, reglementations,

procedures et documents techniques, tout en prenant en

consideration les engagements a 1■echelle regionale et

internationale de chaque Etat membre;

remise en francais et en arabe de la version finale

de 1'etude;
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2.3, L1etude "l'Egypte et les grands axes de la strategie

maghrebine commune"

21. Le Professeur Fadia Mohamed Abd ELSALAM a presente I1etude sur

"l'Egypte et les grands axes de la strategie maghrebine commune".

Cette etude a pour objet de contribuer a la revue et a

l'enrichissement des strategies et politiques commerciales et

d1integration economique regionale (dans les domaines agricole et

industriel) poursuivies au Maghreb et en Afrique du Nord. Elle

prend en compte aussi bien les projets et efforts d1integration

economique des pays de 1'UMA que les propositions visant a faire de

I1Afrique du Nord une zone de libre-echange et meme d'integration

economique. Cette revue est conduite a la lumiere d'une analyse des

relations des pays d1Afrique du Nord, d'une part entre eux d'autre

part avec les autres pays arabes et 1f Union Europeenne. Une

attention particuliere est portee aux relations de l'Egypte avec

les pays de l'UMA et avec 1'Union Europeenne. Cette etude est done

une contribution utile aux debats suscites par la demande de

l'Egypte d'adhesion a titre d■observateur a 1'Union du Maghreb

Arabe (notons a ce sujet que plusieurs participants se sont

interroges sur 1•opportunity et le bien-fonde de 1'integration de

l'Egypte a l'UMA).

22. L1etude s'est efforcee d'appliquer concretement des approches

methodologiques pertinentes et a developpe des analyses et

propositions pour I1expansion des echanges commerciaux et la mise

en place de strategies coordonnees de securite alimentaire et de

developpement industriel. L1etude a en particulier utilise les

concepts d'avantage comparatif revele (revealed comparative

advantage), d'exportations existantes et potentielles, de commerce

entre pays voisins, de distances geographique et economique, de

structures de prix relatifs. L1etude a constate le niveau tres

faible des relations commerciales entre pays d1Afrique du Nord et

entre pays arabes, 1■importance determinante du commerce avec

1'Union europeenne, le manque de coordination entre les strategies

et politiques agricole et industrielle des pays d'Afrique du Nord,

1' importance du facteur distance en tant qu'obstacle au commerce.

L'etude a distingue, ce qui peut etre conteste en raison des

evolutions economiques recentes dans la region, deux groupes de

pays: les pays exportateurs de petrole (Algerie et Libye) et les

pays exportateurs d'activites a forte intensite de main d'oeuvre

(Egypte, Maroc, Tunisie).

23. Notons les recommandations suivantes de cette etude :

identifier les exportations potentielles en

reference aux avantages comparatifs reels des pays

concernes;
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rechercher de nouveaux debouches pour la sous-

region (dans les pays africains, dans les pays

arabes et les autres pays en developpement;

coordonner les strategies et politiques de securite

alimentaire et de developpement industriel des pays

de l'UMA avec celles mises en oeuvre en Afrique du

Nord;

reformer les prix relatifs des facteurs et des

produits en Afrique du Nord.

analyser en profondeur les problemes du financement

des echanges exterieurs, de la mobilite du capital,

de la creation d'entreprises communes, du

developpement des services d1information;

24. En liaison avec les recommandations de I1atelier et les termes

de reference de 1'etude proposee par l'UMA, il est propose un

avenant aux termes de reference de 1'etude confiee a Mme Fadia

Mohamed Abd ELSALAM. Cet avenant comprendrait les taches suivantes:

- inventaire des droits de douane et des impots et taxes

d'effet equivalent appliques en Egypte en faisant

ressortir leur structure et leurs taux, ainsi que le

volume des ressources provenant de leur collecte eu egard

aux indicateurs economiques globaux;

problematique de 1'expansion du commerce des services

entre lfEgypte et les pays de l'UMA;

- remise en anglais et en arabe de la version finale de

1'etude;

2.4. L1etude "contribution a I1etude de I1impact des accords

de 1'Uruguay round sur la liberalisation des echanges

exterieurs intermaghrebins11

25. M. Labidi a presente 1'etude "Contribution a 1'etude de

1'impact des accords de I1Uruguay Round sur la liberalisation des

echanges exterieurs intermaghrebins". L'etude a situe la

problematique generale de l'etude des impacts des accords de

1'Uruguay Round et de la creation de 1'Organisation mondiale du

Commerce sur le cadre bilateral et multilateral des echanges

intermaghrebins et sur la mise en place d'une zone maghrebine de

libre echange. Elle fait apparaitre que le GATT n'est pas un

obstacle juridique a 1'integration regionale maghrebine. Ses

dispositions sur 1'agriculture peuvent faciliter les relations

commerciales agricoles entre pays maghrebins, qui se doivent de
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mettre au point une politique agricole commune. Elle met en lumiere

que les disciplines multilaterales du GATT peuvent etre utiles et

pleines d1enseignements pour la promotion de regies maghrebines

communes.

26. Cette etude a presente des recoramandations, en particulier

celles qui suivent :

- s'appuyer sur ses resultats pour donner un contenu

operationnel a I1etude sur "I1impact des accords de

I1Uruguay round sur la liberalisation des echanges

exterieurs intermaghrebins". Cette etude doit prendre en

compte trois dynamiques de liberalisation, celle de la

zone de libre-echange maghrebine, celle de la zone de

libre-echange euro-maghrebine et celle de l'OMC. Cette

etude doit en particulier: faire une analyse precise

comparee des tarifs douaniers des pays maghrebins et de

leurs concessions au GATT ; analyser les concessions

qu'ils s'accordent dans le cadre des conventions

maghrebines ou dans celui du GATT ; examiner la coherence

entre conventions maghrebines et accords du GATT;

- utiliser si possible les instruments issus des accords de

I1Uruguay Round pour impulser la liberalisation des

echanges maghrebins;

inclure les services dans les termes de reference des

etudes en cours ou futures sur les echanges maghrebins et

les completer par des travaux de description detaillee

des legislations et tarifs douaniers des pays maghrebins

ainsi que des politiques a mettre en place pour aller

vers I1Union douaniere maghrebine.
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ANNEXE 1

COMMISSION ECONOMIQUE DES NATIONS UNIES POUR L'AFRIQUE

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE

L1ATELIER

"LIBERALISATION ET FINANCEMENT DES ECHANGES MAGHREBINS

AU SERVICE DE L•INTEGRATION ECONOMIQUE MAGHREBINE"

(Tanger, 14-16 juin 1995)

1. L1atelier de travail "Liberalisation et financement des

echanges maghrebins au service de 1'integration economique

maghrebine", s'est tenu a Tanger du 14 au 16 juin 1995 au siege du

MULPOC de l'Afrique du Nord/CEA. L'ordre du jour et le calendrier

des travaux ainsi que la liste des participants sont donnes en

annexes. Les differents points de l'ordre du jour ont ete l'objet

dfexposes presentes par les consultants et experts concernes, les

debats ayant ete coordonnes et animes par des presidents et

moderateurs de seance. La reunion a ete ouverte par le Directeur du

MULPOC de 1'Afrique du Nord/CEA.

2. Le principe de la tenue de cet atelier, reunion d1experts

organisee par la CEA avec l'appui de l'UMA, a ete decidee lors de

1'etablissement des termes de reference des consultations en cours

de la CEA sur 1'integration economique maghrebine, sa tenue ayant

ete confirmee d'une part lors de la rencontre de decembre 1994 du

Secretaire executif de la CEA et du Secretaire general de 1'Union

du Maghreb Arabe (UMA) , d'autre part lors de la reunion de Mars

1995 du MULPOC/CEA de l'Afrique du Nord. II est prevu qu'il sera

suivi en 1996 d'un atelier ou un seminaire plus large regroupant

les pays d'Afrique du Nord et des organisations maghrebines et

internationales concernees. Les consultants ont travaille sous la

coordination generale du Conseiller regional concerne de la CEA, en

liaison avec le Coordinateur du Groupe multidisciplinaire de

Conseillers regionaux de la CEA (GMCR/MRAG), la Division du

commerce et du financement du developpement (TDFD), le MULPOC de

l'Afrique du Nord et le Secretariat General de 1'Union du Maghreb
Arabe.

3. L'objet de cet atelier etait de discuter des resultats

d1etudes en cours de la CEA sur 1•integration economique maghrebine

et portant sur des themes lies a la liberalisation et au

financement des echanges maghrebins. L1atelier a eu done a examiner
les etudes suivantes: "Liberalisation des echanges exterieurs au

Maghreb, convertibility des monnaies et financement des echanges

exterieurs intermaghrebins" (etude realisee par le Professeur Sid

Ali Boukrami) ; "Zones de libre-echange maghrebine et euro-

maghrebine " (etude realisee par le Professeur Fathallah Oualalou);
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"etude sur l'Egypte et les grands axes de la strategie maghrebine
commune" (etude realisee par le Professeur Fadia Abd Elsalam) ;

"Contribution a 1'etude de 1'impact des accords de 1'Uruguay Round

sur la liberalisation des echanges exterieurs intermaghrebins"

(etude realisee par le Conseiller regional principal Mourad

Labidi). Des debats importants et riches ont suivi la presentation
des etudes ; ils ont abouti a des conclusions et recommandations.
La qualite et la pertinence des travaux presentes, qui repondent

pleinement a ce qui etait attendu, ont ete hautement appreciees par
I1 atelier. Sur la base des discussions, les auteurs des etudes

apporteront si necessaire de legers amendements et mises a jour a

leurs etudes pour en mettre au point tres rapidement leur version
finale. II a ete souhaite que la CEA et l'UMA prennent en

consideration, dans la mesure du possible, certaines des idees,

preoccupations et recommandations issues des travaux de I1atelier
relativement au processus de 1■integration economique maghrebine.

4. L1atelier a eu aussi a prendre connaissance d'une note

d1information sur I1experience des autres sous-regions d'Afrique en

matiere d1integration economique. Cette note, preparee par la

division ECO/TDFD de la CEA, a ete presentee par le Conseiller

regional principal Adama Bah.

5. L'etude "Liberalisation des echanges exterieurs au Maghreb,

convertibility des monnaies et financement des echanges exterieurs

intermaghrebins", a examine le contenu et 1'impact des conventions

et pratiques au sein des pays de 1'UMA en matiere de paiements
intermaghrebins, de financement et d'assurance du commerce

exterieur intermaghrebin, de financement des investissements

intermaghrebins. Sur la base de cet examen, elle a tire un certain

nombre de conclusions et a fait des recommandations (voir l'etude

et son resume). Les debats qui ont suivi cette presentation se sont

developpes principalement autour des 5 axes suivants: la

convertiblite et de la stabilite des monnaies; les structures

bancaires et leur aptitude a se transformer pour mieux repondre aux
besoins de developpement des economies maghrebines; le maintien ou

la transformation des banques de developpement en banques

universelles; l'approche macro-economique de 1•integration ; le

financement des echanges maghrebins.

6. Cette etude a presente des conclusions et recommandations,

dont 1'atelier demande la prise en consideration, et dont le

contenu principal est le suivant:

la cooperation dans le secteur des assurances et

l'elargissement de son marche a 1'ensemble des pays

de l'UMA offrent un gisement tres important pour le

renforcement et le financement des echanges

maghrebins (produits communs, reassurance...) ;
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I1evolution du systeme financier du Maghreb marque

par la restructuration des banques de developpement

et I1apparition de nouvelles institutions a

vocation speculative suppose la concertation et

I1elaboration de politiques communes dans ce

domaine;

la cooperation en matiere de gestion de la dette

publique par I1emission de bons du Tresor

negociables sur les places maghrebines et 1'echange

d1experiences dans la conduite de la politique

monetaire deviennent opportunes;

la realisation d'une etude sur les modalites de

raise en oeuvre d'un marche des changes elargi aux

institutions residentes du Maghreb serait

souhaitable;

le marche des produits derives pourrait offrir des

perspectives a condition qu'une technicite

suffisante soit acquise et que des garanties soient

apportees dans le cadre de la cooperation UMA-UE

(des montants importants pourraient etre

mobilises);

la collecte de 1'epargne aupres de 1'emigration

maghrebine pourrait beneficier des garanties de

I1Union europeenne;

la cooperation dans 1'elaboration des politiques

industrielles devient une priorite pour la bonne

conduite du commerce exterieur et des politiques

douanieres;

les nouvelles donnees de 1•environnement

international imposent une meilleure presence

maghrebine par les echanges d'information;

en matiere de formation financiere, l'ouverture de

filieres communes a 1 'ensemble des pays de 1 'UMA

contribuerait a accelerer le processus

d'integration et aurait un rendement tres eleve.

7. L'etude "Zones de libre-echange maghrebine et euro-maghrebine"

a etudie 1'interdependance liant les mises en place respectives des

zones de libre-echange maghrebine et Maghreb-Union Europeenne. Dans

ce cadre, elle a examine le niveau actuel et les possibilites

d'accroissement des echanges dans le domaine des produits

agricoles, des produits industriels et des services ainsi que dans

le domaine des investissements. En liaison avec cet examen, le
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consultant a tire un certain nombre de conclusions et fait des
recommandations, en particulier pour 1'acceleration de la mise en
place d'une zone de libre-echange au Maghreb et une approche

adequate de la cooperation euromaghrebine (voir I1etude et son

resume).

8. En ce qui concerne la zone de libre echange maghrebine,

1•etude presente des recommandations, dont 1'atelier demande la

prise en consideration, et dont le contenu principal est le

suivant:

- mettre fin a toute pratique de toute nature qui pourrait

entraver les echanges regionaux ;

- la ratification de la convention commerciale et tarifaire par

tous les pays et I1adoption des protocoles d1application qui

lui sont lies ;

- 1'engagement des pays de la region a s'interdire d1adopter des

procedures administratives non tarifaires a 1'encontre des

produits d'origine ;

- 1'etablissement d'une liste de produits a liberaliser et

1'engagement de toutes les parties a l'elargir

progressivement;

- des actions visant a activer 1'harmonisation des politiques

douanieres, fiscales et en matiere de credits et de changes ;

- la promotion de la cooperation regionale dans les secteurs

d'accompagnement, notamment dans le domaine du financement, du

transport, de 1'infrastructure, de l'energie et de la gestion

des ressources naturelles ;

- la reformulation de 1'approche de 1'integration par le

lancement d'actions de partenariat dans lesquelles seraient

associes les operateurs publics et prives maghrebins, ainsi

que I1investissement etranger pour promouvoir des projets
communs a l'echelle maghrebine en tenant compte de la tendance

predominante de disengagements de 1'Etat ;

- 1'adoption, par les pays de l'U.M.A. d'une strategie commune

face a 1'U.E. Cette strategie, concernerait en particulier les

echanges agricoles, l'energie, le financement,

1'infrastructure, 1'immigration, 1'environnement et les

questions culturelles ;

- le renforcement des instances pana-maghrebines, et notamment

le Secretariat general de l'U.M.A., la banque maghrebine
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d1investissement et du commerce exterieur, les commissions

sectorielles, pour les renforcer dans leur role de vecteurs

federateurs et animateurs du projet maghrebin.

9. Le delegue algerien a rejete les passages developpes, en

particulier dans les chapitres 3 et 5, qui traitent des

contradictions et ruptures politiques au Maghreb, notamment ceux

relatifs a la situation politique en Algerie, au probleme du Sahara

occidental, a la fermeture des frontieres algero-marocaines et aux

contraintes politiques a 1'instauration d'une zone de libre-

echange.

10. En ce qui concerne la zone de libre echange euro-maghrebine,

elle fait des recommandations, dont I1atelier demande la prise en

consideration, et dont le contenu principal est le suivant:

- le maintien, par les pays de l'U.M.A. de leurs revendications

pour un meilleur acces de leurs produits agricoles sur le

marche europeen. Une revision des stipulations des accords en

la matiere est souhaitable vers I1an 2000 ;

- 1'adoption d'un programme de soutien des industries

d'exportation maghrebines pour ameliorer leur competitivite et

accroltre leur valeur ajoutee ;

- la preparation d'une reponse industrielle aux perspectives

d' une Z.L.E. euro-maghrebine (mediterraneenne) , 1'obj ectif

etant de realiser des actions de modernisation du systeme

productif pour en ameliorer la competitivite ;

- la recherche de ressources budgetaires de substitution a la

baisse des recettes douanieres que 1•instauration de la Z.L.E.

euro-maghrebine entralnera ;

- 1'amelioration de la capacite attractive des economies

maghrebines pour 1'investissement prive europeen. Pour

cela, les deux parties doivent utiliser les instruments

de partenariat mis au point par l'U.E. ;

- faire de 1•entreprise un vecteur majeur des rapports

d1association entre les deux parties en vue de garantir

le succes de I1emergence de la Z.L.E.;

- le renforcement et le reajustement des politiques

d'ajustement, avec l'aide de l'Europe, par l'allegement

de la contrainte de la dette et 1'utilisation des flux

publics et prives europeens en faveur de la modernisation
des tissus productifs maghrebins ;
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- la definition d'une approche commune de la cooperation
euro-mediterraneenne et la coordination des positions

maghrebines lors de la conference prevue a Barcelone en

novembre 1995, en s'appuyant en particulier pour cela sur

le Secretariat general de l'UMA ;

11. L • etude sur 1' Egypte et les grands axes de la strategie

maghrebine commune a pour objet de fournir des inputs a la revue et

a 1'enrichissement des strategies d1integration sous-regionale

couramment poursuivies au Maghreb et en Afrique du Nord. Cette

revue est conduite a la lumiere d'une analyse des relations
existant entre 1'Egypte et les pays de l'UMA, entre I1Egypte et

d'autres pays arabes, entre 1'Egypte et 1'Union Europeenne.

Plusieurs participants se sont interroges sur 1'opportunity et le

bien-fonde de 1■integration de I1Egypte a l'UMA, aussi bien du

point de vue de 1'interet de 1' Egypte que de celui des pays de

l'UMA. L'etude a presente des conclusions et recommandations, dont

1'atelier demande la prise en consideration, et dont le contenu

principal est le suivant:

identifier les exportations potentielles en reference aux

avantages comparatifs reels des pays concernes;

- accorder une attention suffisante a la recherche de nouveaux

debouches pour la sous-region (dans les pays africains, dans

les pays arabes et dans les autres pays en developpement);

- coordonner la strategie de securite alimentaire de 1'Egypte

avec celle de l'UMA et les autres strategies en la matiere en

oeuvre en Afrique du Nord;

- faire des etudes sur 1•impact de l'eventuelle inclusion de

1'Egypte dans l'UMA et de la creation d'une zone de libre

echange entre les pays maghrebins;

- analyser en profondeur les problemes du financement des

echanges exterieurs, de la mobilite du capital, de la creation

d'entreprises communes, du developpement des services

d1 information entre les pays de l'UMA et les autres pays de la

region;

- de continuer a reformer les prix relatifs des facteurs et des

produits en liaison avec les orientations de 1'Uruguay Round.

12. L'etude "Contribution a l'etude de 1'impact des accords de

I1Uruguay Round sur la liberalisation des echanges exterieurs

intermaghrebins11 a examine les impacts des accords de 1'Uruguay

Round et de la creation de 1'Organisation mondiale du Commerce sur

le cadre bilateral et multilateral des echanges intermaghrebins et
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sur la raise en place d'une zone maghrebine de libre echange, en

particulier dans le domaine des echanges de produits agricoles, de

produits industriels et de services ainsi que dans le domaine des

investissements. Elle a tire un certain nombre de conclusions et

fait un certain nombre de recommandations (voir le rapport et son

resume).

13. La presentation des accords de 1'Uruguay Round, en particulier

ses dispositions concernant les pays en developpement et l'Afrigue,

a montre que le GATT n'est pas un obstacle juridique a

1fintegration regionale maghrebine. Ses dispositions sur

1'agriculture peuvent permettre moins de rigidites dans les

relations commerciales agricoles entre pays maghrebins, itieme s'il

ne faut pas perdre de vue 1'importance prioritaire d'une politique

agricole commune des pays maghrebins. Par ailleurs, les principes

d'acces aux marches et les disciplines raultilaterales du GATT

peuvent etre pleines d1enseignements pour 1'etablissement et la

mise en oeuvre de regies maghrebines communes.

14. L1etude a presente des recommandations, dont I1atelier demande

la prise en consideration, et dont le contenu principal est le

suivant:

s'appuyer sur ses conclusions et resultats pour donner un

contenu adequat a I1etude programmee sur "I1impact des accords

de 1'Uruguay round sur la liberalisation des echanges

exterieurs intermaghrebins". Cette etude doit prendre en

compte les trois dynamiques de liberalisation concernant les

pays maghrebins, celle de la zone de libre-echange maghrebine,

celle de la zone de libre-echange euro-maghrebine et celle de

1'OMC. Cette etude doit : faire une analyse precise comparee

des tarifs douaniers maghrebins et des concessions maghrebines

au GATT ; analyser les concessions que s'accordent les pays

maghrebins dans le cadre des conventions maghrebines ou dans

le cadre du GATT ; faire 1'inventaire des restrictions

appliquees dans le commerce entre les pays de l'UMA non

conformes aux accords de 1'Uruguay Round ; examiner la

coherence des regies issues des conventions maghrebines et des

differents accords du GATT.

trouver si possible dans les accords de 1'Uruguay Round des

instruments pour impulser la liberalisation des echanges
maghrebins

inclure les services dans les termes de reference des autres

etudes en cours ou futures sur les echanges maghrebins et les

completer par des travaux de description detaillee des

legislations et tarifs douaniers des pays maghrebins ainsi que

des politiques futures a mettre en place pour aller vers

1'Union douaniere maghrebine.
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15. L1atelier a recommande:

- la diffusion aux instances concernees des etudes realisees
pour le present atelier et leur traduction en arabe, etant

bien entendu que ces documents techniques n'engagent que la

responsabilite de leurs auteurs;

- la tenue, si possible en 1996, du seminaire prevu sur

I1integration economique maghrebine;

le degagement des moyens necessaires pour la realisation
d1etudes et la tenue d1ateliers supplementaires sur

1■integration economique maghrebine.

16. L1atelier a cl6ture ses travaux le vendredi 16 juin a 14h.
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ANNEXE 2

ATELIER "LIBERALISATION ET FINANCEMENT DES ECHANGES MAGHREBINS

AU SERVICE DE L'INTEGRATION ECONOMIQUE MAGHREBINE"

(Tanger, 14-16 juin 1995)

ORDRE DU JOUR

1. Liberalisation des echanges exterieurs au Maghreb,

convertibility des monnaies et financement des echanges

exterieurs intermaghrebins

2. Zones de libre-echange maghrebine et euro-maghrebine

3. Etude sur 1' Egypte et les grands axes de la strategie

maghrebine commune

4. Impact des accords de 1'Uruguay Round sur la

liberalisation des echanges exterieurs intermaghrebins

5. Experience des autres sous-regions d'Afrique en matiere
d'integration economique

Conclusions et recommandations
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ANNEXE 3

ATELIER "LIBERALISATION ET FINANCEHENT DES ECHANGES MAGHREBINS

AU SERVICE DE L'INTEGRATION ECONOMIQUE MAGHREBINE"

(Tanger, 14-16 juin 1995)

ORGANISATION DES TRAVAUX

MERCREDI 14 JUIN

10H Inscription et remise des documents

16h Seance d'ouverture

16h30-19h "Liberalisation des echanges exterieurs au Ma

ghreb, convertibility des monnaies et finan-

cement des echanges exterieurs intermaghr&bins

- Expose: Mr Ali BOUKRAMI

- Moderateur: Mr Hachemi ALAYA

- D&bats

JEUDI 15 JUIN

9h-12h "Zones de libre-6change maghrebine et euro-

maghr&bine "

- Expose: Mr Fathallah OUALALOU

- Moderateur: Mr Ali BOUKRAMI

- Debats

12h-13h30

16h-16h45 "L'Egypte et les grands axes de la strategie

maghrebine commune"

- Expose: Mme Fadia ABDESSALEM

- Moderateur: Mr Ezzedine BENSAOUD

- Debats
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16h45-18h45 "Les accords de 1'Uruguay Round et la liberalisation

des echanges exterieurs intermaghrebins"

- Expose: Mr Mourad LABIDI

- Moderateur: Mr Hachemi ALAYA

- Debats

18h45-19h45 L'experience 1'integration economique dans les autres

sous-regions d'Afrique

- Expose: division ECO/TDFD/ECA, presente

par M. Adama Bah

- Debats

VENDREDI 16 JUIN

llh-14h Principales conclusions des travaux et

recommandations

- Principales conclusions et recommandations: M. Mourad

Labidi

- Debats

14h Seance de cldture
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ANNEXE 4

ATELIER "LIBERALISATION ET FINANCEMENT DES ECHANGES

MAGHREBINS AU SERVICE DE L'INTEGRATION

ECONOMIQUE MAGHREBINE"

(Tanger, 14 - 16 juin 1995)

LISTE DES PARTICIPANTS

M. ABALOUN Ahmed

Chef du Service des relations maghrebines et de la cooperation

regionale

Direction du tresor et des finances exterieures

Ministere des finances

Rabat

M. BENFREHA Nor-Eddine

Conseiller Economique

Ambassade d'Algerie

Rabat

M. BENBOUCHAIB Amine

Charge d1Etudes - Cabinet

Ministere des Affaires Etrangeres (UMA)

Rabat

M. ELALAOUI Abdellah

Charge du dossier des incitations economiques, Division des
exportations

Ministere du commerce exterieur

Rabat

M. EL AKKAOUI Ali

Delegue Regional du Ministere de la Population

Ministere de la Population

Tanger

Mile EL FALAH Nezha

Administrateur

Ministere du Commerce exterieur

Rabat

M. NADIFI Ahmed

Charge de mission aupres du Premier Ministre

Ministere de l'incitation de l'economie

Rabat

M. RASSIFI Mohammed

Charge de la cooperation internationale

Ministere de la Population

Rabat
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CONSULTANTS

M. ALAYA Hachemi

Professeur, Directeur general

Institut de financement du developpement du Maghreb Arabe

Tunis

Mme ABD ELSALAM Fadia

Associate Professor I.N.P.

Cairo

M. BOUKRAMI ALI

Professeur, Directeur general

Institut maghrebin d'economie douaniere et fiscale, Kolea
Alger

M. OUALALOU Fathallah

Professeur, Universite Mohamed V.

Rabat

UNION DU MAGHREB ARABE

M. SQUALLI Hassan

Directeur des Affaires economiques

Secretariat general de l'UMA

Rabat

M. TLILI Mustapha

Expert

Secretariat general de l'UMA

Rabat

SECRETARIAT CEA

M. LABIDI Mourad

Conseiller regional principal

Addis Ababa,

SECRETARIAT MULPOC/CEA

M. BEN SAOUD Ezzedin

Directeur

M. BAH Adama

Conseiller regional principal

M. WANG Ke-Chiang

Conseiller regional principal

M. MARICO Oumar

Economiste adjoint
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ANNEXE 5

COMMISSION ECONOMIQUE DES NATIONS UNIES POUR L'AFRIQUE

ATELIER SUR

LIBERALISATION ET FINANCEMENT DES ECHANGES MAGHREBINS

AU SERVICE DE L1INTEGRATION ECONOMIQUE MAGHREBINE

Tanger, 14-16 juin 1995

RESUME DE L1ETUDE PRELIMINAIRE

■'LIBERALISATION DES ECHANGES EXTERIEURS AU MAGHREB,

CONVERTIBILITE DES MONNAIES ET FINANCEMENT DES ECHANGES

EXTERIEURS INTERMAGHREBINS"

Par le Professeur Ali Boukrami

Consultant

Le present document n'a pas et£ revise par la CEA. Les vues qui y sont exprim^es n'engagent que la

responsabilite de leur auteur et ne sont pas necessairement celles de la CEA.

Le present document fait I'objet d'une diffusion restreinte. II ne peut etre utilise par ses

destfnateurs que dans I'exercice de leurs fonctions officieLles.
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L'objet de cette note de svnthese consiste a presenter les conclusions d'une emde sur

les perspectives d'une integration financiere m^hrwfwne en se basant sur les reformes

entreprises au plan interne et la mise en oeuvre des Conventions bilateraies et muitjlatexales

et en tenant compte des contraintes liees aux politiques d'amstement stmcmreL dans un

contexte marque par la mondialisation de lEconomie.

Le cadre institutionnd a subi des changements notables dans la mesure ou Vinp ring

conventions multilateraies ont etc signees depuis le traite de Marrakcch dc 18 Fevrier

1989.0) En plus des questions sperifiques liees a la ratification de certaines d'entres dies par

les Etats membres, il n'est pas sans interest de noter 1'existence de paramctrcs conjinctureks

(Baisse des resscnzrces) ou structurds comme l'importance des ressources budgetaires liees

aux taxes prelevees sur ies importations (Tunisie).

En ce qui conceme la Baflflye \faahr«hinf» pour le commerce et rinvestissement,

(decret adopte en Mars 1991) un capital social de 500 Millions de dollars repartis de

manierc egalitaire entre les cinq Etats membres ne semble pas de nature a accderer sa

naissance effective d'autant plus les agents de cette banque devraient £tre originaires du

Maghreb maigre la rarete des competences professionnelles de iiaut niveau dans ce domaine.

Pour la convention generale et tarifaire qui constitue la pierre angulaire de 1'edifice, la

publication de la lists des 63 produits exone're's et l'instauranon d'un systeme de

compensation lie a la diminution des recettes fiscales et douanieres pour la Mauritanie ont

fireine le de'veloppement de ces rdations muitilaterales au profit d'une application rdative

des conventions bilateraies. (Institution d'une declaration ou d'une autorisation prdable des

Ministeres du commerce pour les produits indiques. Au Maroc et en Tunisie et en Algerie

depuis Janvier 1995).

Dans le meme sens, la convention dc regiement cntre ies Banques Centrales du 11

D^cembre 1991 fonctionne sur des bases bilateraies avec apurement des soides mensuds

dans un ddai d'une quinzaine de jours en utiiisant le systeme de communication Swift (La

lybie envisage d'aiileurs d'utiiiser ce s\'sten:e sn 1995). Le respect des dispositions

comenues dans cctte convention semble avoir contribue a son maintien.

(- ^ 1m ccoa d^Lai oca ana pa>i ou ifajjucn mt aaoe J« 18 fevne i 39 le vme rwrninn itiicn du Miststo Aribe trot vise I'iatvwm da ecaaama
U 6d ^ 1'arfjotg
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Au plan interne, id gouvernements ont adopte ou modifie leurs iois bancaires en

1993W dans un souci de conformite avec la pratique Internationale, en recherchani a garantir

une cenaine autonomie aux autozites monetaires et en instituant des regies prandennelles

rigoureuscs. Le statut de la Banque universelle et I'organisarion de soeietc's par actions se

retrouvenr Ham les textes qui traduisent le souci de renforcer le site dc rintennediation

financiere par I'adopn'on d'un systeme bancaire a deux niveaux

La reglementation des bourses de vaieur de Tunis et de Casablanca a &e emicfai au

cours de ces dernieres annees par une definition meilleure des soaetis d'invcstissement, di

controle des operations et 1'adoption de produits financiers nouveaux.

Paralleiement a ces actions, des codes d'investissement Algerien et Tumsien, adopted en

1993 s'inspirent de la codification Internationale en matiere dc protection des

investissements publiee par le F.I.AS<3> (Banque Mondiale en 1992 dans les domaines de

traitement non discriminatoirc, de rindemnisation. des transferts et des procedures

d'arbitrage. Les codes sectorieis in Maroc en 1988 et le code Mauritanien de 1989

component egalement des dispositions similaires.

. Les

A 1'exclusion de la Lybie qui commence a connaitre cependant les problemcs d'un

deficit budgetaire superieur a 5 % du PTB depuis 1992, ies quatre autres Etats du maghreb

ont signe 25 accords avec le Fonds Monetaire Intemaxionai et un dernier en instance de

finaiisation.<4>

La Mauritame a S accords la liant au Fonds depuis la facilite de financement

compensatoire du D^cembrs 1979 sui\i par quatre accords de confirmation, une facilite

d'ajustemeni strucnirel. et deux facilites d'ajusteznent stmcturei renforce qui sera competed

parime autreF.A.S.R. decrer 1995.

Le Maroc a eu 11 accords dont trcis aon 6te annules depuis le premier accord elargi

de 8 octobre IP8Q [7 stand-by; trois accords elargis et une facilite de financement

corapensatoire].

■' Apres I'icsamnon des R^nai Cooks relanfs a .2 le^-^faihia et ta nonnaiiGation dei coeiQcienu da risque et la

consecrazion els lecoitamie au marche nnanc:er aprss i'saapucr. tie la loi frangaise en 1984 qui a consacra cena

mutaxicn.

f-) Le gysteme bancaire ctes pa>*s a eccnomie plaxunee etaii a un seui niveau seloa I'exprwsion de ChXSE BOISSIEU
fon« la mesure oil le risqua etait px« en charge exciustvement par 1'institut a'emission dans la cadre du refinancament

quasi-automanqua.

(?). L«gaiFTameuiirkforthBTreaanentQfForeiaainvesmient.(WorldBaiik)

Le ciimat des invesussemenis en AJgerie [A-MXCH.^LST et H. ALAVI (HAS 1993)].
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La Tunisie a finalise deux accords, l"ua stand-by (4 novemhre 1986) et Ie second

elargi (25 jufflet 1988).

UAlgerie a ete lie par trois accords stand-by avec Ie Fonds depuis Ie 31 mm 1989

mais Ie dcuxieme accord de 1991 a ete suspendu en 1991 Un quatrieme accord eiargi a 6te

elabore et soumis au Conseii du Fonds Ie 22mai 1995.

L'ensemble de ces engagements s'expriment par une redaction du deficit faudgetaire,

1'adoption de taux de change reaiiste et une croissance du credit relativement modeme.

En ce qui concerne ie deficit budgetaire, les resuitats obtemis demeurent variables

mais sa diminution est incontestables.

En Tunisie. ie deficit avoisine 1.5 % duP.IB. en 1994 et les objecufs du 8eme plan

sonr largment realises. Au maroc, au cours de la demiere deccnme, ce deficit a subi une

baisse particulicre pour se situer a un niveau inferieur a 3 % du P.I.B.

En Mauritania Ie deficit interne qui etait de 14.7 % en 19885 sans les dons, a ctd ramene a

moins de trois nour cent en 19°4 malgre les epidemies, l'invasion de sauterelles, les

changements politiques, la crise avec Ie Senegal, la mutineiie au sein de la marine...

En Algerie, Ie deficit global du Tresor se situerait a un niveau inferieur a deux pour cent en

1995 apres avoir atteint plus de neuf pour cent en 1993 ct 4,4 % en 1994. depuis 1993, La

Lybie a fait connaissance avec Ie deficit budgetaire qui se situe amour de 5 % du P.IB.

En mauerc de change, Ie Maroc et la Tunisie ont des taux de change pen different de

ceax du marche parallele pour leurs mormaies. La Mauritanie enregistre une surevaiuanon

d'en\iron 15 % et 1'Algcrie a desormais une difference inferieure a 30 % entre le taax

administre et ofSciei et cslui du marchs gns apres que cet ecart ait ete superieur k trois cent

pour ecs: a la £n des anness quatre "vincr.

La Lybie connait ccpendant des ecans considerables entre Ic marchd officiei et le marche

noir qui aneingnet pius de mille ^our cent au mois d'Avril 1995.

En manerc dc credit, il ost egaiement note une diminution nerte pour la Tunisie et au

Maroc son taux de croissancc (voisin de S %) et un retournement pour 1'Algerie puisque ce

taux n:apas depasse 1 -^ % en 199^ apres avoir depasse 25 % en 1993.

Pour la masse moneiaire (SJ2\ le raux de croissance se sirue autour de huit pour cent

ea Tunisie er au Maroc alors qu'en .AJgerie, son augmentation a ete dc 15,2 % en 1994 apr6s

avoir arrant.vingt cina pour cent en 1993. En Mauntanie, il faut souliflner aue la masse
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monetaire (M21 a diminue oe 13.7 % de decembre 1992 a septembte 1994 aprcs avoir conmx

une hausse importante au cours dc la periode 90-92 (18 %).

Les resultats da*s la lutte contre rinjflap?" traduisent un succes reiauf pour la Tumsie

et le Maroc dans la mesure ou le taux varie entre quatre et cuuj pour cent

En Mauritania ies performances demeurent satisfaisantes puisque le cout de la vie s'est

rencneri de dix pout cent en 1994 alors que le plan prevoyant treize pour cent.

En Aigcne, la liberalisation des phx dans ce cadre du plan de stabilisation a donne une

hausse des prix evaiuee i trente pour cent en 1994.

En Libye, depuia 1992. rinflarion sembie s'&re fonement accelerce maigre un soutiea des

phx constant aux produits de large consommation et les autorites monetaires considerent

que ie cout de la vie augmente a un rythme de pres de 35 %.

II serait difficile dc meurer de manire effective rinflan'on en Tabsence d'un de la

menaaere actualisee pour I'elaborau'on des Budgets et d'un reieve des prix sur la base des

transactions reelles car les chancements au plan instiruGonncl et l'appannon de circuits

paraile^es sont de nature & engendrer des hausses brutales et anormaies. Ces evaluations

devraient etre interptertees avec les reserves d'usage dues k ces constatations. n n'est pas

sans interet de souiigner egaiement que la necessite de reduire le taux de liquidit^s de

1'economie se tradui: ine\itabiement par une hausse des prix courants 4 court tenne.

Apres la phase de stabilisation, ces hausses de prix devraient etre moderes pour

l'Algerie au cours des trois prochaines aimees et l'hypothese d'une inflanon a un chiffre pour

les quatre pavs maghrebins n'est pas exageree a l'exception de la Libye qui a un systeme des

La periode d'ajusteinent qui suit la stabiiisanon se caracterise par des reformes strucmrelles

parmi lesquelles la rrivatisation. constirue un axe essennei.

• La privatisation

La privatisation est bier, comprise non seuiement comme un transfer: de propriete du

secteur public vers le secteur pnve mais en rembrcant les mecaiusmes du marche en vue

d'une meiileure ailocauon des resso-urccs dans i'ensemble des pays du Maghreb.

En Tunisie* le programme de privatisation s'est traduit par ie cession de quarante trois

enrrepnses pubiiques relevant essenneilement des secteurs touristiques, des industries
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textiles, de transformation, et une circulaire du premier ministere en 1993 precise les

modalites de cette operation.^

Au Maroc. la privatisation a connu une extension accelere'e par rapport a celle dc la

Tunisie et conceme mdme le secteur bancaire avec la B.M.C.E au debut de l'annee 1995 les

vingt six pour cent des actions detenues par l'Ecat Marocain ont &e cedes en Avril 1995 a

deux entreprises martocaines, une institution anglaise. deux suisses et un groupe americain

et Toperation s'est solde par un succes.

La part des soci&e*s privatisees dans le ciuffre d'affaires de ia Bourse a eti de 24,62 % a

Casablanca en 1994.

En 1993 et 1994, les operations de privatisation ont porte sur un montant global de 5,9

milliards de dirharas pour 27 operations. Les recettes proviennent a concurrence de 23,26 %

de i'&ranger.

En Mauritania la privatisation de l'unique societe d'assurances NASR en 1994, qui a

suivi la creation de la Banque Nationale de Mauritanie (entierement privee) en 1989 nee de

la fusion de la BIMA et la S.M.B confers un r61e determinant au prive dans le systeme

financier.

Le contrat de peribrmances et la restructuration des entreprises publiques ont && adopted au

cours des deux dcmiercs annets.

La Lybie n'a pas he'sixe a envisager des alternatives au mode de gestion actuei des

entreprises publiques qui presentent des penormances non satisfaisantes.

La creation d'une societe mixte d'assurance et 1'ouvenure d'une Banque privee d'un capital

social de in *rti1Krm<; de dinars lvbieas (34 millions de dollars U.S) figurent parmi les

objectifs amettre en oeuvre au cours du premier semestre 1995.

Pour l'Algerie, ia reforms dss enirepnses publiques eatamee en 1988 avec les Fonds

de pamcipation va se prolonger par ['adoption de deux textes esscntieis sur les holdings et la

privatisation au ccurs de 1'annee 1995. DEs amraagements appon^s au code de commerce et

aux dispositions relatives au pammoine des cntrepnses publiques ont leve" les obstacles et

les rireaiables a la cession de le'^rs actifs en cas de besoin.

Avant d'etudier les modaiites d'uc svstegie 'inine de paierr.ent et d'un mode de

financement des echanges en vue d'une meilleure allocation des ressources, I'analyse de

1'evoiuuon des grands equiiibres ess dirlerents membres de 1TJMA, consume un prealable.

ifB At
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V LES GRANDS EOUUJBRES

Les de'sequiiibrcs exteriear et interieur ne pcuvent etre parailelemeat et

momentanement supported que s'ils son: compenses par une capacite a mobiliser l'^pargne

etrangere.

. Les equillbres eitSrieurs.

Les pays de 1TJ.M.A accusent un deficit de la balance des paiements courams a

l'exception de la Lybie qui met en oeuvre une poiitique de placcmcats des capitaux a

l'exterieux.

* Le Maroc BULLIONS D.

Deficit

Balcncs Couranta

Balance commerciaie

t.s)

1987 ! 1988

-159

-826

-179

-147

1989

-829

-1300

1990

-108

-1500

1991

-45

■ 1450

1992

-382

-1900

1993

-318

-1700

Un taux de couvermre des imponations voisin de 70 % et un deficit des paiements

courants inferieur a deux pour cent depuis 1990.

* La Tunisie

% deficit B.CfPBI

% diflcit taiemefit »a

i

!

rant (PTB1;

1987

-7

-1

1988

-10.3

-!

1989

-11.9

-3.3

1990 '

-13,7 !

-5.3 !

1991

-9

-4,4

1992 1

-12,9 !

-6 i

Sur la periode (S6 - 921 un deficit des paiements courants moyen de 5,9 % du PIB.

Au ccurs de ia periode 36 - 92. le deficit ccnmsrciai globai a atteint 6,7 milliards de D.T.S

Mfluritanie

; % deficit ccurant iFISI

Transtens afficieis ('Million* DTSi

1989

22-

1990

-113

1591

•7A

61

1992

-8.8

66

1993

-9.9

16

1994 1

-2.8 !

80
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Sans ies transferrso Uriels, ie deficit courant a arteint 21.1 % en 1993 et a connu une

baisse en 1994 (13.80%l

" AI

i

i

zerie

I 1993

Balance couxania HO dollars U.S") -1.01

1994

.1.83

1995

-2.80

1996

-1.58 f

Un financement excsptioiinei de 5 6 milliards de dollars en 1994 (Reechelonnemcnt

et financement multilateral).

* Lvbic

Avant 1992, la Lybie enregistrait un excedent de sa balance commerciale de pres de 3

g dollars sur lesqueis des jonctions etaient effectues pour Ies services non facteurs

(Tounsme. soins...) etles transfens des travaiileurs etrangers.

En 1993. Ies exportauons auraient etc de 8 milliards de dollars etles importations de

6.9 milliards ds dollars.

Maigre une conjoncrure peiroiiere defavorable et Ies contraintes lies a rEmbargo, la

situation des paiements exterieurs demeure sn equiiibre et Ies placements de Banque Arabe

Lybienne Exterieare, de LAFICQ. er d'AB.C restent tres diversifies (en 1993, k deficit

courant serait voisin de 500 millions de dollars).

Les echanges de ces pays maghrebins demeurent marques par ITJnion Europeenne

dans la mesure ou 73.8 % des exponanons de 1TJ.M.A et 65 % des importations ont

ccr ;sn:c TEurope.

Cette presence de ITJnion Eurcpseime se materialise par la signature d'accords

bilareraux avec ies pays de 1TJ.MA puisque quatre de cinq ans ont 6t& signes depuis 1976

avec 1'Algerie, la Tunisie et le Maroc et deux accords de peche avec la Mauritanie et le

Maroc.

Avec ia Mauritanie. les accords de Lome et les me'eanismes du Stablex et du sysmin

ont rsgi les rdauons avec ITJnion Europeerme.

La Banque Europeenne d'Investissemeat. ie Budget dc 1TJ.E. et des enveloppes speciales de
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LTJruguay Round v sa raise en oeuvree a des incidences directs sur les pays de

1TJ.M.A, notamment a travers ia suppression progressive du systeme des quotas de record

muitifibres (10 ans), la reduction des soutiens et des subventions a I'agricuiture et rouvenure

des marches domestiques, la diminution des privileges accordes dans le cadre du S.G.P et la

normalisation des conditions de la concurrence.

I/adoption du systeme de la vaieur ^nide 7 du GATT) la protection de

renvironnement et une meilleure surveillance des conditions sociales du travail limitent la

marge de manoeuvre des exportateurs de produits manufactures.

Les echanges entre les 5 pays du Maghreb ne portent annuellement que sur 1 milliard

de dollars et ont connu une hausse annueile de pres de 8 % par an au cours de la periode

1989-1993 mais ne representem que moins de quatre pout cent du commerce exterieur de

HIM.A.

Pour 1993, l'Algerie aurait exporte 3885 millions de d.AS vers les autres pays de

1TJ.M.A et imports 4965 millions das de ess pays.

Pour le Maroc. les montants seraient respectfvement de 2424 millions de dirnams et

de 1505 millions de dirhams.

Pour la Mauritania il s'agirait de 14 millions d'ouguivas et de 4800 millions

d'ouguiyas.

Done, un desequiiibre Ores important du principalement a Inquisition de produits de

1'energie aupre's de I'Algerie. Les importations mauritaniennes en provenance de 1TJ.M.A

representem 3.3 % de ses achats a l'etranger.

La Tunisie aurait vendu en 1993, un moniant de 292 millions de dinars tumsiens aux

autrss pays de 1UMA et achete prs's de 161 millions de D.A.T.

Poxir la Lybie. eile consume le principal debouche pour les autres pays de itT.M,A

puisque 46 % de cs commerce inxra-UMA cst realise grace aux achats Lybiens alors qa'elle

vend 11 % de ce montant global.

Sans commoner ces statisriques/"- il serait utile de rappeier Timponance des recettes

budaetaires liees au commerce exterieur dss differetits pays de iTJMA.

Pour la Mauritanie, 38Q/r? des recenes budgetaires sont lies au commerce international

alors que les impdts sur le re\'enu ae representen: que 26.6 % des ressources budgetaires

(1994).

Pour la Tunisie, la pression fiscaie est voisine de 21.5 % du PIB mais les taxes liees

au commerce international representenr plus de 60 % des recettes.
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Les proportions idennques se retrouvent au Maroc bien que les droits de douane

propremcnt dits ne depasscnt guere quinze pour cent des ressources budgetsires mais en

inciuant la TVA et rensembie des taxes specifiques additionnelles de substitution, le

commerce international foumit l'assieite dominante au percepteur.

Pour la Lybie, la fiscaiit^ petroiiere domine largement et represenre pres de sojsffie

pour cent des ressources budgetaires aiors que la fiscaliti du commerce exterieur demeure

inferieure a 15 % des recetres globales de IBat D faut indiquer que le taux d'imposition des

produits imports se situe autour de 26 % et qu'une liste de plus de 400 produits est

exon6ree des droits et taxes en plus d'un "S.G.P" accordes aux produits en provenance <ks

pays arabes ayant une valeur aioutee d'origine arabe de 43 % admis en franchise enLybie.

Pour 1'Algerie. la fiscalite petroiiere represente plus de cinouante pour cent des

ressources budgetaires et les droits lies au commerce ext&ieur ont eti de 53.9 milliards de

Hinprg en 1993. II s'agit d'indicatcurs proches de ceux de la Lybie.

Pour les penes liees a la renonciation a la perception des droits de douane au Maghreb, le

systeme de compensation institue par la C.EEAO semble inspirer 1TJ.M.A bien qu'il n'ait pas

survecu a 1994 apres avoir connu des difficuites diverses. La participation au Budget

communautaire sur la base de la part de la valeur des exportations de chaque pays ne tient

pas compte de la qualite des produits par rapport aux normes internationaies et a i'avantage

reel accorde dans ie cadre des echanges inga-Maghrebins. L'instauration d'un systeme de

compensation engendrait pius de problemes qu'il n(en rcsoudrait. Par contre, un financement

de ces echanges pour les pays les moins avances comme la Mauritanie, sur un budget

alimenie par lTJnion Europeenne une substitution a la reduction des privileges accordes aux

pays Maghrebins (A.M.F, agriculture) serait plus approprie.

Pour la stabilisation des recettes d'exportations. 1'utiiisation de produits d&ives

comme les options, les futures, ies swaps seraient d'un grand apport dans la mesure ou les

accords intemanonaux des produits ne peuvenr sun*i\Te a la loi du marche et a la hausse des

rendements.

LUnion Europeenne pourrait apponer sa garantie pour le risque de souverainte qui

est un obstacle a la presence de ess pays sur Iss marches des produits derives et conrribuer a

fournxr une assistance technique adequte.(E.3ORENSZTEIN)/:)
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Les inimces nubllaues:

A i'exciusion de la Lybie qui connalt depuis 1993 un deficit budgetaire voism de cinq

pour cent du essenrieilement aux contraintes de ^Embargo et a une baisse des recettes

budgetaircs de 4,1 % en 1993 et 7,6 % en 1994, les quatre autres pays Magfarebins ont

rdduit fortement ces desequiHbres internes dans la mesure ou ils sont inferieurs a L%Ju
m avec une performance paracuiieie pour la Tunisie (1,5 %). IL fin toutefois signaler que

le financement demeure etre doming par le recours a l'lnstitut dismission, les exnprunts

exterieurs et les emprunts bancaires.

Au mraoc, les effets publics detenus par les Banques ne depassaient guere 45

milliard* dedirhams dont quatorze milliards sous la forme de portefeuiile obligatoire d'effets

publics (25 % des depot a vue) a des taux preferentiels.

En Aigerie. les bons du Tresor ne representaient que moins de 80 % de l'encours

global de la dette publique et ftait detenu principalement par la Caisse Nationale dEpargne

et de Prevoyance (35 Milliards de dAS detenus par la CNEP sur 84 Milliards au d£bn de

Tannee 1993).

En Tunisie, nous notons un role actif du Tresor er une Emission reguliere des Bons

dn Tresor depuis 1989 pour un encours global de 1569 millions de dinars Tunisien en

decembre 1993 dont 1238 millions de dinars diffuses aupres du Public.

Les creances nerces du systeme financier sur lEtat etaient de 1383 millions de dinars dont

789 millions de dinars sous forme de Bons du Tresor et d'equipement

Le ration d'empiois des effets publics aux depots des banques a etc de 9,3 % en decembre

1993. Lc Snaneement exterieur net du Tresor a diminue pour se limiter a 22,4 Milliards de

dinars en 1992 aiors que le financcmenr imemc a et6 de 337 millions dc dinars (dette

flattante, Banques, Emprunt national, Bons du Tresor).

Par centre, la Mauntanie et le Lybie conunuent a privilegier le financement

monetaire du deficit en envisageant l'emision da Bons du Tresor.

n fant toutefois souligner que le deficit occulte lie a des pratiques resnictives comme

rinstauranon de taux de change multiples, les garanues de change, les reserves obligators,

le transfen des creances douteuses a la Banque Centraie, les credits a taux bonifies...tend

egalemeat a etre procressivement eHmmes avec des resultats probants en Tunisie.

Les recettes exceptionnelles de l^tat dues a des operanons de pri\-atisarion, a des

ditTeres de paiemem des denes de I*Etax, les devaluations (Fiscaiiti petroliere accrue)
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constituent egalement une source de reduction des desequilibres budgetaires evalues sur une

base classique. Dans ce douiaine. ces interventions indirectes ont 6z6 fonement iinrities au

Maroc, en Algerie et en Tunisie pour un retabiissement du rdle du marchd

Pour le Maroc, le financemcnt d'origine externe a et6 8,5 Milliard de dirhams pour les

besoins du Tresor de la seule annee 1993 (40 % des besoins du TWsor) et la mobilisation

des ressources internes a pone sur 19T8 Milliards de dirhams dont 7,3 Milliards de dirhams

provenant de la coilecte de 1'^pargne. En definitive le financement monetaire n'a contribue

que dans une proportion de 24 % dans le financement des besoins du tresor.

Cette normalisation de la gesuon budgetaire et la coilecte de l'6pargne aupres du

public ont confirme Timportance de la coordination entre le Tresor et la banque centrale.

L'influence negative de l'infiation sur la demande d'encaisses mon^taires et le role

determinant des Bons du Tresor ont etc confirmes par les etudes du Fonds Monetaire en

1993 et 1994 au Maroc et en Tunisie [S.NSOULISKEN and Co]/1)

Une etude simiiaire relative a rAlgerie presentee par la Banque Mondiale (SALVOEFTJJ,

Cbaput)f.2), tend a confrmer ces conclusions.

L'inflation devient l'obstacie raajeur au d^veioppement du role des institutions

bancaires et son rdle esi plus imponant que les variations des taux d'intdr&s. La liquidation

des encaisses monetaires exesssives par rappoort au niveau desire, tend a accelerer ces

hausses dc prix. La bancarisation et le mondtisation de lEconomie supposent que l'inflation

soit maitrisee.1^

Les bons du Tresor dewiennent i'insmiment complementaire et non concurrent des

aurres produits comme ies billets de Tresorene ei 1'innuence negative de Tencours, les bons

du Tresor sur la demande de monnaie suppose que les autorites monetaiies et du Tresor

coordonnent leur action.

Les obligations assimilables du Tresor tres apprscies pourraient faire 1'objct de

transactions sur ies differemes places mechrebines en vue de favoriser une n^gociablitd sur

la base d'uns concentration entre les responsanks du Tresor au nivaeu du Maghreb en

accordant des carannes de chanae er de r-mboursement a l'echeance.

«J The path to convertibility and Growth fp 19 a 22).: [S.NSOULI: SEKSX; P.DURA.V, G.BEUU Z.YUCELUK]

I.M.? - Die 1993 Coccafiionai paptrj.

);;5 Etude aes marciaes de caoitaux en (Algeria) - Bancua Mondiaie (KTELLSTROM, SAVORELH CEAPUT, Di
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. L'faarmc:

Le taux d'epargnc domesaoue bnit vane entre 12,7 % du PIB pour la Mauritanie et

2,7 % pour i'Algene en 1993. Ce taux est legerement inferieur a 20 % pour le Maroc et un

point au dessus pour la Tunisie.

L'importance du service de la dette pour la Mauritanie et 1'Algene entraine une

diminution de six a hint points en se basant sur l'eparme nationale (5,8 % pour la

Mauritanie au lieu de 12,7 %). Cette diminmion est largement compensee par les transfens

des travailleurs a l'Stranger pour le Maroc et la Tunisie.

En ce qui concerne la Lybie, 1'epanme a fortement diminue depuis 1992 avec la

baisse de revenus petroliers et les resuitats de*cevants des entreprises publiques mais

1'epargne budge'taire demeure voisine de 600 millions de dinars Lybiens (2 milliards de

dollars) puisque les receites fiscales se situeraient a 2200 millions dAs et les depenses de

fonctionnement autour de 1600 millions de dinars en 1993.

Remarquons que les depenses d'e*quipent ont connu une baisse de 58 % en 1993 aiors qae lc

budget de fonctionnement a enregistre une augmentation de 15 %.

L'epargne nnanciere des menages demeure tres faible dans la mesure ou les depots a

texme n'ont pas ckange en 1994 et en 1993 (en deux anne'es ie montant est passe de 4.45

de HiTiar»; en 1992 a 4,56 en 1994 soit 100 millions de dinars Lybiens). L'absence

de produits financiers et le peu de succes obtenu par les comptes en devises pour les

xendements aurorise depuis 1994 confirmed la faiblesse de cetre epargne financiere.

L'inexistence d'un marche immobilisr acrif et la faible augmentation de la monnaie

fiducioire qui est passe'e de 2.2S raiilards de dinars en 1993 a 2,33 en 1994 (hausse de pre's

de 2^5 %) favorisent l'epargne sous forme de bijoux et me'taux precieux et a des placements

divers a rexteneur par la vente de proriuiis sub\'ennoxmes. expioiiant les grands ecarts entre

le taux ofBciel etle taux "parailele".

A retranger, par centre, ia Banque .-\rabe Lybienne exrerieure pre'sente un total actif

de pre's de 7 Milliards de dollars en 1994 avec une presence dans trente pars a travers le

monde ("Ameriquc, Europe, Airique, Hong-Kong, pays arabes).

. La Lybian Arab Foreign Invcsnncnt Co presente un acnf global de 5 milliards de dollars et

une centaine de participations dans les secteurs agricole et industriel et sous forme de
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. La Lyferie est membrc du C A de l'Arab BankJng Cooperation qui pre'sente un tool biian de

ping de ?n Milljardfi fc dollars.

, LaLybie detientpres de 35 % du capital d'A-B.C sn compagnie duKoweit et desEmirats.

Cette diversification des placements a donne a la Lybie une experience non

negiigeabie qu'elle pounait valablement etendre au Maghreb.

Pour le Maroc:

La Banoue Centrale Mrocaine a obterni un succes incontestable dans la collecte de

l'£pargne aupres d&s Emigres marocains en Europe. L'expertise acquise dans ce domaine

semble etre essentidlement due a sa penetration appropriee du marche (ancienneti) 41'of&e

de services differencies par rappon a la concurrence (rapatriement, execution de formalites

administratives pour la clientele...) et 1'implantation tres dense dans les zones a forte

Emigration du Maroc pour assister les families des clients.

En plus de ces raisons objectives, une stabilisation relative du taux de change reel au

plan macroeconomique a constitue une incitation au transfert de Tdpargne des Emigres vers

le Maroc.w

Or, le Maghreb avec une dette globaie voisine de snix^n^ Milliards de dollars doit

rechercher les formes adequates de substitution de produits destines en priorite a son

emigration.

Dans ce domaine, un terrain favorable pourrait etre derlni en offrant des prodoits

indexes sur cenaines vaieurs stables er garanties par ITTnion Europeenne en vue d'obtenir

l'adhesion des detenteurs de capitaux d'ongine Maghrebine implantes al'etrangcr.

L'inten-ention d'un groupemeni magherbin assure de la garantie de lTJnion

Europeenne pourrait obtenir des performances appre'ciabies>2>

y> Mooamsd ABOUCH " lit-eraiisaaoc nnasciere et mobilisation des ressourcss naDonales (p.27), in Annal«

Marocautss d'dcononue n- 9 (1994.Rabai).

- T.3ENMERZ0UKA et Mongi SAFRA (taux do change en Tuiusie).

•( finance Intemationaie to 193.. j HARMATAN.Paris 1994.
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W LES ETAPES VERS VS SYSTEME UMFIE DE PAIEMENT

Le regime des changes adopte par les pays Maghrebiiis fixe la valeur de la monnaie

uauonale sur la base d'un panier de devises avec des coefficients de pondeiation pour

chacunbe d'entre elles actualises seion 1'evolution des flux de pavements en conservant une

marge de manoeuvre. La Tunisie et le Maroc ont deja accepte les dispositions de

rarrideVm section 3 du FM relatives a la convertibilite" pour les paiements courants.

La Mauritanie a conserve un systeme de changes multiples avec un taux pour

certaines transactions offiddles iimitees, applique par la Banque Centraie, un deuxieme

taux determine par les Banques commerdaies avec un ecan de deux pour cent par rappon

au taux offidd et un troisieme taux pour le marche" sarallele qui s'&arte de 15 % par

rappon an taux de la Banque Centraie.

L'Algerie a adopte plusieurs reajustements successifs de sa raonnaie et a fortement

liberalise les echanges exteiieurs depuis le debut de l'annee 1995. L'adoption de I'arade VET

section 3 et rissritotion des marches des changes au cours de i'annee 1995 figment panni les

objectifs des autorites monetaires.

La Lybie continue a utiliser un taux de change administre. a appiiquer une prime de 2

% du montant mais a elargi la marge de fluctuation du dinar Lybien par rappon au D.T.S a

25 % depuis le 19 aout 1993. Les exporrateurs Lybiens peuvent conserver 40 % de leurs

recetres en devises et des autorisations de transfen sont accordes pour les soins a retranger,

la formation et les touristes en fonction des disponibilites (300 dinars Lybiens pour les

voyagcurs).

Le Maroc etla Tunisie ont iraiise Is marche a terme de leurs devises sur une periode

d'une annec avec des primes de 2 a 3 % pour la couverture.

La Tunisie permet a ses Banques d'emprunter 10 millions de dinars sans autorisation

prealable et ccrtaines entrepnses peuvent contracrer des emprunts de 3 millions de dinars

sans autorisation.

D'autres mesures de facilitation diverses on; egaiement atre raises en oeuvre (voyages

a retranger, prennancement des exponauons. transfens pour les soins et les Etudes, 40 %

des recettes d'exponauon laisses aux entrepnses...).

L'-Algerie autorise i(ouverrure des compies devises aux personnes physiques depuis

He 14 Milliard ds dollars a travers ce reseau mais cette
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possibility ouvcrre aux entreprises a etc" supptimee pour ces denrieres dans la mesnre ou

l'acce's a la devise a etc facilitee depuis le debut de 1'annee 1995.

devolution des taux de change par rappon au dollar entre 1987 et le premier

tnmestre 1995 pour les cinq monnaies est presentee dans le tableau suivant (cotation a

l'incenain).

Dinar Tunsien

DirhamMarocain

Dinar Alfterien

Ouguiya Mauiitanienne

Movenne 1987

0.78

7.8

4.85

72

lertnmMtre 1995

0,98

9.4

46 \

126 1

Cotation au certain 1

Dinar Lvbien 3,70$ 3,20$ 1

Pour la Lybie, il faut noter que Is taux du marche "parallele" rtcarte de plus de mille

pour cent par rappon a ceiui du taux ofEciel. Nous devons reiever que sur le marche gris, ie

dollar US s(e*changeait contre un dinar Lvbien au debut de 1'anne'e 1992 alors que ce taux

tenait a 3,45 au de"but du mois d'Avrii 1995. Ce glissement indique une depreciation

moyenne annueile de pres de cinquante ?our cent sur le marche parailele depuis 1992.

Les autorites mone'taires auraiear enidie la possibility de mettre en place un systeme

de taux de change multiples pour metrrs un frein a cette ewiution mais le projet ne semble

a\foir i'agrement des decideurs bien quil consume un sujet de reflexion prioritaire dans la

phase actueile.

Nous notons qu'au caurs de ceac psriode de huit annees, le dA Tunisien a perdu 25

% par rappon a sa cotation ininale, le ciirham environ 22 %, l'ouguiya pres de soixaate dix

pour cent, le dinar Lvbien pres de quatcrzs pour cent alors que le dinar algerien a subi une

baisse dz pres de 850 % (46 - 4.

4.85

La comparaison des taux omcieis par rappon a ceux du marche parallele indique des

ecans reduits ou ne'gligeables pour les devises Tunisienne et Mauiitanienne, un ecarc de pres

de 15 % pour 1'ouguiva. et une difference rsduits a trenre rour cent pour le dinar Algerien.
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A I'exclusion de Iz Lybie, ies quatre autres pays Maghrebrins ont obtenu des resultats

probants dans la diminution de leur deficit budgetairc, dans la reconstitution de ieurs

reserves de change (6 mois de couvermre des imponations pour ie Maroc) et l'adopuon de

taux de change realistes (Ecan entre taux officiei et parailele reduits).

Ces preaiables les predisposent a une convertibility effective de Ieurs monnaies a condidon

d'ameliorer TefBcience de leur systems bancaire (operations de change).

La Tunisie dispose d"un marche des changes depuis Mars 1994 ouvert aux banques

residentes en limitant les position de change a 5 % des fonds propres des institutions et en

obligeant a denouer lorsque la perte est cvaluee a 3 %.

Le Maroc envisage rouverture d'un marche des changes en etudiant la possibib'te de

1'elargir anx non residents et en instituant un contrdle pour les echanges entre les pays

Maghrebins, la convention du 11-12-1991 prevoit les modalites de reglemcnt sur les bases

bilaterales en dtablissant des situations mensuelles dont les soldes sont transferes dans un

delai de quinze jours au dela duquel des agios fixes selon le LJBOR sonr dftes. Le telex et ie

systeme de communication SWIFT sont utilises avec un succe"s relatif et sans perturbation

notable seion les participants. La Lybie envisage d'adherer au Swift au cours de 1'annee

1995.

L'utilisation des taux croises entre devises et la generalisation du Swift permettrait

d'envisager la multilarisation de ces rcglements.



SCA/MRAG/95/55/MR - Annexe 5 .-
Page 43 17

KC/ LES PREALABLES A LA NORMALISATION DU FINANCEMENT PES

ECHANGES

Les reformes entrcpnses pour une raeiileure efficience du secteur bancaire au

Maghreb constituent un atom positif pour assurer un financemcnt des echanges intra-

Maghrebrins bicn que les perspectives d'unc cooperation dans els domaines dt& assurances et

de la bourse gagaeraient a etre bicn appreaccs.

. La gesrion dea Banoues commerciales

L'cnsemble des pays Maghrehins ant adopte a des degres divers, de profondes

modifications de leurs regiementation bancaire en vue de consacrer la vision de la Banque

universeile et la prise en charge du risque par les fianques commerdales tout en garantissant

une certaine autonomie aux autorites monetaires par rapport aux gouvernements.

La ioi du 14 avril 1990 relative a la monnaie et au credit a voulu consacrer un role

particuiier a la Banaue d'Algerie au plan des textes, mais les attributions en matiere

d'agrement des investissements et l'absencs d'un systeme bancaire a deux niveaux a redoit sa

portee au plan operatoire.

La Ioi Tunisienne de 1967 sur la profession bancaixc a etc modifide par la lol du 7

fevrier 1994 qui a donne un role plus acuf a la Banque Centraie tout en pennettant aux

banques de deveioppement d'accorder des credits a leur clientele et en creant les Banques

d'affaires chergees de conseiller et de soutemr leur clienrele.

Le dahir du 6 juillet 1993 a redsrini les acuvites des etablisscments du credit et leur

controle au Maroc en distinguant les Banques et les societe's de financement en renfor^ant le

r61e du systeme bancaire dans revaluation du risque.

La Mauntanie dispose dc deux Banques pnvees locales* d'une Banque privee mixte

(Al Barakaj et d'une banque mixte avec la participation de lEtat (Arabo-Lybienne) apres la

liquidation de la Banque de deveioppsment et un assainissement des actifs de ces

instirudons dans le C3are du P.A.S.R,
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La loi lybienne de 1993 prcvoit que les Banques soient constitutes en societds par

action en vue d'^viter d'engager la responsabilite de i'institnt d'emission ou du Trisor.

Des dispositions out d'ailleurs ete adoptees par les quatre pays ( La lybie prevoit

i'assainissement des actifs des banques dans une phase preliminaire) pour respecter la

solvabilite, la division des risques, et les provisions des creances incertaiaes, douteuses et

compromises.

En adoptant une definition restrictive des fonds propres nets, le Maroc se place

comme leader dans la mise en oenvre du Ratio Cooke (3 % des engagements en fonds

propres) d'autant plus le quotites reserves aux credits aux entreprises publiques soient de

100 % contrairement aux autres pays Maghrebias. La division du risque Haute ^galement a

7 % des fonds propres, les prets accordds a un seul beneficiaire alors que ce Ratio est de 40

% en Algerie et en Tunisie et 50 % en Mauritanie.0

Pour i'implantation, nous constatons que la Tunisie se trouve la mieux pourvue en

services bancaircs puisqu'elle dispose de 699 agences pour 12 banques commercialese 8

banquts de ddveioppement, 3 societes de leasing et 7 banques off shore en plus des

organismes de placement coilecuf (voir Bourse). Le taux de couverture est d'une agence

pour 12.205 habitants en 1993.

Au Maroc, 14 banques et 5 organismes financiers specialises se partagent un marche

avec 1246 agences (1 agence pour 21.000 habitants). Les trois premieres banques controlent

61 % des activites.

En Algerie, cinq banques commerciales. une banque de diveloppement, la caisse

naiionaie d'epargne et de pre\'oyancs et deux banques mixtes (BAMIC et Ai Baraka)

disposent de 895 agences dont un taux de couverture nenement Merieur d ceiui du Maroc et

eloigue de ceiui de la Turnsic

La Lybie dispose d'un reseau de 236 agences relevant de 8 institutions bancaires.

Quatre banques Mauritaniennes controlent 15 agences en 1994.

H s'agtt d'une reparunon megaiitaue du service offert a la clientele qui consntue des

pcrspecnves favorabies a de nouvelles implantations sur ine territoire parnculiercment vaste.

L'associauon des banques maghrebines dont le siege est a Tunis comprend 55 banques

qui versent chacune une contribution annueile de 5000 dollars US.
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Cette association a pu editex un annuaire des banques et organiser qoeiques

rencontres sur les regies prudencielles et la formanon au cours d'unc piriodc dc trois

annees.(1992-1995)

L'infonnation et la formation demeurent etre preoccupations majenres des

professionnels de la Banque au Maghreb dans la mesure ou la liberalisation financiere sans

rassainissemeni des actifs et le professionnalisme conduit ineluctablement a la

transformation du secteur en "Casino". (L.SUMMERSP

. Lea assurances :

Le secteur des assurances presente une diversite organisaa'onnelle puisque la Tunisie

dispose de 15 societes d'assurances et 3 societes mixtes de reassurance, (Off Shore), le

Maroc est couvert par 18 societes d'assurances, 3 mutuelles et une societe de reassurance, la

Mkuritanie a une societe d'assurance (pnvatisee), la Lybie a egalement une soti^e"

d'assurances et gere sa reassurance a travers le MED-RE (Algero-Lybienne) et Arab-Union

RE (Syro-Lybienne).

L'Alaerie, le Maroc et la Mauritanie utilisent egalement TAfiicaRE.

POO. L4Algerie, les instirunons comprennent 3 societes d'assurances, 2 mutuelles

(C.M.M.A ct MAATEC) et 1 societe narionale de reassurance. Le Maroc utilise un reseau

reiauvement dense de courtiers agrees comprennent 600 resre'sentants a travers le temtoire

Marocain.

La dismbution du Chime d'affaires est plus concentree en Algerie et en Tunisie ou

une sociste comme la S.A.A. controls pres dc .-52 % du marche en Algerie et la S.T.A.R en

TUNISIE QUE 31 % du chiffre d'affaires alors certe reparanon est plus egalitaire au Maroc

(5 societes contrdlent environ la ixioixie du marche).

Le marche maghrebin a un chiffre d'affaires d'assurances de pres de 1.7 milliards de

dollars avec un taux de penetraaon mover, voisin de 1,6 % (par rapport au FIB). Ce taux

vane entre 2.4 % pour ie Maroc et 0,7 % pour i'Algene en 1992.

Les taux de placement des primes d'assurances demeurent relau'vement faibles

puisqu!iis sc siruent amour de 20 % a 1'exciusion du Maroc pour lequei ce taux est voisin de

33 %, Les flux de placements des societss d'assurances par rapport a la formanon Brute
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capital fixe demeurent inferieurs a 1 % en movenne. Les primes d'assuraaccs par habitant

varient entre 6 dollars pour la Mauritanie et 55 dollars pour la Lybie alors qu'elle est de 29

dollars en Tunisie, 22 dollars an Maroc et 11 dollars en Algerie (1991). Nous devons

cependant noter que l'assurance des penonnes demeure trds marginaie puisqu:elle ne

repre'seme qa$ 3 % des primes en Algerie, 2,5 % en Lybie, 7,2 % en Tunisie et 18 % au

Maroc alors que cette art atteint 83.5 % en Coree du Sud

Le secteur des assurances offre un domains privilegie de cooperation aux pays du

Maghreb tant au niveau de la reassurance (contrats avantageux pour les flottes aenezme et

maritime) qu'au niveau d'une strategic coherente pour l'assurance des personnes et une plus

grande diversification des placements.

Les produits d'e'pargne offerts par 1'assurance en cas de vie peuvent valablement etre

adaptes en listant le versement d'interet remplaces par des participations et le caractere

aidatoire du contrat pour respecter les precepts de llslam (voir Malaisie)/1)

La liberalisation des placemems des assurances en evitant d'obliger les societes a

priviie'gier certains litres va rendre necessaiie les modalites de diversification des

ponefeuilles.

Le role determinant de ces investisseurs iastitutionnels se situe au niveau de la capacite* a

gerer leurs actifs (placements).

L'epargne contracmelle^) (retraites, assurance, maiadie, accidents..,) constitae un gisement

encore inexpioite que les plans d'ajustement des economies vont favoriser en recherchant

une relation permanente entre la contribution et la qualite" du service. Cette evolution sera

d'autant plus accelercc que les deficits des organismes de securite sociale deviennent

insupponables pour les finances publiques.

. Le Marche des valeurs mobillerea:

Les bourses dc valeur commencent a jour un rdle appreciable en Tunisie et Au Maroc

deems 1993 et l'Algene a egaiement promuigue un texte portant creauon de la bourse en

L993.

'I; La Malaiue a d^veloppe l'assura&cs \ie ti un n^rche fancier appreciable en rsspectaot lea regtei de I'Ifilam.
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La bourse de Tunis qui a debute ses activites des 1969, a subi une profonde refonne

en 1989 avec l'elaboraucm d'un ancnal juiidique coherent sur les organiames deg p

collectifs, les regies d'admission et d'intervention, la protection du petit epargnant et

complete par un texte de novembre 1994 mis 1'appci public a l'epargne et le Conseii du

Marche financier.

Ce travail remarquable a certainement contribue a creer un eiimgt de confiance et a

donner un r61e effectif a l'institution dans le systeme financier qui a pu 4tre assotie et

interesse au bon fonctionnement du marche par une direction non buieaucratiquc.

La bourse de Casablanca, ne'e en 1920, a connu egaiement un developpement raptde

depuis 1993 avec l'adoption de trois textes essenriels sur le fonctionnement de la bourse, le

conseil de deontologje et les organismes de placement.

Au 31.12.1994 a la bourse de Tunis, la capitalisation boursiere avait atteint 2,5

milliards de dinars soit 5& fois la vaieur nominale alors que le Ratio etait 2,3 en 1990 (taux

de capitalisation boursiere 15 % en 1994 alors qu'en 1990 il etait de 4 %).

82 society's d'investissement agrees (17 SICAV) geraient 720 millions de dinars.

Le volume global des transactions atteignant 531 millions de dinars (la cote

permanente etait de 330 millions de dinars en 94 alors que ce taux e*tait de 17 millions de

dinars en 1990).

La vaieur de certains titres a augmenie de plus de 250 % au cours de la periode de

1992-1994 et le P.E.R depasse paribis le Ratio de 25 .

Au Maroc. nous trouvons egaiement dss P.E.R en 1993 de 35,19 pour la BMCI, pom-

la CTM-LN 22,41 mais les 65 socie'tes cotees presenrent une diversite plus notable.

En decembre 1994, la capitalisation boursiere etait de 39,8 milliards de dirhams, ce

qui donne de taux de capitalisation boursiere voisin de 15 %. Par centre, le chifEre d'affaires

en 1994 a atteint de 87 milliards de dirhams alors qu'il etait de HZ Milliards de dirhams en

1993.

Ces indicateurs monirent inconiestablement Tinte'ret du public pour la bourse en

souiignant le role tres actif des Banques (en Tunisie notamment) qui ont substitue ces

placements a d'autres soumis a des regies plus strictcs en matiere prudentielle.

Lss Policymakers sont ainsi coniiontes a deux questions principales:
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1) La bourse ne doit pss.offiir uniquemem un mecanisme de substitution awx produits

d'epargne dassiques existants mais comment peut-eile contribuer a lfaugmentation de

1'epargne ? (La substitution dans une premiere phase est un passage oblige).

2) Comment etabiir une relation entre Wconomic financiere et unc economie reelle et

6viter que ces gains ne se limitent a des specuiaaons sans augmentation reelle des

richesses ? (Effet Casino).

11 faut souligner ici que des ressources precedemment destinees a l'investissement

peuvent etre detournees vers des empiois financiers tres lucratifs et cela risque de constituer

un effet pervers et une hausse artificieile des cours boursiers.

Des actions correctives dans le sens d'une plus grande transparence de

fonctionnement des societes et de la pubiicite de leurs resultaa et des mesures

d'e^couragement en vue de les inciter a s'irtscrire en bourse afin d'augmenter toffie et

soutenir ainsi revolution des cours, om deja etd entreprises avec une attention particuiiere de

la pan des autoritds gouveniementaies. Au Maroc? la privatisation foumit d'ailleurs une offre

salutaire et ies operations mises en oeu\Te ont obtenu un succes certain aupres des

epargnants.

Dans la phase actudle, les emprunts d'Etat et remission de titres negociables sous

forme d'obliganons (O.A.T) sur les principaies places maghrebines obtiendraient ragrcment

des auiorites pour la consolidation de l'offre. De nombreux analystes avises tendem a

considcrcr que les obligations devraiem etre le produit dominant pour eviter des
perturbations de forte amplitude generatrices de "crash" qui auraient des effets desastrexa,

D'autrss estiment au comxaire que la remunerauon au capital selon son cout par les

emremses et rouverrurs de leur capital aux actionnaiiss supposent un management efficace

et une flsxibiiite sufSsante du marche du travail en eliminant les rentes.

Dans la phase de transition, il semblerait qu;une imponance accrue aux investisseurs

msututiaaneis (assurances...), un deveioppenient ds l'eparppe contracrueUe, foumissent des

domaines de cooperation aux pays Magfarebins et de bases consensueiles sur ces questions.
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VI/LES CONDITIONS D'HARMONISATION DES POLnTOPES

D'INVESTISSEMENT

Les codes d'investissemeni en s'inspirant de la codification de la protection publique

par la Banque Mondiale (Legal Framework for the Treatment of Foreign Investment^ qui

consume une reference de base en la matiere.

Au plan du financement, les Banques de de*veloppement connaissent des prohlemes

lies a leur restrucmration et a la doctrine dominante dans ce domaine alors que les Banques

OFF shore suscitent les quesuonnements les plus divers de la part de leurs porteurs.

Le projet de creation d'une Banque Maghrebine sur des bases mulnlaterales initie en 1991

demeure dans sa phase de legislation apre's quatre annees pour des raisons objectives dues a

revolution des besoins et aux contraintes nouvelles.

Les codes d'investissement

- La nouvelle politique aigerienne de promotion des invesn'ssements initiee en

octobre 1993 accorde des facilite's muiriples dans les domaines fiscal, de transfert des

benefices, d'arbitrage, d'attribution de terrains, d'indemnisanon et d'accomplissemeot des

formalites au niveau d'un

- Le nouveau code Tunisien du 28 de'cernbre 1993 comprend de nomhreuses

incitations a l'exponation, au deveioppement regional, a la promotion de la technologte, a la

P.M.I en plus des avamages fiscaux classiques accordes a 1'investissexir.

• Le Maroc dispose de codes sectoriels du 4 mai 19988 en distinguant l'i,dustrie, le

sectear maritime, le tourisme. l'mmobilier st les exponations en distinguant les zones afin

de promouvoir les regions desheritees par ies incitations spe'cinques.

- La Mauritanie a egalement adopte un code en Janvier 1989 en distinguant les

eniresnses pricritaires et les entreprises benenciant d'un accord fiscal. Le texte Mauritanien

garannt a'ailleurs une stabilite de la reglemeniation nscale pour une penode de dix annees

en cas d'accord.
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Les dispositions contenues dans ces codes sont d'ailieurs renforcees par I'adh&on

aux conventions intemanonales d'arbitrage (Washington et New Yoxk), au MIGA (Baaque

Mondiale).

L'ordre tegislatif demeure cependant mbutaire d"un ordre judiciaire souvcnt en de?a

des objectifs du legislateur. D'ailieurs, la conception dominante vise i pxiviUgier les

relations contractueiles entre les parties et a veiller au strict respect des engagements en se

donnant les moyens necessaires (reserves de change...).

Cet "habiilage" jundique des relations presuppose cependant que les projets de

cooperation soient viables en of&ant une rentabilite sufSsante sans laqueile ces initiatives ne

sauraient eire concretisees.

Les Banaues de developpement

Les Banques de deVeioppement apportent des financements k des projets non

susceptibles d'etre finances par le marche. Ces institutions^' qui ont connu un succes

exceptionnel au cours des annees soixante sont remises en causes par des difficulty's

pratiques et reelles qui rendent necessaires leur mutation ou leur disposition comme la

Banque de deveioppement Mauritanienne qui a ete liquidee.

La Lybie n'a pas pose ouvertenient la question relative au devenir de sa Banque de

developpement mais ies experts concemes n'hesitent pas i s'intenroger sur les alternatives

offens notamment apres la loi bancaire de 1993.

En Tunisie, un rapport de la Banque Mondiale pose dairement le probleme des 8

banques de deveioppement apres ion diagnostic de situation et etudie les possibility's de

transformation en Banques d'affaires, les fusions, les associations mais les auteurs exciuent

le statu-ouo,^

Un debat particuiierement fructueux a etc ouven sur ces questions d'autant plus que les

projets reniables afinancer ae semblent pas etre legion.

Au Maroc, la Banque Nationaie de Deveioppement Economique qui a accumule un

Know-How appreciable apres 36 ans dfacti\ites, a amorce de maniere judicieuse sa

restructurauon en prenant le controie d'une 3anque cornmerciale (B.MAfrique et Orient) et

sn participant avec succes a des operations de privatisation.

(~) Um baDOua tt divelopp«WHi dan it Monde aamaawi am ^rfpiif«M scneuaea d» nuaeaaaa et oeoe eatesonc rfnaatuiiaa ««trti 4i«aaec.
Cotuismmaamcum l«ur Bauua rnttia. dam™ xaot le pnsei ae l«r aaDt

Urwpoci du J^SW I* 8 S«"MM de deveiapp«wtUrwp J^S
d'«fftir» ou uas *nu9» deuebs (^ecaiiMnen) mu Oftwit sur da runam. da ukkuucbs cu It tremmtx aaane.
". j-.,^-,, . mm him «nreui« dm la fiuffln ou U fitte auraaan li noDicms Mi B,D, ha mnigm dm 3.D. camdffeoi ccama^. qu» Im
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IS

En 1993. cette Banque au capital de 600 millions de dirnams a accorde des credits dc 1,5

Milliards de dirhams.

Pour l'Algerie, le devenir de la Banque Akerienne de Developnemeat qui existe

depuis avrii 1963, est devenu une preoccupation majeure des decideurs d'autant plus que

cette institution n'arrive a recouvrer que moins de 15 % des montants echus a des taux

d'imerfit symboliques. Le flnancement annuel ne depasse guere 5 milliards de dinars alors

qu'il depassait 20 milliards de dinars en 1989 et concemait une part ditcrminante des

Lrrvestissements publics au cours des anne'es quatre vingt.

La ioi sur la monnaie et le ccrdit et les reformes du systeme bancaire vont engendrcr

des effets directs qui rendent incontoumables la transformation de cette institution.

Lea fianoues Off Shore

Les Banques Off Shored ont fait l'objet d'une attention paniculiere en Tunisie de*s

1975, Li Ioi du 6/12/1985 et la circuiaire du 6 mai 1986 de la Banque Centrale sont venns

modifier ia re'glementauon de ces Banques orientees vers les non-residents.

Le bilan des activites de 7 Banques Off Shore en Tunisie indiquent une diminution du volme

d'acrivites de plus de 20 % par rapport a 1992.

La circuiaire du 26.02.1992 complete le Dahir du meme jour reiauf aux Banques Off Shore

au Maroc en creant une place specialise'e a Tanger.

L'originaiite' reside dans la selection preaiable des institutions car le statut Off Shore ne

saurair ctre accordee aux Banques de notoiiete Internationale.

En Algerie, une Banque aigero-Lybicnne "BAMCC" fonctionne depuis 1988 sur des

.bases Off Shore sans qu'un siatut de l'Off Shore ne soit claircment defim.^

Les nouveiles dispositions de la re'giemeniation Internationale en raatiere bancaire (origine

des fonds et regies pmdentieiles) ne semblent pas de nature a favoriser ce statut a moins que

des services bancaires differencies sur des bases comcetitives soient offcrtts.

(l) t.m nangygy O5~ Shore onr subi les erfets d'une reftlementanon bancaira stnete sur 1'origiiie des dapdts dass le

monos.

5n Tunisie, ia circuiairo da I9S6 semble limiier le champ ri'acnvites des Banques Off Shore en vne deviier de

coccuxnncer lei Banques Jocaiei.
(J) BAMIC (Alaero-Lybienne) dlsoose d'un camtal social de 50 millions de ddian et opere sur je march* a c.t dass la
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La Banone Maghrebine nonr I'invesrissement *« I* y f

Cette Banque creee par convention entre les Etats des pays de 1TJMA le 10.03.1991

mais sa mise en oeovre ne seznble pas avoir ^te reeilement amorcee car le capital de 500

millions de dollars repartis de maniere egalitaire entre les Etats memhres, le bilan des

Banques bilarerales peu encourageant et la non identification preaiable et precise de projets

cotamuns fiables.

En ce qui concerne le capital, il cat dair que la situation des pays Maghrefains ne les

met pas dans la meme situation au plan des capacites financieres.

Four les banques bilaterales, les performances reaiisees incitent a beaucoup de

prudence en maoere de financement avant de lancer des operations ncruvelles.

La B.C.M.A a ete" crce le 03.09.1981 par une convention algero-Tunisienne qui a

egaiement lance deux instituts mixtes, l'un charge de formation post-graduation en

assurances et banques et le second specialise dans la fiscaiite et els douanes.

Le capital de la banque libere est de 30 millions de dollars sur un montant souscnt de

40 millions de dollars pour ie financement de 9 nroiets dont 6 ont ete annuie"s et 2 en voie de

liquidation. Apre's tme quinzaine d'annees. la Banque a pu conserver son capital nominal en

constituant des provisions pour les prets enregistres.

En tennes strictement financiers, le placement de ces txente millions de dollars

auraient rapporte aux actionnaires plus de 80 millions de dollars au taux LIBOR au cours de

la periode. mais au plan de 1'efficience les choses selon P.DRUCKER, la Banque a ex6

perfonnante puisqu'elle s'est limites a encourager les projets d'investissement communs et a

les financer conformement a ses statuts.

Au utre de la comparaison, les deux insntuts de formation en Algerie et en Tunisie

crees par la Convention du 3.09.1981 (en meme temps que la Banque) ont necessite un

budget global inferieur £ 1* millions de dollars mais a pu former pre's de 1000 cadres

supeneurs en Banque. assurance, fiscaiite et douanes qui exercent dans de bonnes

conditions en Algerie et en Tunisie. Css donnees illustrent bien ie haut rendement des

actions communes de formations dans les milieux professionneis au Maghreb car ces cadres

assurent la connnuite de i'action d'edification et de renforcement de la cooperation.

n faut souiisner aue la Bancue a du subir tous les surcoitts lies a la bureaucratic a la
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remahles. Dans cc domains precis, la capaate de cette institutiGn en mariere d'evakation de

projets ne s'est pas redlement amelioree comme la quasitotalite des Banques de

d6veioppement.<l>

• La Banque mixte Tuniso-Lvbicnnc a connu des difficulte's similaires qui ont incite" a

demander un audit mais cette Banque a declare des resultats positifs sans que des dividendes

soient distribue's.

H semblerait que cette Banque ait de meiUeures perspectives et des capacites de aoissance

interne par rapport a la B.C.MA.

- La BAMTC (Algero-Lybienne) foncu'onne sur des bases Off Shore depuis 1989 en

participant a des operations relais de financement a court terme en prelevant des

"Sweeteners" mais ne dispose pas d'une equipe de professionneis susceptibles d'envisager ia

transformations de cette Banque en institution active.

- La Banque Internationale Arabe de Paris a obtenu des resultats appreciates et a

rendu des services non negligeabies dans le financement du commerce extereur de ses

actionnaires algerien et Lybien, notamment depuis 199O.(capital de 550 millionsFF),

- La Banque Mauritano-Lybieane (Qdngali) sembie jouer un role utile dans le

foncnonnenent du systeme bancaire mauritamen.

En definitive, les Banques de deveioppement rencontrent le plus de difficultes

pratiques car i'absence de projets viables ct rianles complique leur tdche d'autant plus que

■ leur capadte en manere d'evaluation des projets demeure redaite.

Nous sommes en presence d'un dilemme car d'une part les Banques de

deveioppement semhlent etre marginaiisees par la restructurarion et la consecration des

Banoues universelles mais ces dernieres ns prennent pas en charge le financemem du

developpemcnr.'3'

■sD L'evaiuaticc das proiets et l'aflpreciaucn du rismie psnssnsnt aux Banquos de caveloppement de se difGtaciar en
consctuant dsi battenes ae enures specifiquAi et des ^isemems da projets. Or, les fl.D. au Moghnb n amvem pas a se

Dpamonner sur cs crecaau ou la Banqus Mondiale a acuis use experience remarquabie.
■2> Vcdr tultmss.:
•Mnunwu»:AlisrQaoQQOoiionpd*j World B«k5uff2»onfAtml 15941

♦S^jpaimir^iljar la Mtunuoic 1994 aJ.CI.j3W daaieooeeMudalV),

T

• Vnamsn mhiudt amreuuexa oammaraAlci ct finmacra 6» lAJjaw «veo iet pt\i manbredel^nMA/Mail994-ECAMBAG-Addi»Abb*i»)
"LafMnpccDva dkaiaoiwfflGBailii ultiPVD CSirma i$95) WattiBmt.
•AmatFraoiM«iM«nioR«oowry(£-I\YCaX-F«hn»KV



BCA/MRAG/95/55/MR - Annexe 6

Page 54

ANNEXE 6

COMMISSION ECONOMIQUE DES NATIONS UNIES FOUR L'AFRIQUE

ATELIER SCJR

LIBERALISATION ET FINANCEMENT DES ECHANGES MAGHREBINS

AU SERVICE DE L■INTEGRATION ECONOMIQUE MAGHREBINE

Tanger, 14-16 juin 1995

RESUME DE L'ETUDE PRELIMINAIRE

"ZONES DE LIBRE ECHAN6E

MAGHREBINE ET EURO-MAGHREBINE11

Par le Professeur Fathallah Oualalou

Consultant

Le present document n'a pas ete revise^ par la CEA. Les vues qui y sont exprimees n'engagent que La

responsabi L i t& de leur auteur et ne sont pas necessairement cetles de la CEA.

Le present document fait I'objet d'une diffusion restreinte. II ne peut dtre utilise par ses
destinateurs cyje dans I'exercice de leurs fonetions officietles.
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RESUME

CHAPITRE 1 : LE CADRE INSTITUTIONAL ET LE CONTENU DES

POLITIQUES DE COMMERCE EXTERIEUR AU

MAGHREB

1.1.Les respectives de 1'instauration d'une Z.L.E maghrebine et

euro-maghrebine doivent etre situees dans le cadre de 1' evolution
des politiques de commerce exterieur des differents pays de

l'U.M.A.

1.2.L'organisation du commerce exterieur a longtemps ete marquee

par I1emprise de l'etatisme et du protectionnisme. Le mouvement

de liberalisation initie au Maroc (1984) puis en Tunisie (1987)

s' est etendu finalement a 1'ensemble du Maghreb, notamment en

Algerie (1992). A son origine, il y a bien sur l'adhesion des

pays de la region au programme d'ajustement structurel. II est

aussi le resultat de I1elan d'harmonisation du commerce

international impulse par le GATT. II s'est traduit au Maghreb

par 1'elimination progressive des obstacles quantitatifs et

I1adoption de lois sur le commerce exterieur par le Maroc et la

Tunisie consacrant la tendance de 1'ouverture de leurs economies.

1.3. Le niveau de protection douaniere au Maghreb a toujours

repondu a des considerations budgetaires autant qu'a des

considerations economiques. Partout on a assiste, de 1984 a 1994,

a une reduction de la protection douaniere dont la tendance reste

cependant contrecarree par la persistance des desequilibres

budgetaires du fait en grande partie de la pression toujours

lourde de la dette exterieure. Aujourd'hui, les taux de

protection maximum sont de 3 5 % au Maroc, 43 % en Tunisie et

60 % en 1'Algerie, compte non tenu de 1■existence des

prelevements fiscaux d'equivalent douaniers.
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On observe par ailleurs une tendance a 1'harmonisation des
systemes fiscaux nationaux depuis I1adoption de la T.V.A. par

I1ensemble des pays maghrebins, a I1exception toutefois de la
Libye. Le rapprochement de plus en plus reel des politiques
commerciales et douanieres des pays de l'U.M.A. constitue un
atout en faveur de la liberalisation des echanges dans la region.

1.4. La place des recettes douanieres dans le financement des

budgets depend beaucoup plus de 1'existence ou non de moyens de
financement de substitution que de la nature des politiques de
commerce exterieur. Ainsi, paradoxalement, c'est 1'existence (en

Algerie et en Libye) ou non (en Tunisie, au Maroc et en

Mauritanie) d'une rente petroliere qui determine la place des

recettes douanieres dans le financement budgetaire :

insignifiante en Libye, elle est de 8,7 % en Algerie, de 43 % des

recettes ordinaires au Maroc, de 65 % des recettes fiscales en

Tunisie et de 53 % des recettes budgetaires en Mauritanie. Le

paradoxe provient du fait que les pays qui ont une plus grande

propension a la liberalisation commerciale, Maroc et Tunisie,

sont aussi les pays ou la part des ressources douanieres par

rapport a I1ensemble des recettes budgetaires, reste elevee.

CHA2ITRE II: LES ECHANGES COMMERCIAUX IN TR A-

MAGHREBINS

2.1. L'analyse de 1'etat actuel du commerce exterieur intra-

maghrebin est necessaire pour permettre de dessiner les contours

de la Z.L.E. dans la region. Elle implique la connaissance du

commerce exterieur de chaque pays pour arriver a mieux situer les

systemes productifs nationaux par rapport au reste du monde ainsi
que I1importance des flux d1echanges inter-maghrebins, aussi bien

institutionnels qu'informels.

2.2. Les balance.- commerciales de la Libye et de l'Algerie

presentent un sol^e traditionnellement excedentaire, le dynamisme

de leurs economies etant fonde sur leurs exportations en

hydrocarbures. Les ventes marocaines et tunisiennes, quant a

elles, sont tres diversifiees du fait d'une part du maintien des

exportations de produits alimentaires et de 1'accroissement de

celles des produits manufactures.

Si la balance commerciale de la Mauritanie est dans 1'ensemble

equilibree, le niveau de ses echanges est faible et ses

principales exportations etant les produits de deux secteurs
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primaires : la peche et 1'exploitation du fer.

L'analyse des importations des 5 pays de l'U.M.A. revele la

similitude de leur composition du fait de 1•importance presque

egale des principales rubriques : alimentaire, equipement, demi-

produits, biens de consommation. La rubrique importations de

produits energetiques n'existe que dans les balances commerciales

marocaines et mauritaniennes.

L*Union europeenne est le principal partenaire commercial des

cinq pays maghrebins : principal acheteur et principal vendeur.

D'ou la tres grande sensibilite des rapports euro-maghrebins face

aux perspectives du nouvel accord d1association devant conduire

a une zone de libre echange entre les deux parties.

2.3.Le niveau des echanges intra-raaghrebins est faible : a peine

3 % du commerce exterieur de la region. C'est le commerce zonal

le plus mediocre qui existe compare a ce qui se passe dans les

communautes regionales latino-americaines, asiatiques ou me"me

africaines. Les entraves d'ordre politique expliquent en grande

partie 1'absence de facteurs incitatifs a la progression du

commerce inter-maghrebin (Maroc-Algerie).

Les pratiques restrictives de tel ou tel pays, notamment par le

recours abusif aux autorisations administratives prealables

(Tunisie, Maroc) contribuent egalement a freiner la progression

des echanges regionaux. Le handicap politique et les pratiques

restrictives, consequence de I1existence d'un climat de

suspicion, interdisent aux opportunities de complementarite,

notamment entre pays excedentaires et pays deficitaires en

matiere energetique, d1avoir un effet reel. II est certain que

la Libye represente un marche attractif aux produits manufactures

marocains et tunisiens. Mais l'ouverture de ce marche n'est pas

du au fait maghrebin, d'une facon intrinseque. II est surtout la

consequence de la nature petro-rentiere de ce pays et de sa

volonte politique de developper ses relations commerciales avec

I1ensemble des pays arabes.

La realite des echanges commerciaux maghrebins est

contradictoire : alors que les echanges formels restent tres

modestes, les echanges informels connaissent, au contraire, un

certain dynamisme. De la ressort tres nettement qu1existent entre

les economies maghrebines des elements de complementarite qu'il

faut investir pour developper les echanges dans la region et

creer les conditions de 1'avenement d'une Z.L.E. maghrebine.
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CHAPITRE IIB LE CADRE INSTITUTIONAL DES ECHANGES

INTER-MAGHREBINS : DES CONVENTIONS

BILATERALES A LA C.C.T. MAGHREBINE

3. lies conventions bilaterales qui regissent les echanges inter-

maghrebins precedent de la logique du libre echange : elles sont

fondees sur la regie de I1exoneration douaniere des produits

d'origine, a 1'exception de ceux qui figurent sur une liste de

produits devant acquitter d'une taxe compensatoire de 17,5 %

(convention maroco-tunisienne) .

Mais, dans les faits, les administrations usent et abusent des

autorisations prealables pour les importations en franchise de

douane.

La faiblesse du niveaux des echanges revele les difficultes

d1application des conventions bilaterales dues pour

1'essentiel :

- aux antagonismes politiques entre les pays de la regions ;

- aux distorsions entre les politiques commercialese

fiscales, monetaires des differents pays ;

- aux difficultes de gestion des conventions commerciales

dont 1•application est entravee par les initiatives,

souvent injustifiees, sous forme d1autorisations prealables
a 1'importation ;

- a la faiblesse en matiere de financement des echanges
inter-maghrebins et de transport.

3.2.L'analyse de la tentative de liberalisation maghrebine des

annees soixante revele qu'il s'etait agit alors d'une formule

globale rattachant la liberalisation des echanges a
1'harmonisation industrielle : on avait en effet opte pour le

regroupement de I1ensemble des echanges a liberer selon une

methode lineaire.

3.3. Trois textes de reference constituent le fondement de

I1action qui doit etre menee en vue de la creation de la zone de
libre echange inter-maghrebine :

la "strategie maghrebine pour le developpement commun" (23

juillet 1990) qui definit les bases de la solidarity

economique entre pays maghrebins et invite a 1'elaboration
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de politiques communes dans tous les domaines. La
realisation de cette strategie devrait s'effectuer a
travers quatre phases :

. l'avenement d'une Z.L.E. avant la fin de 1'annee 1992,
impliquant 1'elimination des entraves douanieres et
non douanieres ;

. le passage au stade de I1Union douaniere avant la fin

de 1'annee 1995 avec adoption d'un tarif douanier
commun ;

. la creation d'un marche commun a l'horizon 2000, avec

1•application des quatre libertes : circulation des
personnes, des biens, des services et des capitaux
(marche unique) ;

. 1'Union economique, stade ultime, est concretisee par
I1 unification/coordination des politiques economiques
des pays de la region.

- la convention relative aux echanges de produits agricoles
adoptee le 23 juillet 1990 dans le but de promouvoir les
potentialites agricoles et favoriser 1•ecoulement des
produits agricoles de base au sein de la region en vue de
realiser "la securite alimentaire".

Les parties s'engagent a exonerer les produits agricoles
d'origine de tous droits et taxes equivalents et a proteger
les productions agricoles de la concurrence des produits
importes des pays tiers grace au soutien de prix
subventionnes.

- la convention commerciale et tarifaire maghrebine (11 mai
1990) qui stipule 1'adoption des regies de libre echange
pour les produits d'origine. Les produits dont la
fabrication dans l'un des pays de la region a utilise des
inputs provenant de pays tiers et beneficiant du regime de
1'entrepot ou de 1'admission temporaire, sont soumis a un
droit compensatoire de 17,5 % dans le pays importateur
final. Les pays de l'U.M.A. sont invites a elaborer
ensemble une liste de marchandises a dispenser de toute
entrave non tarifaire. Cette liste sera elargie
graduellement pour rendre 1(exemption douaniere effective
et efficace.

3.4.La mise en application de la c.C.T. maghrebine rencontre un

certain nombre de difficulty qui procedent des conditions
d application des accords bilateraux. Or toute avancee de la
convention multilateral suppose 1'existence prealable de
cooperations bilaterales. Or, la mise en place de la convention
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economique, les dispositions des accords du GATT en ce qui
concerne le volet agricole, etc, ont tous constitue des facteurs
perturbateurs pour la cooperation euro-maghrebme. Us n1 ont pas
permis une bonne gestion des rapports entre les deux parties,
tant pour les exportations agricoles traditionnelles, qu en

matiere de flux financiers. Sur tous les fronts, les resultats
ont ete pour le moins mitiges. Par ailleurs, la baisse des prix
des matieres premieres et des hydrocarbures, la crise du
surendettement exterieur et les desequilibres macro-economiques

qui en ont decoule accentuent la fragility des economies

maghrebines.

Les rapports U.E. - Mauritanie procedent de l'approche des
accords de Lome qui concernent les pays d'Afrique, des Caraibes

et du Pacifique (A.C.P.).

4.3.Enfin, le Maroc et la Mauritanie entretiennent avec l'U.E.

des rapports specifiques dans le domaine de la peche. Des accords
entre les deux parties permettent a la flotte europeenne

(espagnole) d1 exploiter les ressources halieutiques dans les mers

qui dependent de leur souverainete en contrepartie de versements

financiers et de cooperation technique en la matiere. Mais, 1&

aussi, il y a contentieux.

4.4.L1immigration maghrebine en Europe constitue en soi un champ

de chocs economiques, sociaux et culturels entre les deux

parties. Le tarissement du flux d'emigration des maghrebins vers

I1Europe depuis le debut des annees 80, renforce par les
dispositions de Sheingen, s'est traduit par 1'amenuisement des

transferts financiers des emigres a leurs pays d'origine,
transferts qui representent parfois la principale ressource

exterieure de ces pays (c'est en particulier le cas du Maroc).

Tout ceci interpelle les deux parties, europeenne et maghrebine,

pour integrer la composante immigration dans leur action de

cooperation future.

4.5.Meme si l'aire maghrebine ne parvient pas a etre attractive

pour le capital prive etranger, on observe une tendance a la
hausse des flux des investissements exterieurs depuis 1990, aussi

bien au Maroc qu'en Tunisie, pays qui ont realise des progres en

matiere de politique d1ajustement et qui ont avance aussi dans
le domaine de privatisation. Et 60 a 70 % de ces investissements

etrangers sont europeens. La reforme de la loi sur les
hydrocarbures en Algerie pourrait contribuer a attirer dans ce

secteur le capital etranger.

Dans le cadre de ses orientations actuelles, 1•Europe propose son

soutien a 1'entreprise privee au Maghreb en tant qu'element
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majeur et novateur des accords d'association devant conduire a

1'emergence d'une Z.L.E. Cette action est appelee a utiliser

plusieurs instruments :

- les rencontres de partenariat du Med'Invest ;

- le montage des programmes d'appui au secteur prive en

matiere de conseil, de formation et de technologie ;

- la promotion des filieres competitives reconnues comme

telles grace aux etudes menees par la Banque mondiale ;

- I1action de soutien a la privatisation ;

- 1'organisation de partenariat concernant le secteur

autoroutier, les telecommunications et 1finformation.

4.6. Ces nouveaux accords proposes par l'U.E. aux trois pays

centraux du Maghreb ont pour but de creer entre les deux parties

une Z.L.E. pour les produits manufactures. Cette zone devrait

faire partie d'une zone elargie qui regrouperait une quarantaine

de pays de l'U.E., de 1'Europe centrale et orientale et de toute

la Mediterranee.

Son emergence sera fondee sur une perspective strategique visant

a consolider la paix, la stabilite, la reforme politique et

declencher un processus de croissance soutenu propre a attenuer

la violence et la pression migratoire.

Cette reconceptuaiisation de l'approche mediterraneenne de

I1Europe devrait la conduire a s'impliquer dans la creation de

la Z.L.E. aidant les economies maghrebines a ameliorer leur

competitivite et rationaliser le cadre reglementaire de leur

fonctionnement. Par ailleurs, l'accueil d'investissements prives

d'origine europeenne devrait garantir 1'acceleration dfun

developpement economique et social durable de la region de

l'U.M.A. Aussi, cette Z.L.E. euro-maghrebine devrait-elle etre

soutenue par des actions de co-developpement en matiere

d'energie, d'infrastructure, de communication et de technologie.

C'est dans ce cadre que la Tunisie a paraphe, en Avril 1994, un

accord avec la partie europeenne et que le Maroc continue a mener

avec celle-ci une negociation qui s'avere longue et difficile.
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CHAPITRE V : INTERFERENCES ENTRE Z.L, E. MAGHREBINE ET

EURO-MAGHREBINE

5. li1 Europe a tente, a partir de 1990, d1institutionnaliser un

cadre de dialogue collectif avec les pays du Maghreb, au niveau
d'une part de la communaute elle-meme (12 + 5) et d'autre part
du proiet de la Mediterranee occidentale (5+5). Apres 1■echec

grand espace euro-mediterraneen

Par ailleurs, les cinq pays maghrebins sont invites, depuis 1990,
a unifier leurs efforts pour mettre en application une Z.L.E,
maghrebine. Si les contraintes qui entravent aujourd'hui les
echanges inter-maghrebins persistent, le projet de la Z.L.E.
maghrebine pourrait etre "double" par la dynamique de la Z.L.E.
euro-maghrebine. Or il est souhaitable que la realisation de la
zone maghrebine precede celle de la zone euro-raaghrebine. La
constitution d'un grand marche interieur maghrebin permettraen

effet d'ameliorer la capacite attractive de la region maghrebine

pour le capital public et prive europeen et preparera les pays
de l'U.M.A. aux exigences du libre echange avec I1Europe. Amsi,
les recommandations en faveur du libre echange maghrebin
rejoignent celles relatives a la gestion commune par les pays de
l'U.M.A. de la phase de transition devant conduire a la
finallsation de la Z.L.E. euro-maghrebine. Aussi notre demarche
vise-t-elle la mise en evidence des contraintes face aux

propositions, tant au niveau de la Z.L.E. maghrebine qu'a celui
de la cooperation euro-maghrebine.

5.2. La realisation de la Z.L.E. maghrebine implique le
depassement des obstacles qui freinent sa realisation.

5.2.1. Les contraintes dont il s'agit sont :

- politiques et se traduisent par la fermeture des

frontieres terrestres et aeriennes au Maghreb,

- liees aux insuffisances des facteurs

d'accompagnement : transport, financement, dette

exterieure, ....

- a caractere commercial, notamment du fait _ de
1'application abusive par les administrations
nationales des autorisations administratives a

l'encontre des importations des autres pays de la

region.

10
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5.2.2. on observera avec un certain bonheur 1•existence
d'indicateurs favorables a i'echange regional :

- en effet, 1 • instauration d'une Z.L.E. ne creera pas de
perturbations majeures dans les economies maghrebines tant
que la part des echanges regionaux, par rapport aux
echanges totaux, reste faible (inferieure a 15 a 20 %) ;

- 1'importance des echanges informels bilateraux montre qu'il
existe des giseraents de complementarite, d'echange et de
solidarity. II est done necessaire de les
institutionnaliser dans le cadre du libre echange ;

- malgre les similitudes qui existent entre les systemes
productifs nationaux, on releve egalement des elements de
complementarite qui peuvent favoriser les echanges : dans
le secteur energetique surtout, mais aussi dans les
secteurs agricole et industriel.

- enfin le rapprochement actuel des instruments de politique
economique au Maghreb (commerce exterieur, douane, fisc,
desengagement de l'Etat) constitue un facteur (autrefois
absent) en faveur de 1■instauration d'une Z.L.E.

5.2.3£ela implique la mise en place des modalites suivantes :

- la normalisation necessaire des rapports politiques entre
les pays maghrebins pour mettre fin a toute pratique qui
pourrait entraver les echanges regionaux (fermeture des
frontieres, instauration de visas) ;

- la ratification de la convention commerciale et tarifaire
par tous les pays et I1 adoption des protocoles
d'application qui lui sont lies ;

- I1engagement des pays de la region a s■interdire d1adopter
des procedures administratives non tarifaires a 1'encontre
des produits d'origine ;

- 1'etablissement d(une premiere liste de produits a
liberaliser et 1'engagement de toutes les parties a
l'elargir progressivement pour une periode de deux annees
avec le maintien provisoire d'une liste de produits soumis
a un prelevement de 17,5 % ;

- des actions visant a activer 1'harmonisation des politiques
douameres, fiscales et en matiere de credit et des
changes ;

- la promotion de la cooperation regionale dans les secteurs
d'accompagnement, notamment dans le domaine du financement
(le projet de la banque maghrebine du commerce exterieur et
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de 1-investissement, la cooperation entre systtaes
bancaires, l'approche commune sur la question de la dette)
dans le domaine du transport, de 1' inf r-astruc-tuire,
l^nergie et de la gestion des ressources en eau (cf.
chapitres 2 et 3) ;

r!nn^s^^^rP^^^^e
o«ns a 1-echelle maghrebine en tenant compte de la

tendance predominante de desengagements de 1 Etat ,

- i-adoption, par les pays de l'U.M.A. d'une strategie
commufe fa'ce'a 1'U.E. cette ^rategie concerneraxt le
echanges agricoles, l'energie, le financement,
^infrastructure, 1•immigration, 1•environnement et les
questions culturelles ;

- le renforcement des instances pana-maghrebines, et
notamment le secretariat general de l'U.M.A.. la banque
maahrebine les commissions sectorielles, pour les
transformer en vecteurs federateurs et animateurs du pro^et

maghrebin.

* i t* TTiaitrise de la Z.L.E. euro-maghrebine suppose la prise de
Science la pertinence des contraintes que rencontrent

chacSne des deux parties et les enjeux qu'elles affrontent de
part et d'autre de la Mediterranee.

positions restrictive de 1' Europe face aux

W
qu'ils offrent a plusieurs regions dans le monde

sr
du tissu inaustriei, FdLL ^^^ , r ,w 1MT P rac far
exportations, polarisation des echanges sur L'U.E. Ces fac
affaiblissent la position des pays ae l'U.M.A. face a

Enf in, les^.rties do.ven^Enf i, ^ ^^^^^^^T^
communes produites par ^.erret^J F droaue et des risques

i? i'Sl^T^^^L & extremismes.

12
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5.3.2.La gestion de la genese de la Z.L.E. euro-maghrebine
implique :

- le maintien, par les pays de l'U.M.A. de leurs
revendications pour un meilleur acces de leurs produits
agricoles sur le marche europeen. Une revision des
stipulations des accords en la matiere est souhaitable vers
l'an 2000 ;

- 1'adoption d'un programme de soutien des industries
d1 exportation maghrebines pour ameliorer leur competitivite

et accroitre leur valeur ajoutee. Cette action devrait

concerner les branches du textile pour lesquelles le

Maghreb pourrait perdre, du fait du demantelement de
1'accord multifibre, les positions acquises ;

- la preparation d'une reponse industrielle aux perspectives

d'une Z.L.E. euro-maghrebine (mediterraneenne). Cela

suppose le lancement d'etudes detaillees sur I1ensemble du

tissu industriel des pays de l'U.M.A., 1'objectif etant de
realiser des actions de modernisation du systeme productif
pour en ameliorer la competitivite ;

- la recherche de ressources budgetaires de substitution a la

baisse des recettes douanieres que 1'instauration de la
Z.L.E. euro-maghrebine entrainera. Cela sera obtenu par le

renforcement des reformes fiscales, la recherches de

solutions durables pour attenuer le poids de la dette

exterieure et la promotion d'une politique attractive des

investissements etrangers, notamment europeens, dans le
cadre d'un partenariat conduit par les deux parties.

5.3.3.La politique de restructuration/modernisation du tissu
productif des economies maghrebines doit etre soutenue par des
actions de cooperation sectorielle dans les domaines de :

- 1'energie, vecteur majeur de convergence des interets des
pays europeens et maghrebins ;

- la peche et 1' environnement dans le sens de la preservation
des ressources halieutiques ;

- I1infrastructure et les telecommunications ;

- Immigration, pour attenuer les causes de rupture et
developper les points de contact et d'enrichissement
culturel et social ;

- les problemes de la drogue et de 1'insecurity doivent etre
geres par les deux parties en tenant compte de leurs causes

profondes en vue de creer les conditions de paix et de
stabilite sociale dans la region.

13
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5 3 4 La perspective de 1•avenement de la Z.L.E. euro-maghrebine
6oitse traduire par 1 - amelioration de la capacite attractive

autoroutiers et de telecommunication,

de l'emergence de la Z.L.E.

5.3.5LeS politiques d'ajustement, entamees ces

doivent etre renforcees et reajustesavec aide
par l'allegement de la contrainte de la dette et 1 utilisation
des flux publics et prives europeens en faveur de la
modernisation des tissus productifs maghrebms.

cet effort doit viser le changement de rythme et de qualite du
fonctionnement des economies maghrebines pour les inserer dans

produc?Ln energetique compte tenu des contraintes budgetaires.

5 3 6 Pour etre a la hauteur des enjeux de la liberalisation des
Changes au sein de la region et a travers la Mediterranee,
chaaue pays de 1-0.M.A. doit engager un effort interne pour creer
les conditions necessaires de la formulation d-un proDet

volontariste de croissance reguliere.

14
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ANNEXE 7

COMMISSION ECONOMIQUE DES NATIONS UNIES POUR L'AFRIQUE

ATELIER SUR

LIBERALISATION ET PINANCEMENT DES ECHANGES MAGHREBINS

AU SERVICE DE L1INTEGRATION ECONOMIQUE MAGHREBINE
Tanger, 14-16 juin 1995

RESUME DE L1ETUDE PRELIMINAIRE

"L'EGYPTE ET LES GRANDS

AXES DE LA STRATEGIE MAGHREBINE COMMUNE11

Par le Professeur Fadia Abd El Salam

Consultant

■ ar [a CEA- Les vues qui y sont exprimees n'engagent que la
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With the recent initiation of a process for forging guiding

principles of a common Maghreb strategy in the sub-region, North

Africa, the countries in the sub-region face an historic opportunity for

economic change namely to liberalize and integrate their economies to

take full advantage of the anticipated sub-regionalism.

Egypt and Sudan are African developing and Arab countries

which have particularly important economic relations with the

European Union. Furthermore, Sudan has recently been admitted in

the PTA membership. And Egypt has been proposed to be granted

observer status in AMU. The earlier studies have recommended

considering the whole of North Africa as specific economic

integration zone that should be built gradually, first with the

establishment of a free trade area. What is certain is that both Egypt

and The AMU countries have the intention to strengthen the links

between them. Seen in this context, it is necessary to point out to

what will be necessary in the future for the countries of North Africa

to specify the preconditions for a preferential trade area to be

designed for the whole region.

In this connection, the possible advantages of pursuing closer

economic relations among the countries of the sub-region have come

to the fore in policy discussions. Expanded intra-sub-reeional trade

is a natural focal point for the discussions of the possibilities for

greater integration of the sub-region section (1.1). In effect, while

several forms o£ economic integration can be defined, spanning the

spectrum from free trading areas to common markets to economic

unions, most theoretical and applied analysis of regional integration

are interested in how the preferential trading arrangements or customs

unions might contribute to greater uniformity of relative prices for

traded goods in a region and hisher levels of economic welfare.

The present study investigates the potential of greater sub-region

integration in production for expanding intra-sub-regional trade in

food and manufactures, and thereby for achieving food security in the

sub-region as a primary objective of sub-regional agricultural policy

[chapter (2)] as weii as the pursuit of an integrated industrial policy
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large sub-regional market, continue with specialization taking into

account the chances offered by comparative advantages with reference

to human and physical resources endowments in the countries. The

present study has shown some concern with measuring the revealed

comparative advantage for the countries of the sub-region [Section

(1.2)]. The similarity of the comparative advantages of countries

establishing closer economic relations is important where countries

are particularly similar in their relative endowments of natural

resources and accumulated human and physical capital, the incentives

for expanded economic relations may not be substantial after the

removal of trade and other barriers to intra-sub-regionai trade. In this

vien of relevance to policy discussions in many countries are the

comparatively larger economic gains that countries might enjoy by

trade liberalization.

The relevance of the foregoing precepts for integrating the

production .structures in agriculture and industry and broader

implications of economic integration in North Africa can be

considered with reference to the revision of import policies in the

countries of the sub-reeion section (1.3).

Wider dimensions of economic integration than establishing a free

rrade area (preferential trade area) in the sub-region should be

recognizing the actual situation in trade relations and the prospects

based on the current and potential supplies of commodities.

Therefore, the present .study distinguishes the different types of

bilateral trade relations between Egypt and AMU countries and

considers assessing their impact on the countries concerned and

suggests the appropriate measures to increase their roles in enhancing

bilateral trade through specialization according to comparative

advantages [section <1.4)].

Born in mind, the relative differences between the North African

countries in economic structures, industrialization levels and other

factors which are bound to affect the level compositions and type of

bilateral economic relations between each two countries of the sub-

region, the study presents trade projections based on the [chapter (4)]
,'nn,Ji,lntrtn, r-"^. _ *___]_ I ..
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in the sub-region. The methodology used has been previously

elaborated in the study of Arad, Hirsch (1933) which focuses on the

Egyptian - Israeli economic relations. The methodology is adequate

for cases where trade between two parties is non-existent or where

existing trade does reflect the full potential. The type of estimates

has relevance to the short-term trade potential that is when production

capacity can be changed-other elements have to be taken into

consideration, particularly special advantages of trade between

neighbouring countries. The study combines two categories in the

analysis, trade creation and trade diversion. The first category refers

to products whose tradeability is hampered by high transfer costs and

the latter category pertains to cases where existing trade between the

pair of countries with the rest of world is likely to be displaced by

trade between them, regardless of welfare gains.

This process is suggested as a first step toward comprehensive

economic integration scheme in the sub-region.

Althouah preferential trading arrangements and other forms of

economic cooperation to promote closer economic relations in the

sub-reaion miaht result in significant economic gains, one should not

lose sight of the possibly greater importance of the region's economic
relations with the new European Union [chapter (5)]. Therefore the

«tudy examines the trade relations between AMU, and Egypt with the
European Union with :i view to rhe community strategy toward the

Mediterranean countries (particularly North African

countries)[section (5.1)]. The study deals with prospects of EC.92

and rhe implications of establishing an enlarged single European

Market on the economies or North Africa usina the concepts of trade

creation and trade diversion commonly applied in integration theory

Section \5.2)\. Further, the intention of the European Union to

Establish a system of free trading with the countries of North Africa
except for Libya will imply trade on a reciprocal basis and involve

adjustment costs for the countries concerned among them Egypt

■section (5.3). The study is keen to contribute to these discussions

with reference to rhe contribution that the establishment of such free

trade areas with the EC mieht make to the efforts of economic
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The foregoing discussions alone the chapters of the study help

formulating general guiding principles for a common strategy that

North Africa as a whole should follow.

The elements of the common strategy pertain to industrial and

. agricultural policies, to how to deal with the changing economic

environment with EC 92 and URUGUAY round decisions and to the

institutional and political framework.

According to chapter (I), the main finding points more to a

geographical concentration of the trade of North African countries.

The EEC enlarged markets continue to be the most important markets

for AMU's exports and major supplies of their imports (about 50% on

both sides of exports and imports). The same conclusion couid be

reached for both Egypt's and Sudan's trade with EEC. By contrast.

the trade relations between AMU countries are insignificant.

However, as a result of the recent trade convention concluded

betvveen Libya and Tunisia (and Libya and Morocco) some

intensification 01 trade flows is relatively apparent. Further, the

trade relations between AMU and both Sudan and Egypt could be

either non existent (Sudan) or insignificant (Egypt) even with Libya

the neighbor country for Eszypt.

The Maghreb trade relations with both the Arab market and the

African market (in west, central and East and South Africa) are not

exception to this gloomy picture. As to trade relations of Egypt with

other Arab and other African markets, the situation is not different

except for some slight improvement with Sudan; the neighbor country

of Eaypt.

Considering the inadequacy of available data, the main reasons

for weaker trade relations may lie in the commodity structure of their

trade. In connection wuh ihe intra-AMU trade, the commodity

structure lias not changed .--o much from that pattern that prevailed

over the sixties and seventies. Crude materials (oil, phosphate,...)

still predominate followed by food products. The main issue to these

countries still how 10 explore the extent of comparative advantage

fh
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commodity structure of trade between Egypt and AMU group is rather

diversified which suggests explaining the factors behind this.

Investigating the comparative advantages of the sub-region

countries by employing the concept of the revealed comparative

advantage (export less import) may emphasize on the following:

Bv countries: the oil exporting countries (Algeria and Libya)

enjoy comparative advantages in natural resource based products

while for the labor exporting countries like Egypt. Morocco and

Tunisia Their comparative advantages lie mainly in manufactures

fclothina, footwear...). However Morocco and Tunisia appear as

major food producing as regard Fish and preparations, vegetables and

Fruit. Further, the sub-region has an advantage in capital intensive

items Uke chemicals and fertilizers.

Bv commodities: The overall picture shows that comparative

advantage is appreciably greater in mineral fuels followed by

manufactures and the revealed comparative advantage is marginal in

primary commodities that relate to Food security. Also, the sub-

region has a revealed comparative advantage in some production

inputs (textile fibers, metalli ferrous ores, scrap....).

In assessina the Bilateral trade agreements being in force between

the countries few remarks have been added. The agreements have

-ieneral characteristics in common such as, the privileges connected

with total or partial duty free arrangement or again with the

progressive reduction of customs duties. In addition, all provide lists

of products that benefit from total duty free status or quota

.-irranaenients. the product origin <,set at 40%) and limitations of the

level of countervailing duties normally set at 20% or 17.5% of the Cif

value. In addition to, the lists of products selected by the countries

are seneraily complied in accordance with the export possibilities

without pay ins enoush attention to the potentially candidates to

exports.

About the extent of efficacy of these conventions in promoting

mutual exchange between the countries concerned it has been
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information about the extent of gains or losses experienced from tariff

reductions {from the customs departments). This is due in part to the

lack of an appropriate information about the values of exports

transacted under the bilateral arrangement and those which are freely

transacted. They are assumed to be of limited effectiveness in

fostering bilateral trade due to the inaccessibility of detailed studies,

the insufficiency of tariff reductions and the failure to choose the

appropriate tools and to discuss the crucial issue of creating any kind

of division of labour or specialization between the partners of trade in

accordance with resource endowments. The empirical practice has

revealed that identifying the list of commodities has been undertaken

with due regard only to the products subjected to minimum or low
tariff basis in order to avoid the losses in customs revenues. Further,

the tariff reductions on imports are assumed to be counter-balanced
by imposing countervailing duties.

In the light of the above mentioned defects in this institutional

framework of cooperation, it is suggested to create a new bilateral

framework to foster the closer economic relations between the
partners of the sub-reaion along these lines;

The method of the common list has to be abandoned in favor of

separated lists prepared and compiled by each partner (for his own)
and then to be exchanged between each other. These separate lists

have to be fed back by detailed and comprehensive studies. These

studies should aim at identifying the existing and potential exports

which accord with the real comparative advantage (static and dynamic

advantage), these lists are believed to secure an equity in the

distribution of gains attributed to employing the criterion of

comparative advantage. Consequently, a minimum desree of

coordination should be envisaged in this area. Other susgestions for

elaborating (he framework of economic cooperation at the"multilateral
level (steps and actions) seem reasonble.

By reviewing the most recent agreements listed in the treaty of
the establishment of rhe AMU in the 19S9 and later in 1991 the main

finding has highlighted the importance of exploring appropriate
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promoting trade at the Maghreb level. Protection against outsiders

stands as a crucial issue. This situation may suagest emulating the

community agricultural policy CAP to protect against import

substitutes. Thus while recognizing the importance of concluding

multilateral agreements and their merits over the bilateral ones the

former continue to suffer the same defects. It has been pointed out

that a compensatory mechanism still missed in these agreements.

Further, the way of identifying the products which are to be

liberalized is not clear yet. The drastic solutions of these issues may

lie in the area of deveiopina some type of integration between the

productive sectors in the sub-region. It is important to find some

complemetarities in the production structures in the strategic sectors

like agriculture and industry before embarking on economic policies

to integrate the national markets of the sub-region.

On the supply side, economic incentives for greater efficiency

and productivity in the food, agriculture and industry sector are

adversely affected by import substitution policies favoring

industrialization and more generally diversification away from more

traditional activities. By investigating the average rates of nominal

protection throuah rhe application of tariff and other fiscal changes

(para tariffs) and other forms of Non-tariff barriers (NTBs) for the

iiib-reaion, over L987, the main findings of this section indicated that

higher rates of protection enforced in the sub-region are in Egypt,

Sudan and Morocco, while other forms of discretionary licensing,

prohibitions, state trading monopolies and administered prices are

commonly encountered in these countries, all countries don't rely on

quota as a quantitative restriction. Further, labour intensive products

are so heavily protected in the sub-region. And hisher tariff rates

applied to imports of food are common in some countries of the sub-

region in order to encourage sufficient domestic production to meet

domestic demand as fully as possible. On the other hand, across

other categories of traded goods there is less apparent variation in the

tariff rates enforced by the sub-region. However, mineral fuels tend

to enjoy the lowest rates of tariff protection.

Some deliberate changes in rhe import protection have been
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of economic reform (structural adjustment). The study has reviewed

the experiences of Morocco, Algeria, Tunisia and Egypt. All these

unilateral trade liberalization have aimed at integrating with the world

markets (apart from the efforts toward multilateral liberalization in

the sub-reaion).

By investigating the structure of trade in food commodities in the

sub-reeion \vith the world market some remarks seem reasonable. The

principal food imports of the sub-region from the world are cereais

followed by dairy products and sugar preparations. If Egypt is

excluded the oil exporting countries Algeria and Libya stand as the

largest important importers of food in the sub-region. Further some

similarity in the sub-regional agricultural base would appear,

therefore these countries compete on the same international markets.

In connection with food security the study has drawn the attention

to the role of control measures reviewed previously in limiting the

possibilities for greater integration of markets for staple foods within

the sub-region. Moreover, the economy wide gains from trade may

arise principally in connection with the adjustment of the real

exchange rate between tradable and non tradable in a way that

contributes to increasing food security in highly protected economies

by eneouraeina greater export that in turn can' be exchanged for

additional imports ot' food. The empirical evidence drawn from the

experiences of both Morocco and Egypt for which data were available

may find some support for the role played by this factor over 1982-

92. The growing lack, of competitiveness in the tradable sectors

(agriculture and industry) could be explained by factors related to

relative price movements which might suggest for the sub-region

carrying out some structural changes in the agricultural sector through

■ireat export orientation steward the cub-region) and food security

with retormin" the relative prices in the factor and product markets.

On demand as *.vell is supply sides protection against agricultural

trade limits the integration of markets for food and other agricultural

commodities sub-reaionaily. The national agricultural production

.strategies should be :ibandoned in favor of common agricultural

stratesv in production for the sub-region. Manv studies would be



ECA/MRAG/95/55/MR - Annexe 7

Page 76

■10

devoted to investigating the cost structures in the sub-region with the

intention to achieve some uniformity in relative prices.

Bv making comparison between the statistics of production and

those for consumption it makes clear that food security in the sub-

reaion is achieved through reliance on food imports as well as

domestic production. The sub-region net demands for staple foods of

maior cereals (wheat, barley and maize), meats. (Bovine) and dairy

products (milk) during 1988-90 are substantially met by imports from

USA and Western Europe. However, some countries in the sub-region

appear as net producers for individual commodities, such as Egypt

(rice), Morocco (barley), and Sudan (sheep goat).

In line with the above context some programmes are required to

determine the export potential in the sub-region based on differences

on factor endowments and complementarity in resources (where water

resources stand as the most important factor). Sudan is candidate to

exploit her agricultural natural resources based on this factor.

However. Egypt has exhausted such an opportunity due to her higher

agricultural population land ratios. Further, some efforts in the field

of improving the efficiency of input use. greater investment in

irriaation are assumed to increase output in country like Morocco.

By reviewing the industrial strategies adopted in most countries

of the sub-ruaion iome characteristics could be distinguished. The

experiences of the oil exportine countries have tended to favor import

substitution in heavy industries rike petrochemicals, iron and steel,

and material buildings. In Tunisia and Morocco the same trend

prevailed with .some relative importance paid later on over the

seventies to textiles and clothes as export driven industries. The

situation in Egypt has been relatively different. She has exhausted

import substitution in the final consumer goods sector and fallen in

rhe first stage trap at the middle of the seventies.

The overall picture points to an overwhelming predominance of

food and beverages industries followed by textiles and clothes and to

a lesser extent chemicals of the total manufacturing value added of

the countries of the sub-region. With the exception of Algeria and
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Libya as natural resources endowed countries. Labour productivities

in Tunisia, Morocco and Egypt reveal no significant differences. The

similarities between Morocco and Egypt could be explained partly

with view to the mistakes in the industrial policies (the predominance

of the public sector over most of the productive activities in the

economy in both countries and the employment policy of over manning

in Egypt). On the other hand, capital intensive industries (paper,

wood, chemicals, non-metallic ferrous, basic metals and machinery

and transport equipment) occupy the major share in total

manufacturing (5 5% for capital intensive against 45% for labor

intensive industries). The implications emerged from this situation

points more to the foreign demand constraints encountering these

countries in the world market. The empirical evidence provided from

the experiences of Egypt and Morocco lay support for this contention.

Most of the dynamic sectors in manufacturing (as judged by the high

growth rates of output) are capital intensive industries. As regards,

machinery and equipment the emerging pattern at the sub-region is

being built on assembly type enterprises. Further, the available

capacities are concentrated in cars and generators.

Based on oil. and natural gases, chemical fertilizers are eliaible

for specialization that could be developed. It is important to note

that .self sufficiencies in fertilizers are appreciabley significant (in

rhe range of 150% to 450%). However, in connection with industrial

intermediate product? the interrelationships and interdependence are

missed whether nationally or sub-regionally (the fameous example is

cement). It has been shown that this pattern of failure could be traced

back, to the mistakes of either rhe domestic policies or to the import

competition or the decline in domestic demand (Morocco). The major

question raised here is \ioes the current structure of manufactures

represent a aood basis for coordination and integration sub-

reaionaiiy?".

[t is suffice to say that the inference from the Maghrebian

experience could offer rhe answer. The countries of AMU enjoy some

diversification and relative complementarities in their industrial

structures. However, duplication of the existing projects is a symbol
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integration inside AMU. Examples are apparent in fertilizers, metal

and metallic industries as well as in machinery and electrical

equipment (cars, tractors). This type of production brought about

crowding out of the activities. These products are highly

differentiated in world trade, therefore, their expansion requires some

type of specialization in production (at the level of the stages) and

then exporting either to each other or to over-seas markets. This

pattern could foster intra-trade industry.

Most of these industries are largely frustrated by the smallness

of domestic markets. Another type of inter-industry specialization is

obviously evident in the sub-region. The relative weights of food

stuffs, clothes, textiles and machinery and transport equipment

industries in total manufacturing all over the sub-region are rather

similar.

Coordinator of the industrial policies would seem necessary and

encouragins the' type of joint production (joint venture) calls for

settling down some critical issues that face policy makers. These are

pricina the products of the joint ventures and identifying the locations

of these projects. Concerning the first issue the study warns against

the excessive dependence on aggressive protection tools and avoiding

distortina the prices through the incentive system (export subsidies,

input subsidies, subsidized credit, over valued exchange rates..).

This system could distort factor and product prices and misallocate

the "resources to the disadvantage of labour intensive products in
which most of the sub-reaion enjoy comparative advantage and in

favor the capital intensive products. Further, the issue of protecting

the products of the joint venture awaits for a solution. Some

.afcauardina measures lanii-Jumpina and counter vailing actions)

could be a way to restore selective protectionism at least temporarily.

Reaardina identifying the joint venture location in the sub-region

■ he study has indicated that factors like economic geography, wages,

economies of scale, and input cost play roles in selecting the
locat.ons. Here arises the issue of how to mitigate the .mpact of

congregation of industries in certain places and countries. This calls
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Egypt may be eligible for congregation of industries due to their

lower wages and perhaps Libya as an intermediate place between

Egypt and AMU countries to decrease transport costs and to serve the

nearby markets. The smaller countries like Mauritania and Sudan

may benefit and expand as a result of integration as they gain access

to a larger market of the sub-region.

Egypt's trade with her neighbours Sudan and Libya as shown

before is very limited owing to geographic and other political

considerations. The same considerations, may be true for the

relations among AMU" countries. It was therefore necessary (inspired

by the importance of the topic) to establish the list of potential border

trade goods on the basis of the experience of other countries. The

transfer costs account for a very high proportion of delivered costs

therefore international trade is limited to countries of common

borders.

The methodology employed identifies the list of potential exports

between each pair ot'countries (neighbours) according to the situation

of the balance of trade. A positive trade balance demonstrates a

strong export performance and (the opposite is true). The criterion

used identifies the first group of products for which the balance of

trade registers surplus for (he country A and deficit for B provided

that rhe products do not figure in the list of exports of country B.

The second group includes the products with balance of trade surplus

for A and deficit for B. but rhe country B exports them. The third

group includes products which register deficits in A and B but only A

exports them. The fourth group includes products with deficits in

born A and B countries and both of them export the products. Having

specified these products, they are regrouped according to the values

of border trade indices corresponding to the products (and which are

derived from the empirical estimates of other countries as shown in

fhe original study;.

The products identified according to border trade indices and the

situation of balance ot rrade are highly candidates for exports from

the countries (bilaterally).
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The eligibility for trade between neighbouring countries is

assumed to vary positively with the value of border trade index.

Whenever the value of border index is high the products are

potentially transacted between neighbouring countries whether through

trade expansion, trade creation or trade diversion.

The empirical estimates refer to the following:

Concerning E2vpt. Libya and Sudan: the list of potential Egyptian

exports sensitive to border trade point in the right direction to 81% of

total products with Libya and 72% of total products with Sudan (The

opposite trade from Libya and Sudan to Egypt cover 66% and 56%

respectively).

Similar results have been deduced for the bilateral trade relations

between AMU countries.

The chances for Egypt to export to her neighbours are wider than

from them. The hieh candidates for exports from Egypt are 22 and 18

products with the two countries respectively. The potential trade

pattern shows less complementarity between Egypt and Libya. Due to

the similarities between the oil exporting countries Algeria and Libya

the export prospects are so limited. By contrast, the diversified

economic structures of both Tunisia and Morocco easily provide

wider export potentialities. ihe highly candidates of exports from

Tunisia to her neiahbours exceed that of Egypt (30 products).

As to the potential iratie composition, the potential exports from

Euypt to her neighbours are highly concentrated in products of light

industries the consumer products (clothing, footwear...) and

intermediates (chemicals, fertilizers, yarn). On the contrary, the

potential exports from Sudan and Libya are concentrated in food

products (cereals) and crude materials (Sudan) in addition to

intermediates: chemicals, and iron and steel (Libya).

Moreover, in connection with the potential exports between

Morocco and Tunisia, they are mainly concentrated in intermediate

products (fertilizers, metals, crude materials yarn) i.e. the type of

is nrevmlinp This tvoe of oroduction needs to be
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promoted to permit some type of specialization and division of labour
(as mentioned above).

Common products such as live animals, gas, furniture are

sensitive to distance and have high percentages of border trade. On
the other hand, precision instruments, tobacco, medicinal and

pharmaceutical products as well as chemicals appear with low

sensitivity to distance and have low values of border trade indices.

The study has focused upon the usefulness of this approach to the

identification of candidates for bilateral trade between North African
(neighboures) countries.

It pointed out that the major obstacle to increasing sub-regional

trade has been the structure of protection (a point 'that has" been
tackled with in connection with import policies at the present study).

The on soing reform efforts in many countries of the sub-region are
assumed to address such an issue. Born this in mind, the shifting of
existing exports from one market to another or in the cases under

consideration displacing existing trade between Egypt and other North

African countries by bilateral or multilateral trade should be

economically advantageous. Trade diversion where no body gains is

unlikely to take place in reality since neither seller nor buyer has an
economic interest in each transaction.

Conceptually, the term diversion pertains to the actual output of

;in industry (assuming full utilization of the available capacity).

Increased demand rnacie possible by the removal of trade barriers

Minder the Multilateral agreements- sicned in AMU 1991) can be

watered in the short run by diverting supplies from either the domestic

market or rhird countries. Et is further assumed that exports to a new

.market especially a market which was hitherto completely

inaccessible nre viewed »s risky and requiring substantial investments

m market research, urui the esrablishment of outlets. These issues

should be subject to intensive studies at the level of the sub-region to
enhance the close economic relations.

Also, if :in expanded trade is envisaged between Egypt and her
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lmportant trade relations that develop will be backed by a policy that

aives Egypt a preferential treatment.

The lesson drawn from the experience of Egypt tends to pay

attention to the importance of promoting trade relations with the

neighbours. The trade of Egypt was conducted with overseas trading

partners depending up double handling and used either slow ships or

verv expensive (air) modes of transportation. This hardly restricted

the volume of trade and limited the variety of tradable goods and

services.

Having recognized the importance of transfer coast as a barrier to

trade flows, the study has employed the empirical estimates of

another model (computed with data of trade flows of OECD with the

rest of the world) that measures the impact of geographic distance and

economic distance on trade flows. Distance is a proxy for transfer

costs that varies with different commodities. And economic distance

expresses the differences between per capita incomes of the trading

countries.

3ased upon the original estimates (of the model referred to

above) distance is clearly a factor which retards trade in many

products (an increase in distance of 10% will reduce trade by between

t and 6%).

The products which have displayed response to the economic

distance their elasticities were low with negative or positive signs.

Comparing the potential exports lists with the estimates of trade

elasticities; geographic distance elasticities and economic distance

elasticities the findings generally assert the importance of geographic

distance as an imperus for bilateral trade between the countries of the

sub-reaion. The average elasticities of products which occupy high

potentialities for exports are negative and above 0.5 in most cases.

This implies eligibility for exports. It is necessary to be given

ortonty when expanding trade relations between countries. This

situation applies tor the case of Egyptian trade with her neighbours

Sudan and Libva. However, in connection with trade with the AMU
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elasticities of most candidates to exports from Egypt with the

majority of products and for all countries are above 0.5 (with the

exception of organic chemicals, chemical materials, cereals, pharmc.

products). The geographic distance between Egypt and Algeria,

Tunisia and Morocco stands as a constraint to the most candidate

exports from Egypt. The chances on the other hand, are open for the

three countries exports to penetrate the Egyptian market in organic

chemicals, oii fats, medicine, power generating equipment and

cereals. For these commodities and products these countries

concerned enjoy comparative advantages. Severe competition

between those potential exporters and the Egyptian producers are

more likely which necessitates reformulating of trade policies,

thinking over joint production, and creating compensating

mechanisms.

The major conclusions from analyzing the potential trade between

the AMU countries are not different from the above ones. Organic

chemicals, fertilizers, cereals, power generations equipment, oil fats

and medicine are not. handicapped by the Geographical distance. They

could be potentially trade sub-reeionaily or with over-seas countries.

In iine with the above reasoning, the study intended to envisage

oossible forms of trade relations between the countries of North

Africa. They represent <ome elementary suggestions for a common

trade .strategy for the sub-reaion.

Tndo expansion: over the short run, the target should assume

developing trade relations bilaterally in the first stage by starting

increasing exports oi products pertaining to the first and second

sroups. these products ;ire competitive and enioy comparative

■-idvanrases. Further, the analysis has shown their tangible sensitivity

to rhe «eo2raphic distance. Expansion of trade could involve

products pertaining to rhe third and fourth groups these are intra-trade

mdustrv pattern \borii countries export and import the same product)

r-ome economic cooperation couid be feasible in the medium to long

run. There may be complementarity within categories which can be

best exploited for mutual benefit by rectorial cooperative
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subcontracting arrangements, followed by joint ventures and direct

investments. Some examples could be in clothing, fertilizers and

comment industries.

Trade creation: includes two forms, export creation or product

creation this is only possible in the long run.

Export creation: is possibly developed for the products which

appear in the import list of the other country and do not appear in the

export list either because of domestic demand pressure, inferiority or

the rise of transport cost. Their production and exportation are only

possible provided that the production structure is sensitive to the

changes in exports (supply elasticity is well above one to satisfy this

condition) and the relative prices and trade policies allow for this.

The eligible products are those for which their balance of trade

records are deficits in both countries (machine tools could be an

example)

By reviewing the community's strategy with North Africa few

remarks seem reasonable. The industrial products have been granted

free access to the EC (no customs duties or quantitative restrictions)

although there are limits on textile exports. By contrast, the

agricultural products have been subject to variable tariff cuts ("'from

2 0% to 100%) for the bulk of agricultural exports. With the

eniarsement of the community special arrangements cover wine, olive

oil. ornnaes. citrus fruits have been imposed (quota, reference prices

and special frontier price).

The practical investigation of the bilateral framework of

cooperation between Esypt. Morocco and Tunisia and the community

has led to identifying the -lctuai amounts of exports enjoying

preferential treatment. The ihares of agricultural exports in total

exports for Eaypt. Morocco and Tunisia are 5% (if cotton is

excluded). 20% and \°'o respectively with the EC. If crude oil and

petroleum products are excluded the conclusion would point to the

predominance of food products and industrial products over total

exports to the community. These include fruits, vegetables, fish,

Uc <\m\ , inthrts- iiver the neriod 1980-92. The
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importance of the EC community to Tunisia and Morocco couid

largely be compared with Turkey, Spain and Greece. It was clear that

the inclusion of Spain, Portugal and Greece to the EC would create

problems for both Morocco and Tunisia. Similarly, the customs union

agreement of 1988 between the EC and Cyprus had adversely effected

early potates from Egypt. The total value of Egyptian exports fell
from S 127 million to S 104 million during 1989-92. Also Egypt lost

out to Turkey over textiles. There is some argumentation pointing to

the failure of Egypt to fully use the preferential treatment (quota in
connection with oranges and potatoes) despite her price competitive

advantage. The reasons lie in domestic factors quality procedures
and the failure to choose the appropriate time for exporting.

Some type of coordination between Egypt, Morocco and Tunisia

for dividing the markets and mitigating the severity of competition
with southern Mediterranean countries is advisable.

Except for agriculture, the EC is a relatively open market for the

industrial products from the developing countries (tariffs on imports

average oniy 2?'o. The most restrictive area is textiles and clothing.

Over the period 1931-85, the community EC has imposed 97 non tariff

barriers on her imports from the developing countries, 27 barriers

were on textiles, clothes nnu iron and *teei and 30 barrers for

chemicals. Hie most important restrictions are tinder the MFA

■■laainst imports ot textiles and clothing from some twenty developing

countries accounting for about one half of EC textile imports. The

Asian countries exporters have maintained their arowth rates of textile

exports at i:.7% .■mnuaiiy over 1980-89. By contrast the

Mediterranean exporters (including IZsypt, Morocco and Tunisia) and

the infant exporters of AC? despite their limited restnetiveness by

voluntary restraints not quota .iave laseed behind. Their annual

growth rate,- of export,- were ^.9% and 6.5% over the same period.

The empirical evidence has pointed ro an improvement in the

competitiveness situation of Morocco and Tunisia compared with

Spam. Greece ana Portugal .ia- well as Turkey. The relative

performance -of the Egyptian exports is- no better off. The reasons lie

in domestic factors, over valued exchange rates, wrone incentive*
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from an earlier study has highlighted the importance of trade

preferences granted under rhe community for Egypt. The impact of

these preferential arrangements on the Egyptian industrial exports

outstrips (33%) their impact on the agricultural exports (73%).

The present study has summarized the main effects of EC-92 on

North African countries in three points. The first point: the impact

of EC-92 on the sub-region pertains to the likely changes in EC trade

policy. It predicts the continuity of the strand of protectionism that

prevailed in the past, despite the fact that Uruguay round did resuit in

significant reforms of the rules for agricultural trade reducing export

subsidies and the non-tariff barriers as well as domestic support.

However, tarification in the OECD countries resulted in little or no

liberalization. Therefore, tanffication is unlikely to have a

sianificant effect on trade flows and prices in the next several years.

On the other hand, the liberalization of textiles and clothing still

face significant barriers. Quotas along the MFA be progressively

abolished but concern remains that rhe industrial countries will create

new safeguards or other protectionist devices. Therefore the highly

competitive exporters from ASIA continue to compete severely in the

ZC. It is more iikeiy also for the EC offshore production of textiles

and clothes (in Morocco and turkey) to continue.

The second point refers t.o the indirect economic effects leading

to trade creation and rrade diversion accordingly, it is expected for

she GC-92 to reinforce the existing trade patterns. Trade diversion is

anticipated to be great, in footwear, leather, metals, consumer

products and chemicals. This situation will make diversification

more difficult reinforcing the dependence of developing countries on

the prices of i few commodity markets. As a result of the previous

context (based on conjectures), the losers are Egypt, Tunisia and

Morocco and the loses are unevenly distributed. Moreover, the oil

exportina countries Algeria and Libya will experience less due to the

predominance of oil sector exports.

TU* nurd ooint focuses -^n the impact exerted via direct^

..^..i-.tion ,if FC-92 which mav <u<i»est deepening the process of
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economic integration in North Africa, continuity of structural

adjustment in their economies and seeking for favorable conditions
under alternative markets.

Concerning the impact of the creation of free trade areas between

the EC and her partners in North Africa, the latter countries have free

access to markets in industrial products so that they are obliged to

provide reciprocal access to their markets to producers of the EC.

Only agricultural protection of the EC community impedes Moroccan,

Tunisian and Egyptian exports in areas of vegetables and citrus fruits.

Under six policy major scenarios analyzing the economic effects

of creating free trade area between Morocco and EC community, the

aggregate effects arc significant trade diversion costs when only

partially liberalizing import protection implying, that a complete

elimination of the protective system would result in higher welfare

gains (2.5% of GDP in the case of full liberalization against 1.5% of

GDP under free trade area) than a free trade agreement with the EC.

Moreover, there is a eiear correlation between the welfare effects and

the necessary factor adjustments. The largest losers of employment
are in the agriculture sector that lower ranff (cereals, meat, dairy and

susar). The implications emerged are in favor of integrating into the

world market than integrating with certain regions or group of

countries. Ff this? is taken for granted, the efforts of integration at the

sub-region level (North Africa) or at the level of AMU group would

be undermined winch contradicts the new trends in world toward

regionalism. This of course under mines food security issue,

expanding thereby the production of fruit and vegetables at the

disadvantage of meat, cereal. Jairy and sugar production. This new

pattern would ;>e harmful ;n the Ions run given the current trends in

rfeif sufficiency ratios? of fruir :mu vegetables at the community.

Further, expanding nniy the production ox the light consumer

industries in Morocco. Funisiii ;nui Eaypt driven by the prospects of

exports with the community might not be the best solution. The

decisive factor in expanding their exports with market access in the

EC would not be confined to production competitiveness only but to
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services competitiveness i.e. time delivery, transport, market

information....

These issues call for rhe necessity of restructuring of these

economies, more precise targeting of policies (in agriculture and food

as well as industrial policies), creating follow-up mechanisms for the

prices of raw materials and industrial products, financing the

development projects that serve the integration aims, developing

institutional mechanism for information services in industry sub-

regionally (quality, standardized criteria...) and searching for

alternative markets.

Analyzing the general principles of the Maghreb group strategies

adopted along with those of the other North African countries (Egypt,

Sudan) allover the chapters of rhe study may allow to reach major

suggestions. These are important to policy deliberations regarding

economic policy reforms, (in connection with the EC community, and

with the other sub-regions) and possible initiatives for fostering

greater regional integration in the sub-region.

Sequencing of integration: It is more realistic to envisage a

scenario of gradual growth of commercial and financial ties over a

period of time during which the partners of the sub-region will know

each other better, become familiar with existing institutional

structures and regulations. The first stage would witness the

emergence of normal :ind systematic trade relations together with

institutionalized financial links identify ins the products of high

priority in :he field of bilateral trade would be necessary (reference

.vouid be advisable to rhe points of trade expansion, export

creation etc.).

The second ytaae would see significant progress in the

harmonization >u institutional structures in support of a normal and

full system of commercial, financial and technological relations. The

iensth of rime required to finish this stage is difficult to determine

because there are many imponderables that come into play. The

process may be strengthened in its initial phases by efforts to

implement sub-regional projects.
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Some economic and political considerations are necessary for

attaining the target oi equal distribution of gains.

i- formulating the rrade policies of the sub-region in a way that

guarantees fair distribution of gains. There are a variety of

instruments for affecting compensating transfers including cash

transfers and protection to declining sectors (EU's common

agriculture policy), grants linked to development projects (like the

EU's regional and social funds) and adjustment time (such as the

differential phasing of tariffs under the NAFTA), and preferential

access to factor markets.

2- The trade policy should include incentives for promoting the high

candidates of exports (particularly groups one and two) which may

have wider chances of marketing to the sub-region.

these processes will be promoted by unifying the payment

system.

Possible economic cooperation in the sub-region payments and

currency:

[ntra-aub-reaional trade and commerce would not oniy be

stimulated by better transport tiniy but by currency convertibility and

stability.

In the sub-region, currencies are relatively convertible for Egypt.

Morocco and FunU-ia while for rne others are not. Some features of

soft currency countries arc found from import desposit schemes to

incentive !;ai\i currency accounts to pay for imports. The lack of

payments convertibility was one of the maior factors which

undermined the Arab common market. The bureacracy has to be

released ?o contribute substantially in reducing transaction costs

'.vhich mav undermine the potential profitability of trade.

rate fluctuations

Although it is- important, fhe real exchange rate is not the only

channel of transmission of disturbances between counties. Macro
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mob.iity of factors of production. How strong the linkage are

depends on the dearee of integration of the economies concerned and

on the economic polices adopted by the respective governments

notably exchange rate policy

In order for the sub-region to deliver maximum benefits for the

partner countries it is necessary that financial constraints should not

hinder the expansion of trade. To take full advantage of free trade in

ooods it becomes important to strengthen financial linkages between

the countries concerned. This may initially take the form ot only
greater freedom of capital movements related to financing of trade

Hows.

Financial integration may lead to increased trade in financial

services, which may suggest the establishment of cross border

financial intermediaries (Libya and Tunisia are assumed to play such

roles in the sub-region).

As resards. the sub-region, settlement of trade transactions were

either in dollars or recently in the national currencies of the AMU

-roup One problem in depending upon dollar as a vehicle currency

for trading purposes is that not every country of the sub-region has

access to" dollars ut mainlv depends on the structure of foreign

.urrencv holding in reserves). Further the dollar is not stable and

volatile'aaainst the European currencies and Yen and therefore it does

not help r'he countries of the sub-resion which trade more with Europe

and >:ipan than the VS.\. Therefore, it is important to replace dollar

bv ■ nnrallel currency as one risibility. The other alternative and

,u-cstcd currencv in the AMU '-roue is settling through national

currencies. Assume the Eaypiian and Sudanese pounds to participate

m payment settlements in the near future.

The implications for settling payments by national currencies are

po. easily '..nswered. However, it is recognized that the volatility of

nominal «chanze rates would be reflected into almost volatility in

-eal exchanae rates. Given the volatility of the currencies of the

countries particulars the countries with floating exchange rates like

Eovpt Tunisia, and Morocco), the potentially damaging consequences
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of large changes in competitiveness and prices will lead to calls for

policy coordination.

Minimizing Bureaucratic Activism

Flexibility and adaptation potential may be for more valuable

assets than rigid rules and institutional arrangement that may be

eventually evolving from pains taking inter-governmental negotiations.

Manv benefits of free trade mav be accessible without a burdening

over head of agreements on mutually adjusted sectoral policies. This

stage could be easily reached at the sub-region as the countries take

wider steps to set rid of non-interventionist, and bureaucratic

restraints and encourage the private sector.
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Introduction

1. Les accords du GATT, resultats des negociations de 1'Uruguay

Round, ont des maintenant et auront dans 1'avenir un profond et

grandissant impact sur la vie economique Internationale, en

particulier au niveau des groupements regionaux constitues ou en

constitution. II est done logique d'etudier leurs repercussions sur

le commerce intramaghrebin, sur 1'Union du Maghreb Arabe (UMA).

Cela est meme urgent de le faire puisque 1'une des dernieres

reunions de Ministres de l'UMA a souligne la necessite de prendre

en compte 1'evolution du systeme economique international pour la

mise en oeuvre de la strategie maghrebine commune.

2. Aussi, faut-il mener une etude en profondeur et detaillee de

"1'impact des accords de 1'Uruguay round sur la liberalisation des

echanges exterieurs intermaghrebins". Une telle etude ne saurait

etre academique. Elle doit partir d'une analyse precise comparee

des tarifs douaniers maghrebins et des concessions maghrebines au

GATT. Elle doit analyser les concessions et avantages que

s'accordent les pays maghrebins dans le cadre des conventions

maghrebines ou dans le cadre du GATT. Elle doit diagnostiquer la

mise en oeuvre reelle de ces accords, concessions et avantages et

faire 1'inventaire des restrictions appliquees dans le commerce

entre les pays de 1 'UMA non conformes aux accords de 1 'Uruguay

Round. Elle doit examiner la coherence des regies issues des

conventions maghrebines et des differents accords du GATT.

3. Ce qui sera le plus attendu de cette etude ce seront ses

recommandations operationnelles alternatives, a la lumiere des

obligations contractees par les pays maghrebins dans les

conventions maghrebines et des accords de 1'Uruguay Round, pour:

- le developpement de 1'echange entre les pays maghrebins;

- la promotion des investissements intermaghrebins;

suppression des obstacles aux echanges entre Etats

maghrebins;

- 1'etablissement de concessions et regies maghrebines du

commerce coherentes avec cQlles du GATT et conformes avec les

interets du developpement du Maghreb;

- le deroulement et le contenu des etapes necessaires a

1'harmonisation et a 1'unification de leurs politiques commerciales

et douanieres pour la mise en place d'une zone de libre echange

maghrebine et d'une union douaniere maghrebine.

4. Le present travail est une contribution a cette etude et cela

de plusieurs points de vue.
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5. Ce travail s'est d'abord efforce de situer dans leur contexte

les debats sur le liberalisme economique, et ce selon les

differents acteurs concernes. Etant donne que, comme le dit le

Directeur General du GATT, "1'unification du marche international

et 1 'internationalisation des economies repose sur le jeu de la

concurrence certes, mais une concurrence regulee par la cooperation

organisee et permanente des politiques nationales", les pays en

developpement doivent plus que jamais participer activement au

commerce international mais aussi defendre leurs interets legitimes

qui seraient touches par une concurrence et un liberalisme sauvages

qui ne tiendraient pas compte de leurs politiques nationales de

developpement.

6. La presente etude s'est ensuite attachee a degager de

premieres informations et conclusions sur les politiques de

liberalisation du commerce exterieur des pays du Maghreb et sur

leurs concessions dans les negociations de l'Uruguay Round. Dans ce

cadre, il est apparu des pays maghrebins en general fermement

engages vis a vis du GATT.

7. II est apparu une Algerie liberalisant rapidement son commerce

exterieur et qui adherera bientot a l'OMC un Maroc ayant fortement

liberalise son commerce exterieur et qui a deja ratifie les accords

de 1'Uruguay Round, une Mauritanie depuis longtemps partie

contractante du GATT, une Tunisie ayant fortement liberalise son

commerce exterieur et partie contractante du GATT, une Libye dont

le processus de liberalisation est bloque par 1'embargo qui lui est

impose.

8. Les offres du Maroc, de la Tunisia et de 1'Egypte au GATT sont

significatives de 1'effort de ces pays pour mieux s'integrer au

commerce international tout en tirant profit des traitements plus

favorables, meme s' Us sont provisoires, reserves aux pays en

developpement. L'ensemble de ces analyses de base permettra a des

travaux ulterieurs d'avancer en la matiere sur un terrain mieux

connu et de se pencher plus rapidement sur la comparaison precise

des tarifs douaniers et des concessions au GATT des pays
maghrebins.

9. II etait indispensable par la suite d'analyser les progres de

la liberalisation des echanges maghrebins, a la lumiere des

decisions communes prises, qui risquent de rester des voeux pieux

si un redressement ne s'opere pas dans la cooperation maghrebine.

C'est un commerce intramaghrebin tres peu developpe qui s'est

impose avec ses faiblesses et ses entraves. Pourtant, sont

disponibles des instruments qui peuvent etre valables, les accords
maghrebins bilateraux et multilateraux existants.
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10. Mais leur mise en oeuvre est bloquee par des entraves dans les

cinq dimensions simultanees de tout processus d'integration

economique: la liberalisation des echanges et 1'elargissement des

marches au cadre regional; le developpement des infrastructures

regionales, le developpement de la production avec les liaisons in-

tersectorielles suffisantes, la convergence des politiques

economiques et monetaires et une volonte politique claire

permettant de depasser les difficultes passageres.

11. Ces entraves, qui sont de taille, devraient empecher cette

double sous-estimation aujourd'hui constatee: celle de 1' importance

du travail technique a faire pour preparer les textes et les

structures adequats et de l'ampleur du travail de mobilisation des

capacites largement disponibles au Maghreb chez les agents

economiques, les hommes d'affaires et les fonctionnaires concernes.

12. Mais ne peut-on trouver dans les accords de 1'Uruguay Round

des instruments pour impulser la cooperation maghrebine, ou de

fagon plus specifique la liberalisation des echanges maghrebins?

C'est la question que s'est posee ensuite cette etude.

13. La presentation generale des accords de 1'Uruguay Round telle

qu'elle a ete faite, en particulier ses dispositions concernant les

pays en developpement et 1'Afrique, a montre quelques possibilites

sont offertes par le GATT dans cette direction. II apparait d'abord

clairement que le GATT n'est pas un obstacle juridique a

1'integration regionale maghrebine. Ses dispositions sur

1'agriculture peuvent peut-etre permettre moins de rigidites dans

les relations commerciales agricoles entre pays maghrebins, meme

s' il ne faut pas perdre de vue 1 'importance prioritaire d'une

politique agricole commune des pays maghrebins. Par ailleurs, les

principes d'acces aux marches et les disciplines multilaterales du

GATT peuvent etre pleines d'enseignement pour 1'etablissement et la

mise en oeuvre de regies maghrebines communes dans un Maghreb qui

a bien besoin d'organiser et discipliner ses relations economiques.

14. L'apport de la presente etude sera d'autant plus positif qu'il

aura permis d'une part d'engager des debats sur les questions

soulevees d'autre part de fournir une bonne base de depart aux

travaux approfondis et precis a continuer sur les impacts des

Accords de 1'Uruguay Round sur la liberalisation des echanges

intramaghrebins.
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Le GATT et le liberalisme

15. Les Accords de 1'Uruguay Round sont consideres unanimement

comme un nouveau progres de la liberalisation des echanges

international, comme un progres vers la mise en oeuvre des trois
principes de base qui fondent le GATT depuis 1947: le principe de
non-discrimination, qui s'appuie essentiellement sur les clauses de

la nation la plus favorisee (NPF) et du traitement national, le

principe de reciprocity et le principe de transparence.

16. Le Secretariat du GATT indique que les resultats du Cycle
d'Uruguay assurent aux signataires de l'Acte final une amelioration
substantielle des possibilites d'acces aux marches: a I1echelon

mondial, les droits de douane seraient reduits de 40% en moyenne.

Le niveau moyen de baisse des droits de douane est de 38%, I1option
zero s'appliquant a des secteurs importants _(construction,
equipement medical et agricole, acier, biere, papier,
ameublement...). Cette liberalisation englobe egalement une serie
de nouvelles regies regissant, entre autres choses, les

subventions, la lutte contre le dumping, le reglement des

differends, les services, les droits de propriete intellectuelle et

les mesures concernant les investissements et liees au commerce.

17. Comment les pays maghrebins, qui sont off iciellement partisans

d'une liberalisation des echanges entre eux, peuvent-ils utiliser
ces accords du GATT pour progresser vers la mise en place d'une

zone de libre echange, puis d'une union douaniere raaghrebine? La

question se pose d'autant plus que la plupart d1entre eux ont mis
en place des reformes economiques basees sur l'economie de marche

et menent des politiques de liberalisation de leur commerce

exterieur. II serait pour eux irrationnel et etrange de

liberaliser davantage le commerce avec les pays non-maghrebins

qu■avec les pays maghrebins.

13. Certes, la liberalisation des economies et des echanges n'a
pas le meme contenu pour tous. II peut exister des faeons

differentes de concevoir la liberalisation des echanges comme le

montrent les apres debars de la negociation d'Uruguay Round entre

partenaires censes partager la meme croyance dans les vertus de

1'economie de marche.

19. Le liberalisme ne signifie pas libre-echangisme. Les pays

developpes, comme les pays sous-developpes, mettent des limites au
liberalisme qu'ils peuvent accepter. Les Etats-Unis d'Amerique,
avec les autres pays developpes, preferent parler de commerce loyal

et de liberalisme institutionnalis* . Les pays en voie de

developpement, lors du Tokyo Round, ont en definitive vu le
liberalisme comme le du regne de droits et obligations egaux entre

partenaires inegaux. Pour le secretariat General du GATT,
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"1'unification du marche international et 1'internationalisation

des economies repose sur le jeu de la concurrence certes, mais une

concurrence regulee par la cooperation organisee et permanente des

politiques nationales."

20. Lors de la signature preliminaire des Accords de 1'Uruguay

Round, le 15 decembre 199 3, les pays en developpement avaient

manifesto un certain mecontentement par la voix de leur

representant. Cette reaction montre que tout le monde ne gagne pas

a la liberalisation du commerce international, qu'un me"me pays peut

y enregistrer des gains et des pertes. "Les pays qui y ont interdt

poussent dans le sens libre-echangiste".

21. D'ailleurs, un certain nombre d'economistes critiquent la

theorie economique liberale quand elle enonce que c'est d'abord en

s'adaptant aux prix du marche mondiaux, ce par des progres de leurs

productivity et competitivite, que les pays en developpement

peuvent se developper. Une etude recente, realisee pour l'Union

europeenne, constate que la decennie 1980 a ete un desastre pour le

developpement, en particulier parce que les politiques menees ou

suggerees par les institutions de Bretton Woods reposent sur des

paradigmes depasses: ceux de la theorie des avantages comparatifs

et de la mobilite des facteurs. Dans le meme esprit, des

economistes estiment que le niveau international des prix absolus

traduit la domination des pays developpes et que le prix qui est

vrai pour un pays au niveau de developpement donne ne 1'est pas

pour un pays a un autre niveau de developpement. Us se prononcent

pour une cooperation regionale et des tarifs douaniers communs

entre pays a systemes de prix semblables.

22. II faut done, dans la mesure du possible, distinguer entre la

liberalisation des echanges entre pays en developpement (en

particulier, voisins) et celle qui les lie aux pays developpes.

I. LA COMPARAISON SYSTEMATIQUE DES ENGAGEMENTS DES PAYS

MAGHREBINS VIS-A-VIS DU GATT RESTE A PAIRE

23. La comparaison systematique des engagements des pays

maghrebins vis-a-vis du GATT est a faire pour plusieurs raisons,

d'autant plus que les maghrebins sont alles en ordre disperse dans

la negociation de 1'Uruguay Round. La premiere raison est que la

clause de la nation la plus favorisee leur impose de les etendre

automatiquement a chaque autre pays maghrebin qui est partie

contractante du GATT. La deuxieme raison est que des disciplines
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longtemps experimentees et discutees du GATT peuvent etre

probablement appliquees fructueusement a certains domaines dans un

ensemble maghrebin qui ne s•est pas encore accoutume a une

discipline economique maghrebine. Une troisieme raison est que

cette comparaison permettra aux differentes economies de mieux se

connaitre, et de preparer sur la base de cette connaissance des

textes maghrebins mieux adaptes aux realites du commerce maghrebin

et international. Cette comparaison devra faire l'objet d'une

etude approfondie ulterieure.

24. Tous les pays maghrebins ne sont pas parties contractantes du

GATT et membres de l'OMC. Le Maroc, la Tunisie et la Mauritanie en

sont membres a part entiere tandis que l'Algerie et la Libye en

sont membres de facto. Cependant, ces pays, a un degre moindre

pour la Libye, se sont engages dans des politiques de

liberalisation de leur economie et de leur commerce exterieur et

ont fait, ou s'appretent a faire, des offres souvent semblables

lors des negociations de I1Uruguay Round.

Une Algerie liberalisant rapidement son conunerce

exterieur et qui adherers bientot a l'OMC

25. L'Algerie est, depuis deux ou trois ans, en train de

liberaliser rapidement son commerce exterieur et adherera bientot

a lk0MC. La structure de son commerce exterieur facilite son

adhesion au GATT ou du moins ne pose pas de problemes graves

d1impact des accords sur le revenu de sa fiscalite. Les

preoccupations sont liees a la competitivite, meme sur son marche

interieur, de certaines productions et au rencherissement des

importations alimentaires.

26. Les importations de l'Algerie se montent a pres de 10

milliards de dollars par an et sont dominees par les achats de

produits alimentaires, de matieres premieres et de semi-produits.

Les produits alimentaires representent 25% de la valeur globale des

importations. Les matieres premieres et semi-produits, dans cette

economie nationale faiblement integree, represente pres de 35% de

la valeur globale des importations. Les exportations sont quasi-

exclusivement constitutes de produits energetiques. Les pays de

l'OCDE sont les principaux clients et fournisseurs de l'Algerie.

27. La politique du commerce exterieur et des tarifs douaniers

d1 Algerie est de plus en plus conformes aux regies du GATT.

L1intervention de 1'Administration ne se situe plus a priori des

operations de commerce exterieur, mais a posteriori. Dans cette

optique, 1' Instruction n° 20 d'avril 1994 de la Banque d'Algerie

prevoit: la liberte d'acces au commerce exterieur pour toute

personne physique ou morale regulierement inscrit-e au Registre de

commerce et disposant des garanties de solvabilite; la non-
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obligation de recours au financement a I1exception des operations

d1importation d'equipements; la non-obligation de paiement par

debit du compte devise pour les importations a 1'exception des

vehicules. L'importation de certains produits de premiere

necessite, reservee j usque-la a des monopoles d'Etat, est

liberalisee pour le secteur prive sous reserve de criteres de

professionnalisme pour les operateurs intervenant sur les produits

suivants: ble et orge, semoule et farine, lait en poudre, cafe,

sucre, produits pharmaceutique, et instrumentation medicale. En

matiere de prix, plus de 85% des produits ont connu une

liberalisation.

28. En matiere de tarif douanier, 1'Algerie applique la

nomenclature du systeme harmonise. Le tarif douanier se situe

actuellement dans une fourchette variant de 0 a 60%, la moyenne

etant de 2 5%.

Une Libye dont le processus de liberalisation est

perturbee par I1embargo

29. Une etude plus precise des conditions du commerce exterieur

libyen reste a faire, ma is donnons en quelques traits

carcteristiques. En Libye, les droits de douane se situent entre 5

et 30%, des exemptions etant accordees. La liberalisation du

commerce exterieur a peu avance en raison en particulier de

I1embargo impose a la Libye. Des autorisation prealables a

1•importation sont exigees, mais on peut noter un debut de

demonopolisation.

Un Maroc ayant fortement liberalise son commerce

exterieur et qui a deja ratifie les accords de I1Uruguay

round

30. Le Maroc est partie contractante du GATT depuis 1987.

L1 Accord de I1Uruguay Round a ete signe a Marrakech en avril 1994,

le Maroc ayant ete 1'un des premiers pays a le ratifier.

31. La structure par groupes de produits et produits du commerce

exterieur marocain a fortement evolue en faveur des produits

industriels, la part des fruits et legumes ainsi que des produits

de la peche restant importantes. La repartition geographique du

commerce exterieur indique une grande predominance des echanges

avec 1■Europe (67,9% pour les exportations et 63,4% pour les

importations).

32. Le Maroc a mene depuis x983 une politique d!ajustement

structurel et de liberalisation. En 1994, les licences

d'importation n'affectaient plus qu'une liste reduite de produits
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(petrole, huile comestibles, sucres, cereales et leurs derives) et
les produits ne supportant pas de droits de douane en provenance de
1' ura A la mi-1995, toutes ces restrictions et licences

d1importation devaient avoir disparu. La nouvelle loi sur le
commerce exterieur de 1992 abolit ou diminue fortement les entraves
au commerce exterieur et utilise le droit de douane comme seul ou
principal instrument de protection. Ce dernier, qui n'a cesse de
diminuer, atteint auj ourd'hui, sauf pour quelques produits
aqricoles, un taux maximal de 3 5% non compris le prelevement fiscal
a 1'importation (PFI) de 15%. Le taux moyen de tarif serait de
20 4% en 1993. Seules les exportations de farine, de charbon de
bois et d'objets d'art sont soumises a licence d1exportation. La
reglementation actuelle du commerce exterieur est desormais en

bonne harmonie avec les regies du GATT.

3 3 La reforme des restrictions de change a avance au Maroc depuis
1983 parallelement avec celle du commerce exterieur. En 1993, la
convertibility courante a ete atteinte. Depuis debut 1994 la
convertibility est complete pour les investisseurs etrangers. En
liaison, avec ces reformes, le taux de change du dirham est fixe
par un mecanisme base sur le marche, en reference a un panier de

devises.

34 Les offres du Maroc pendant les negociations de I1Uruguay

Round decoule du programme d'ajustement structurel miS>en oeuvre

L'offre marocaine dans le domaine de 1•Industrie elargit
progressivement l'acces a son marche. le Maroc a presente une offre
de consolidation des produits industriels a 40% (avec possibility
de maintien d'un prelevement fiscal a 1 • importation PFI de 15-s),

avec des reductions etalees sur le temps. Cette offre permet de
continuer la protection tarifaire actuelle et laisse encore une

certaine liberte d'action au Maroc. Cependant , dorenavant les
produits textiles ne beneficieront plus que d'une protection basee
sur le tarif et un systeme de prix de reference, la liberalisation

de leur importation devenant complete apres 10 ans.

35 L'offre marocaine dans le domaine de 1'agriculture a
transforms les mesures non tarifaires, liees aux produits
strategiques de base de 1'agriculture et derives ( cereales, sucre,

huiles lait et viandes) en tarifs douaniers: 115% minimum pour le
lait '330% pour les viandes ovines. Pour les autres produits
aqricoles, la consolidation s' est faite a 60% (45% plus 15% de
PFI) Dans un premier temps, c'est 1•impact sur 1'agriculture qui
a le plus attire 1'attention au Maroc, en raison de la proposition
europeenne ressentie comme portant atteinte aux interets du Maroc.

36 L'offre marocaine dans le domaine des services, contient des
enqaqements specifiques, mais qui reste a preciser en liaison avec
les negociations ulterieures. Elle se caracteriserait par son
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liberalisme et le plus souvent par 1'exigence de presence

commerciale comme condition principale d'acces au marche. Elle

couvre les doraaines suivants: systeme financier; services
professionnels (comptabilite, gestion, placement); services
informatiques et connexes; telecommunications ; construction et

ingenierie ; services environnementaux (assainissement des eaux,

traitement des dechets) ; tourisme ; transport maritime ; transport

aerien ; transport routier;

37. Les premieres evaluation marocaines des impacts de 1'Uruguay

Round sur le Maroc considerent que "globalement, les premieres

indications permettent d'affirmer que 1'economie nationale verra,
d'un cote, sa marge preferentielle se reduire dans certains

secteurs (produits agricoles, produits de la p§che, textiles, acide
phosphorique), plus particulierement dans les marches europeens

traditionnels et, d'un autre cote, ses opportunites d•acces a

d'autres marches (Etats-Unis, Canada) seront elargies par le

processus de consolidations tarifaires consenties pour tous les

partenaires".

Une Mauritanie depuis longtemps partie contractante du

GATT

38. La situation economique et financiere reste difficile dans ce

pays qui est le plus pauvre des pays maghrebins. Depuis 1986, un

programme d'ajustement structurel est mis en oeuvre avec l'appui de

la Banque mondiale et du FMI, la Mauritanie ayant adopte en

decembre 1993 un nouveau document cadre de politique economique

pour la periode 1993-96.

39. L'essentiel des exportations est represente par le fer (51,4%)

et le poisson: (46,6%). Les principaux produits importes sont:

lait; the vert; riz; ble; farine: sucre; ciment; petrole: ;

essence; gasoil; fuel-oil; butane; lubrifiant; vehicules. II y a

predominance des relations avec I1Union Europeenne et faiblesse des

relations commerciales avec la CEDEAO, la CEAO et l'UMA, ensembles

auxquels appartient la Mauritanie qui veut etre un pont entre

l'Afrique de 1'Quest et le Maghreb.

40. Au cours de la derniere periode, les relations commerciales et

financieres de la Mauritanie avec l'etranger ont ete

progressivement liberal!sees. En application de la politique de

liberalisation, le decret du 13 avril 1993 et l'arrete du 11.5.93

reglementent 1■attribution de la carte import-export (pouvant etre

donnee a tout titulaire de registre de commerce) et les procedures

d'importation et d'exportation. Les procedures de

commercialisation ont ete liberalisees a travers divers textes

reglementaires en particulier l'arrete du 19 octobre 1992 relatif

aux exportations et les circulaires du 20 novembre 1992 et du 21
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fevrier 1993 aux importateurs relatives a la mise en place d'un
systeme d-adjudication des autorisations d1importations.

Une Tunisie ayant fortement liberalise son commerce

exterieur et partie contractante du GATT

41 La Tunisie est partie contractante du GATT depuis 1990, apres
avoir ete membre de facto depuis 1959. Cette adhesion a ete

Sndue nossible par le programme de liberalisation et de
Modernisation de Jon economie Engage depuis 1986 Les reforms
SconoSiques ont liberalise le systeme des prix, liberalise le
commerce exterieur, ouvert au secteur prive certaines actiyites qui
Itaient celles seulement des entreprises publiques. Cette evolution
a ete traduite dans les nouveaux codes d1investissements. La
convertibility de la balance des paiements courantes est assuree
demiis 1994. La convertibility des transactions en capital est
assuree pour les non residents, des pas ayant ete franchis dans
cette direction pour les residents.

42. Actuellement sent liberalises, d-apres les
tunisiennes, 92 % des importations et 61 % de la production (
47 » en 92). La levee des restrictions porte sur les biens
d'equipement, sur la plupart des matieres premieres et demi-
produits et sur une premiere tranche des produits de consommation.
Les seuls monopoles a 1'importation qui demeurent concernent les
cereales, le cafe et le sucre. Pour le nz, le secteur public
continue a faire l'essentiel du travail en raison du desinteret du

prive.

43. La structure geographique du commerce exterieur au cours des
annees 89-93 confirms la part dommante des pays de 1'-Union
Europeenne (3/4 des exportations et 2/3 des importations). Les
paysPde l'UMA sont au deuxieme rang des partenaires de la Tunisie.
?nYraison des ressources qu'apporte a la Tunisie le secteur du
tSurisme les services sont un des secteurs importants de
l°6conomie tunisienne. Leur solde allege done actuellement le
deficit de la balance commerciale.

44 Dans le cadre des negociations de 1'Uruguay Round,la Tunisie
a presente des offres d' engagement dans les domames mdustriel,

agricole et des services.

45 l-offre tunisienne dans le domaine de 1•Industrie comporte
deux volets: le premier concerne les produits industrials autres
cue textiles dont les taux ont ete consolides. Le deuxieme volet

t urtous les produits textiles, a 1'exception des tapis. Le
Lux de consolidation applique est uniforme; il est de 90% au
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depart. Ce taux connaitra une diminution annuelle de 3% jusqu'a

1' an 2005 date a laquelle il sera ramene a 60%.

46. L'offre de la Tunisie dans le domaine agricole porte sur deux

volets: le soutien interne et l'acces aux inarches. Au niveau du

soutien interne, l'offre n'a porte que sur les prix administres et

les subventions aux intrants (engrais, pesticides, eaux

d'irrigation, aliments de betail). Dans le domaine de l'acces aux

marches, les mesures non-tarifaires (licences d1importation,

prelevements et commerce d'Etat) ont ete converties en equivalents

tarifaires. L'engagement de reduction porte sur un demantelement

tarifaire de 4% en moyenne pour la periode 1995-2004.

47. L'offre de la Tunisie dans le domaine des services, qui reste

a preciser, porte sur le tourisme, le secteur des assurances, les

domaines financier et bancaire.

48. . Les premieres evaluations tunisiennes des impacts de 1'Uruguay

Round sur la Tunisie indiquent que ces accords exposent certaines

exportations tunisiennes a une vive concurrence, en particulier

dans le domaine textile et des produits de consommation. La

conclusion en est tiree que la Tunisie doit engager une politique

de restructuration et de modernisation de son potentiel de

production en vue de conferer a ses produits une meilleure

competitivite.

L1Egypte et le GATT

49. Dans le programme des politiques d'ajustement menee en Egypte,

en particulier depuis les annee 1990, la liberalisation du commerce

exterieur s'est poursuivie rapidement. Les regies restrictives

auraient souvent disparu. Les exportateurs sont meme libres de ne

pas rapatrier leurs gains en devises. C'est aux banques primaires

de fournir a leurs clients les devises necessaires a leurs

importations. Les droits de douane ont ete supprimes ou fortement

reduits pour les biens d'investissement et les biens

intermediaires; pour les biens de consommation, ils ont ete reduits

de 70 a 50%. La plupart des prix ont ete liberes, mdme pour le

secteur public. Dorenavant, celui-ci est soumis aux regies du

marche selon la loi 203 de 1991, loi qui prevoit aussi la

privatisation d'une partie importante du secteur public.

50. Les offres de 1'Egypte au cours des negociations d'Uruguay

Round couvrent 1'ensemble des secteurs de negociation.

51. Dans le domaine des produits agricoles, 1'Egypte s'est engagee

a la tarification des barrieres non tarifaires, a un allegement

douanier sur une periode de dix ans et une consolidation tarifaire
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d'ou ont ete exclus des produits sensibles. Le droit consolide est

de 5 a 20%.

52 Dans le domaine des produits industriels, les mesures non

tarifaires feront l'objet d'une tarification. Pour la plupart des
produits industriels, il n'y aurait pas eu d'engagement
d'allegement immediat. II y a meme eu des consolidations a la
hausse, celles-ci variant entre 2 et 60%. Les allegements se feront
sur plusieurs cinq a dix ans L1interdiction d'importer des tissus

sera abolie en 1998 et celle de 1'habillement en 2002.

53. Dans le domaine des services, 1' Egypte a pris des engagements
reduits en liaison avec sa competitivite ou dans les secteurs de^a
liberalises en fonction des lois egyptiennes.

54 Dans le domaine de la propriete intellectuelle, les
engagements pris y sont plus importants que ceux actuels, avec une

periode transitoire de 5 a 10 ans. Mais sera assuree une meilleure
defense pour 1'Egypte de ses productions litteraires, artistiques

audio-visuelles.

55 Les premieres evaluations egyptiennes des impacts de I1Uruguay
Round sur 1' Egypte indiquent que ces accords sont un defi qui
impose a 1'Industrie et aux services egyptiens 1'augmentation de la

competitivite sur tous les marches.

connaitre I1impact au Maghreb des concessions de-I1Union

europeenne au GATT

56 L1impact de I1Uruguay Round ne peut etre analyse au Maghreb
sans prendre en compte les relations Afrique du Nord-Union
Europeenne. Le commerce du Maghreb avec I1Union europeenne est
predominant: 60% des exportations des pays du Maghreb lui sont
destinees et 50 % en proviennent. Les millions d'emigres maghrebms

v representent une forte proportion de 1*emigration. Mais, la
relation est inegale, car pour I1 Europe, le Maghreb a bien moms de
place: ainsi, dans son commerce dont il ne represente que quelques

pour-cents.

57 Depuis 1989, la Communaute europeenne a defini une nouvelle
politique mediterraneenne se voulant plus ouverte aux problemes des
pays de 1'Afrique du Nord, mais ceux-ci semblent considerer que
rien n'a change dans la politique qu'elle mene a leur egard. Elle
devrait comporter six axes, dont le soutien aux processes

d'ajustement et 1'encouragement de 1■investissement prive. L'idee
de zone de libre echange UE-Maghreb a ete aussi avancee. Dans le
cadre des negociations en cours et separees avec chaque pays

maghrebin, I1Union Europeenne a fait des propositions de

negociations explicitant ces positions.
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58. Dans le domaine commercial, les maghrebins estiment que ces
propositions definissent clairement I1ouverture du marche maghrebin
aux produits industriels et services europeens tandis que celle du
marche europeen aux produits et services maghrebins est plus
restrictive. Ainsi pour les produits agricoles maghrebins, 1'examen
de leur acces est repousse apres I1an 2 000. Les protections non-
tar ifaires a leur egard demeurent. Sur le plan industriel, sont
jugees insuffisantes les propositions europeennes sur I1aide &
I1industrialisation et au developpement, sur 1'assouplissement de
la reglementation sur la regie d'origine sur 1'octroi de
financements pour la restructuration industrielle necessity par la
liberalisation des echanges, sur le transfert de technologie. Dans
le domaine des services, le memorandum marocain note ainsi que "les
propositions europeennes se revelent prudentes et fort reservSes.
Ainsi le droit d■etablissement est-il exclu pour les personnel
physiques et les professions liberales.

II. MIEUX ANALYSER LE COMMERCE INTRAMAGHREBIN ET SES ENTRAVES

Un commerce maghrebin peu developpe

59. Le commerce maghrebin reste faible et la mise en oeuvre des
accords maghrebins signes reste a faire. Les difficulty politiques
dans la region ont peut etre meme provoque en 1994 une baisse de ce
commerce ou du moins l'arret de la legere progression enregistree
depuis la signature du traite de l'UMA.

En 1993, le commerce inter-maghrebin de biens n'aurait ete que de
1.4 milliards de dollars, soit moins de 5% des echanges maghrebins.

60. Les echanges commerciaux globaux de l'Algerie sont a peu pres
equilibres, au cas ou on en exclut le commerce informel et les
services. Le petrole et le gaz ont represents en 1992 83% des
exportations de l'Algerie vers l'UMA. Cest une situation de
quasi mono-exportation. Par contre, comme en 1991, les echanges
industriels maghrebins de 1'Algerie accusent un deficit.

61. La structure globale du commerce exterieur du Maroc avec les
pays de l'UMA donne une part dominante aux produits manufactures
pour les exportations et a l'energie dans les importations.

62. La structure globale du commerce exterieur de la Mauritanie
avec les pays de l'UMA donne une part dominante aux produits
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alimentaires pour les exportation et pour les hydrocarbures dans
les Importations comme le montre le tableau suivant:

«i nans le commerce exterieur de la Tunisie, la Libye se
distingCe par le volume et la diversite de ses importatx
™rtir dt la Tunisie. Le Maroc est caracterise par les difficultes
hS nlnetration de son marche par les produits des branches textiles
tl sainsi^ecelL des industries metallurgiques, mecaniques
et e^ectriquesq Les Changes avec la Mauritania sent tres peu
developpes.

Mettre en oeuvre plus activement les accords et
conventions bilateraux et multilateraux existants

fi4 Le tableau de la page suivante permet un premier point des
textes prtoarte par 1'tW pour impulser 1 ■ integration economique
™»ahrlbine Une dizaine de conventions commercials bilaterales
Tt!nf^s=i entre eux les pays du Maghreb. II faut noter cependant

?» ni,mart deces conventions et accords ont ete ni ratifies m
concrltS^Leur appUcTtTon concrete peut en effet rester bloquee
par les reglementations nationales existantes.

65. Dans le cadre des grands axes de la ,str^gie ™aghrebine

4rS--TT-r Ubr^^anV Ts

politiques economiques et des plans de developpement
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UHA: ACCORDS, CONVENTIONS, RESOLUTIONS

LISTE

. Traits de Marrakech (17 fevrier 1989)

COmISSlOt* MINISTERIEUE CHAKGEE DE L'ECOKOMIE ET DES FINANCES

. Resolution sur les principes et les regies de L'union douaniere entre les Etats de I'UHA

(23.7.1990)

. Convention relative a la promotion et a la garantie des investissements maghrebins (7/1990)

. Convention relative a la non double imposition et a I'instauration de regies de cooperation en

matiere d'impots sur le revenus (7/1990)

. Les grands axes de La stratSgie maghrebine de deVeloppement commun (3/1991)

. Convention rel.a la creation de la Banque Maghre.d'Investissement et de comn.exterieur (3/1991)

. Convention commerciale et tarifaire (3/1991)

. Accord de paiement bilateral unifie entre les Banques centrales (12/1991)

. Protocole relatif au certificat d'origine (4/1994)

. Convention sur la creation de commissions maghrebines pour t'assurance et la reassurance (1994)

. Protocole relatif a L'application de la taxe compensatoire unifiee de 17,5)1 (4/1994)

. Convention de cooperation administrative relative a la lutte contre les fraudes (4/1994)

. Protocole sur les mesures de sauvegarde (4/1994)

COMMISSION HINISTERIELLE CKARGEE DE LA SECURITE AL1HENTAIRE

. Convention relative a L'echange des produits agricoles entre les Etats de I'UHA (7/1990).+

. Convention relative a La protection des vegetaux (7/1990)

. Avenant a I'article 2 de la Convention relative a l'echange des produits agricoles (9/1991)

. Instruction numero 6 fixant les conditions de production, d'importation et d'offre des produits

v6te>inaires en gros a I'interieur des Etats de I'UMA (11/1992)

. Instruction numero 7 fixant tes conditions sanitaires veterinaires d'importation des bovins et

viandes bovines des pays qui ne sont pas membres de I'UMA (11/1992)

COMMISSION HINISTERIELLE CHARGEE DES INFRASTRUCTURES

. Convention relative au transport routier des personnes et des biens et au transit (7/1990).+

. Convention relative a la medecine veterinaire et a la cooperation dans la sant6 animate (3/1991)

. Convention de cooperation dans le domaine maritime (3/1991)

. Accord postal entre les Etats de I'UHA <3/1991); Accord relatif au courrier express (3/1991);

. Convention relative aux colis postaux (3/1991); Convention relative aux mandats postaux (9/1991)

. Charte Maghrebine de la protection de I'environnement et du developpement durable (11/1992).

. Convention sur la reconnaissance reciproque des permis de conduire (1992)

. Convention sur I'organisation des marches publics d'equipement et de travaux pubUcs (1992)

COMMISSION HINISTERIELLE CHARGEE DES RESSOURCES HUHAINES

. Convention de cooperation judiciaire entre Les Etats de I'UMA (3/1991)

. Convention de Securite sociale entre les Etats de I'UMA (3/1991)

. Convention relative a I'organisation judiciaire unifiee entre Les Etats de I'UHA (11/1992)

. Convention relative a La cooperation culturelLe entre Les Etats de L'UHA (11/1992)

. Prix du Maghreb Arabe de la creation culturelLe (11/1992)

. Programme unifie pour L'accession aux instituts judiciaires de I'UHA (11/1992)

. Convention sur la production cinematographique commune entre Les Etats de I'UHA
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66. La convention commerciale et tarifaire entre les pays de
1'Union du Maghreb arabe (Mars 1991) prevoit un traiteraent
preferentiel et une liberalisation tarifaire et non tarifaire de
l'echange des produits originaires des pays de l'UMA. Elle ne
couvre pas les services et les produits agricoles. Elle n'est pas
entree en application surtout parce que tous les protocoles
d'application prevus ne sont pas encore finalises. Depuis

1'adoption en 1994 de ceux relatifs au certificat d'ongme et aux
mesures de sauvegarde, la situation reste bloquee par la non
finalisation des listes des produits liberes des protections non

tarifaires et de ceux sounds a la taxe compensatoire, ainsi de
1'harmonisation a faire avec la convention relative aux produits

agricoles.

67. La convention sur l'echange des produits agricoles (Juillet
1990) prevoit la liberalisation de leur commerce entre les pays
maghrebins. La mise en oeuvre de cette convention ne s'est pas

encore faite, ce pour des raisons politiques et techniques
(divergences avec la convention commerciale et tarifaire, necessite

d'elaboration de directives).

68. En Janvier 1995, la reunion du Coraite de suivi de l'UMA a
insiste sur la necessite d'accelerer la mise sur pied de la zone de
libre echange raaghrebine "afin que les pays de l'UMA, membres de
l'OMC puissent assurer la concordance entre les conventions
maghrebines et les dispositions du GATT et, par suite, d'honorer

les engagements qu'ils ont souscrits".

Analyser les entraves au developpement des echanges

69. On est aujourd'hui, en 1995, bien loin du respect des etapes

et objectifs fixes en 1989 et en 1991. L'UMA est a 1 ■ image d'autres

communautes regionales mises en place en Afrique ou dans d'autres

regions sous-developpees du monde. II faut se demander pourquoi.

70. La persistance de la faiblesse des echanges intra-maghrebins
est due a des blocages economiques structurels bien identifies
(complementarites sectorielles actuellement insuffisantes,
concurrence entre certains secteurs, communications et transports

insuffisants, domination de I1Union europeenne, dette exterieure
elevee, disparite entre les revenus des pays) et qui ne pourront

etre surmontes que grace a des strategies de developpement et

d1integration pertinentes.

71. Comme le preconise par exemple, la CEA, le processes

d'integration doit avoir quatre dimensions economiques simultane-

ment axees sur:
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la liberalisation des echanges et 1'elargissement des
marches au cadre regional;

le developpement des infrastructures regionales, ce grace

a des reseaux adequats d1 infrastructure de transports, de

communications et de distribution d'energie;

le developpement de la production avec les liaisons in-

tersectorielles suffisantes, a travers 1 'harmonisation et

le developpement des appareils de production nationaux,

publics et prives, en particulier 1 Agriculture,

l'elevage, les ressources marines, l'industrie et

l'energie, et les services;

La convergence des politiques economiques et monetaires

72. Dans le domaine des infrastructures, des progres ont ete faits

dans le domaine de l'energie et de la construction de l'autoroute

maghrebine, mais la situation dans le domaine des communications

n'est pas encourageante: fermeture de la frontiere algero-

marocaine, embargo aerien sur la Libye, lenteurs des transports et
de la poste, retards dans les travaux du transmaghrebin, peu de

cooperation des compagnies aeriennes, pas de progres dans le
cabotage maritime.

III. DELIMITER LES POSSIBILITES D1IMPULSION DE LA

LIBERALISATION DES ECHANGES MAGHREBINS PAR LES ACCORDS DU
GATT

Presentation generale des Accords de 1*Uruguay Round

73. La liste des accords qui resultent des negociations de
I1 Uruguay Round est donnee a la page suivante. Les Accords de
I1Uruguay Round (15 avril 1994) sont done constitues par 1'Acte
Final relatif aux resultats des negociations commerciales
multilaterales de 1'Uruguay Round, l'Acte etablissant
I1Organisation Mondiale du Commerce (OMC), auquel sont annexes
quatre annexes regroupant tous les Accords substantifs et autres
accords aussi bien que les declarations et decisions ministeriels
approuves par la Negociation. Les accords du GATT sont dorenavant

constitue par I1ensemble des deux accords, juridiquement distincts
de 1947 et 1994.
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74. Le secretariat du GATT indique que les resultats du Cycle

d'Uruguay assurent aux signataires de l'Acte final une amelioration

substantielle des possibilites d■acces aux inarches. Le champ des

accords s'etend desormais a 1'agriculture et aux services. Les

Accords de 1'Uruguay Round introduisent d ■ importantes modifications

dans le systeme global des droits et obligations du commerce

international. Us representent meme un plus grand changement pour

les pays en developpement que pour les pays developpes.

75. Pour les produits industriels, les marches seront plus ouverts

grace aux reductions des droits moyens. Le droit moyen applicable

a ces produits apres le Cycle d'Uruguay s'etablissant a 6,5%. La

proportion du commerce total des produits industriels soumis a des

taux consolide passerait de 68 a 87%, principalement en raison de

la forte augmentation du niveau de consolidations dans les

economies en developpement.

76. Les avantages dont beneficient les pays en developpement sont

en definitive reduits. Us ont surtout la forme de delais plus

longs ou de derogations provisoires les concernant, d'une certaine

flexibility des procedures ou des seuils qui leur sont appliques.

Le Secretariat de la CEA constate que les pays africains pourraient

subir des pertes de 1' ordre de 2,6 milliards de dollars par an. En

effet, les Accords d'Uruguay, de par l'ampleur du desarmement

tanfaire qu'il entraine provoque une erosion des preferences dont

beneficie 1'Afrique sous les regimes du Systeme Generalise de

Preferences (GSP), de la Convention de
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LISTE DES ACCORDS CONCLUS LORS DES NEGOCXATIONS DE L1URUGUAY

ROUND ET DES DECISIONS ET DECLARATIONS Y AFFERENTES

I. ACCORDS

ACCORD ETABLISSANT (.'ORGANISATION HONDIALE OU COMMERCE (UORLD TRADE ORGANIZATIOH) (auquel les

accords suivants et Les autres textes sont annexes)

ANNEXE 1

ANNEXE 1A: ACCORDS MULTILATERAUX SUR LE COHHERCE DES MARCHAND1SES (MULTILATERAL AGREEMENTS ON
TRADE IN GOODS)

- Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce 1994

six memorandum d'accord et le protocote de Marrrakech du GAAT
1994.

- Accord sur I'Agriculture

- Accord sur I'application de mesures sanitaires et phytosanitaires

- Accord sur les textiles et I'habillement

- Accord sur les barrieres techniques au commerce

- Accord sur Les mesures concernant les aspects des investissements lies au

commerce (TRIMs)

- Accord sur la mise en oeuvre de I'articLe 6 du GATT 1994

- Accord sur la mise en oeuvre de L'article 7 du GATT 1944

- Accord sur les inspections pre-embarquemenet

- Accord sur les regies d'origine

- Accord sur les procedures de licence d'importation

- Accord sur les subventions et les countervailing measures

- Accord sur les sauvegardes

ANNEXE IB: ACCORD GENERAL SUR LE COMMERCE DES SERVICES

ANNEXE IC: ACCORD SUR LES ASPECTS DES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE LIES AU COMMERCE

ANNEXE 2: MEMORANDUM D'ACCORD SUR LES REGLES ET PROCEDURES GOUVERHANT LE REGLEMENT DES DISPUTES

ANNEXE 3: MECANISMES DE REVUE DES POLITIQUES COHHERCIALES

ANNEXE 4: ACCORDS COHMERCIAUX PLURILATERAUX

II. DECLARATIONS ET DECISIONS MINISTERIELLES

III. MEMORANDUM D'ACCORD SUR LES ENGAGEMENTS DANS LES SERVICES FINANCIERS
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Lome et d'autres accords preferentiels. De plus, les prix des

produits alimentaires pourront augmenter de 5 a 10% notamment

pour les cereales, ce qui augmentera la facture des importations

africaines.

77. Pour faire face a ces interrogations et ces problemes, la

Conference internationale sur les Accords commerciaux multilateraux

d1Uruguay, Tunis, octobre 1994, a formule les principales

recommandations suivantes:

- A court terme: Les pays africains devraient s1impregner de la

portee et des implications des accords de I1Uruguay Round. La

communaute internationale devrait leur accorder une assistance

technique destinee a: concevoir le cadre reglementaire de mise

en oeuvre; assurer la formation des fonctionnaires charges des

negociations commerciales multilaterales; evaluer 1■impact de

ces resultats sur les economies nationales.

A moyen et long termes: Les pays africains devraient adopter

des strategies de developpement orientees vers: la diversi

fication de leur production par le biais notamment de la

transformation des produits locaux et du renforcement de la

recherche-developpement; le developpement des ressources

humaines et institutionnelles; 1'accroissement des

exportations par des politiques d'incitation a 1'efficacite du

systeme commercial; la mise en place et le renforcement de

systemes adequats d1information.

Le GATT n'est pas un obstacle juridique a I1integration

regionale maghrebine

78. Le contenu principal des dispositions concernant 1'integration
regionale des pays en developpement est donne dans 1'encadre de la

page suivante. La problematique du regroupement regional se pose

aux pays maghrebins dans plusieurs cadres: Maghreb arabe,

l'eventuelle zone de libre-echange Maghreb-Union europeenne, Ligue

arabe, Afrique. Si 1'UMA ne sait pas se construire n'est-ce pas la

logique du lien Maghreb-Europe qui va l'emporter ou du moins

continuer a l'emporter?

79. En ce qui concerne les groupements regionaux d'autres pays en

developpement, la CNUCED fait une analyse fort pertinente qui

montre le retard pris par l'UMA:" Sous l'effet des programmes

d'ajustement beaucoup de pays en developpement ont fortement

liberalise leurs regimes d'importation et visent au maximum de

liberalisation dans leurs groupements regionaux qui etaient devenus

moribonds. Us ont vise la formation d1economies competitives-.. " .
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MEMORANDUM D'ACCORD

POUR L'INTERPRETATION DE L'ARTICLE 24 DU OATT 1994

La coherence du GATT implique que les accords regionaux doivent

etre des unions douanieres ou des zones de libre echange de bonne foi

couvrant I1essential du commerce entre les parties, et non pas settlement

des arrangements preferentiels laches. Bien que 1'article 24-5 indique

que les droits et regulations du commerce ne doivent pas etre plus hauts

ou plus restrictifs, leur impact economique n'est pas examine. L'article

contient aussi des dispositions pour la mise en place d'un cadre de

negociation pour donner des compensations aux pays contractants affectes

par les unions douanieres. Ces criteres deviennent moins adequats

aujourd'hui en raison de 1'extension des champs couverts... Pour cette

raison, la coherence avec l'article 24 du GATT est surtout un probleme

de compatibility des arrangements regionaux avec le systeme multilateral
emergent...

Le memorandum reconnait que ces zones regionales sont une

contribution a la liberalisation du commerce mondial si elles couvrent

tout le commerce des pays concernes et en sont un obstacle lorsque seuls
certains secteurs sont concernes. Ces unions doivent eviter des

detournements de flux commerciaux mais en creer.

Ce memorandum introduit pour la premiere fois la notion d'impact

economique des accords regionaux, Des criteres sont retenus pour mesurer
1'impact economique, les plus importants etant: 1'evaluation de

1'incidence des changements de tarifs et de regies sur le taux pond6re

des droits de douane et sur les droits collectes; le temps raisonnable
ne doit pas exceder 10 ans, sauf exception; les augmentations de taux

dus a une union douaniere doivent etre negocies avant 1'octroi de

concessions entre les membres de I1union de facon a offrir des

compensations aux pays tiers affectes.

Le memorandum ne dispose pas que les compensations sont

obligatoires entre pays membres d'une union douanidre. Les procedures de
notification et de rapport sur les accords regionaux sont reaffirmees.



ECA/MRAG/95/55/MR - Annexe 8

Page 115

ECA/MRAG/95/3/TP

R&BWB6

Page 22

80. D'apres la CNUCED, "I1Uruguay round a servi a attenuer les

forces du regionalisme en diluant significativement les aspects

preferentiels des accords regionaux. Les accords du Gatt vont au

dela de concessions regionales qui, signees avant deviennent

cependant des acquis soumis a un calendrier.

L'agriculture dans 1'Uruguay Round et la necessite d'une
politique maghrebine des echanges et de la production

agricoles

81. Les parties de 1•Accord de 1■Uruguay Round concernant

directement 1'agriculture, secteur inclus pour la premiere fois
dans des negociations multilaterales du GATT, sont: I1accord sur

I1agriculture, I1accord sur 1'application des mesures sanitaires et

phytosanitaires, la decision relative aux mesures concernant les

possibles effets negatifs des programmes de reformes sur les pays

les moins developpes et les pays en developpement importateurs nets

de produits alimentaires. Ces accords commenceront a s'appliquer en

1995, les engagements des pays developpes devant etre tenus avant

l'an 2000, ceux pour les pays en developpement devant 1' etre avant

2004.

82. Selon la FAO, 1'Accord sur 1'agriculture est assez complet et

vise beaucoup plus que les tarifs et les mesures a la frontiere. II

represente un accord de liberalisation partielle, les reductions de

soutien de 1'agriculture etant relativement faibles et s'etendant

sur plusieurs annees, un certain degre de distorsion risquant de

persister sur le marche mondial des produits agricoles. L'acces au

marche est elargi suite aux engagements pris concernant la

tarification, la reduction des tarifs et les opportunites d'acces.

La reduction tarifaire consiste en 1'engagement pris de reduire de

3 6% les droits de douane (24 % pour les pays en developpement) sur

6 ans (10 ans pour les pays en developpement).

83. II a ete decide de reduire la Mesure globale de soutien (MGS,

mesuree en pourcentage de la valeur globale de la production) de

20% (13,3% pour les pays en developpement). La reduction des

subventions a 1'exportation est 1' un des engagements les plus

importants et il est pris produit par produit. L1engagement est

pris de reduire les exportat ions subventionnees de 21% et les

subventions de 36% en 6 ans.

84. Par ailleurs, concernant les effets negatifs des reformes sur

les pays les moins developpes et importateurs de produits

alimentaires, il est prevu de les contrebalancer par de I1aide
alimentaire, de 1'assistance technique pour developper la

productivity agricole et les infrastructures, et une assistance

financiere a court terme, en particulier par des facilites de
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credits (FMI et Banque Mondiale) lies a des programmes

d'ajustement.

La problematigue du developpement de la production et des

echanges de produits agricoles maghrebins

85. Trois conventions maghrebines concernent directement l'echange

des produits de 1'agriculture: la Convention sur 1'echange des

produits agricoles (7/1990), la Convention phytosanitaire (7/1990),

la Convention sur la sante animale (3/1991). La mise en oeuvre de

ces conventions ne s'est pas encore faite, ce pour des raisons de

coordination avec la convention commerciale et tarifaire et pour

des raisons techniques, mais aussi pour des raisons de politique

generale de chaque pays.

86. Au Maghreb, il y a insuffisance generale de production des

produits cerealiers, de viandes, de produits laitiers et de corps

gras. Les productions agricoles des pays maghrebins sont

essentiellement concurrentielles et non complementaires; les

complementarites existantes ou potentielles concernent: certains

fruits, les tomates, l'huile d'olive (qui peut remplacer une partie

de 1'huile vegetale importee), le sucre (le sucre marocain peut

concurrencer dans l'avenir le sucre importe en dehors de la

region) , les poissons. Les pays de 1 'UMA ont done souvent les

memes deficits. Les produits agricoles les plus disponibles pour

des echanges intra-maghrebins sont les fruits et legumes.

87. Les principales reticences a la liberalisation des echanges

agricoles viennent de ceux qui estiment que certains pays, ne sont

pas prets au libre-echange agricole et que ce libre-echange ne

resout pas le probleme du developpement agricole soutenu au

Maghreb. Us estiment que certains producteurs marocains et

tunisiens veulent placer en Algerie des fruits et legumes produits

en realite pour 1'Union europeenne et qu'ils devraient plutot

adapter leur production aux besoins reels de leur pays et du

Maghreb.

88. Mais une politique des echanges agricoles ne remplace pas une

politique de developperaent agricole. Dans une etude menee pour la

CEA, il est estime que 1'agriculture maghrebine ne peut se

developper dans le systeme de prix actuel, tres dependant de celui

de I1Union Europeenne, qui oriente les productions nord- africaines

au detriment du ble, du riz, de l'huile dont le prix relatif a

baisse et au benefice des fruits et legumes ainsi que de la viande.

Selon cette etude, pour renforcer les agricultures nationales par

la cooperation, "l'elevation du taux d'autosuffisance alimentaire

est l'objectif premier de la politique agricole sous-regionale,

pour ameliorer le niveau de satisfaction des besoins et renforcer

1'independance".
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L1acces aux marches maghrebins selon le GATT at l'UMA

89. L'acces aux marches maghrebins est fixe dans le cadre du GATT
dans le cadre de concessions accordees par les pays maghrebins et
dont une partie a ete rappelee. Sauf exception dans le cadre d'un
calendrier, les barrieres sont uniquement tarifaires et en
diminution. Tous les secteurs sont concernes, y compris
lfagriculture et les services. Cet acces est-il plus ou moins
favorable que celui retenu par l'UMA? L'etude detaillee a mener
devra analyser soigneusement les conditions d1acces selon le GATT

et 1'UMA des produits originaires et non originaires, des produits
agricoles, des produits industriels et des services.

90. Les conventions de l'UMA semblent a premiere vue plus

favorables pour les produits originaires puisqu'ils y sont
dispenses de droits de douane et de taxes d'effet equivalent. Mais
des remarques s'imposent* D'abord, au Maghreb cette dispense de
droits de douane s'est transformee en obstacle supplementaire,
puisque les pays maghrebins n'ont pu jusqu'a present mettre au

point les listes des produits concernes et ont meme dresse des

barrieres supplementaires a leur importation par la mise en place

de systdmes plus ou moins deguise de licences. Par ailleurs,
1'absence de droit de douane est un avantage moins important

aujourd'hui qu'hier en raison de la baisse generale des droits de
douane et des gains de productivity de pays concurrents.

91. L'acces des produits industriels en provenance du Maghreb

beneficie d'une exemption de droits de douanes (produits
originaires) ou est soumis a une taxe de 17,5%. II s1 agira de
comparer cette derniere taxation a celle de droit commun pour

dresser la liste des produits pour lesquels il s'agit d'un reel

avantage. De plus, il faudra verifier la non existence de pratiques
administratives defavorables a leur encontre.

Les regies GATT et UMA et les disciplines multilaterales

induites dans la region

92. Les regies et les disciplines multilaterales GATT et UMA a

comparer, harmoniser et mettre en oeuvre couvrent des domaines
classiques et nouveaux. En conformite avec les accords du GATT, on

peut distinguer les categories classiques de regies suivantes: les

mesures de sauvegarde - les mesures anti-dumping - les mesures de

normalisation et les obstacles techniques au commerce - les accords

sur les procedures de licence d'importation- les accords sur les

subventions- les accords sur les mesures compensatoires- les

accords sur I1evaluation en douane- les accords sur le traitement
special et differencie- les accords sur la balance des paiements.
Les domaines nouveaux sont ceux dorenavant couverts par le GATT:

les services, 1'agriculture, les aspects des droits de propriete



ECA/MRAG/95/55/MR - Annexe 8

Page 118

ECA/MRAG/95/3/TP

RS8um6

Page 25

intellectuelle touchant au commerce (APDIC/TRIPs), les mesures

concernant les investissements et liees au commerce (MIC/TRIMs).

93. Les lenteurs constatees dans 1'elaboration des protocoles

d'application des conventions commerciales maghrebines montrent

qu'il n'est pas facile de mettre en place des regies multilaterales

UMA. Les mettre en oeuvre est certainement encore plus difficile.

Etant donne que les pays du Maghreb sont ou seront pour la plupart

parties contractantes du GATT, il faut se demander s'ils n'ont pas

interet a s ■ appuyer sur les regies du GATT ou du moins a s' en

inspirer pour discipliner davantage leur commerce multilateral sur

la base de regies UMA.

Quelques regies GATT

94. En ce qui concerne les sauvegardes, les accords d'Uruguay

sont particulierement precis. II a ete ecarte les mesures de

restriction discriminatoires ainsi que les fictions des

restrictions volontaires et il a ete etabli une discipline

multilaterale plus forte: le principe de la .clause MFN a ete

reaffirme, des procedures d'enquetes plus transparentes et precises

ont ete prevues pour determiner le serieux du dommage cause et

1'etablissement de calendriers a ete impose.

95. Pour les subventions, les accords d • Uruguay en ont pour la

premiere fois donner une definition commune et ont prevu les

mesures compensatoires correspondantes. Une subvention est definie

comme impliquant une contribution financiere du gouvernement ou de

tout organisme public. La contribution financiere peut impliquer un

transfert direct de fonds, un transfert direct potentiel

(garantie), 1'addition de revenus par le gouvernement, la

fourniture publique de biens et services autres qu'infrastructurels

ou l'achat par le gouvernement de marchandises ou toute forme de

soutien des prix. L1accord distingue les subventions interdites,

celles qui sont permises et celles qui necessitent action quant

elles affectent les interets commerciaux' des autres pays. Les

subventions a 1'exportation ou pour 1'utilisation de biens

nationaux sont interdites ainsi que les subventions specifiques a

une entreprise ou une branche, eventuellement sous forme de

couverture de pertes ou d'annulation de dettes. Elles sont

cependant autorisees pour la recherche, les regions defavorisees,

1'adaptation a 1'environnement.

96. En ce qui concerne les mesures anti-dumping, la negociation a

ete utile. Des procedures transparentes ont ete definies. Des

methodes de calcul ont ete retenues, les problemes de couts de

demarrage et de taux de change etant pris en charge. Mais ces

mesures protectionnistes peuvent plus facilement etre utilisees par

les pays developpes.



ECA/MRAG/95/55/MR - Annexe 8

Page 119

ECA/MRAG/95/'3/TP

R&BWttS

Page 26

97. Les mesures sur les restrictions des importations a des fins
de balance des paiements ont ete preserves a la demande des pays

en developpement, mais avec de nouvelles disciplines.

98. Alors que le GATT a fixe les regies d'acces pour les services,

l'UMA ne les a pas inclus jusqu'a present dans ses conventions.
Puisque certains pays de l'UMA sont parties contractantes du GATT,

les accords de I1Uruguay Round ont done une certaine force dans ce

secteur. Us peuvent avoir un impact sur le processus d1integration

maghrebine.

99. En ce qui concerne les investissements, les accords de

1(Uruguay ont adopte I1Accord sur les mesures concernant les

aspects des investissements lies au commerce (TRIMs/MIC). Les pays

developpes ont essaye obtenir la dereglementation, le droit
d'etablissement et au traitement national. L1accord a ete limite en
definitive a 1'aspect commerce sur 1'insistance des pays en

developpement, De plus, les pays en developpement peuvent deroger

a ces obligation en liaison avec, par exemple, les dispositions sur

les balances de paiement. D'apres la CNUCED, cet accord ne diminue

pas la capacite des gouvernements a reguler les investissements

etrangers.

Quelques regies UMA

100. Le protocole UMA sur les mesures de sauvegarde (de mise en

oeuvre de la convention commerciale et tarifaire) repond aux m§mes

preoccupations que les mesures de sauvegarde, compensatoires et

anti-dumping du GATT. II fait reference a la necessite de la
transparence et d'une concurrence saine. II justifie la sauvegarde
par de "graves perturbations et la degradation de la situation

economique ainsi que la protection des industries naissantes". II

donne des definitions importantes des notions de prix de dumping,

de subvention a 1'exportation. II precise les formes et les

varietes de mesures de sauvegarde. Le protocole fixe les conditions

d■application des mesures anti-dumping et anti-subventions: chaque

partie contractante peut appliquer ces mesures apres qu'il se soit

assure en particulier que le produit importe en des quantites

croissantes a occasionne ou menace d1occasionner des dommages

graves aux productions nationales semblables souffrant de la

concurrence soit qu'il retarde de facon concrete prouvee la mise en

place et le developpement d'industries nationales.

101. Le protocole UMA sur le certificat d'origine definit le modele

unifie de certificat d'origine, etabli sous le controle des

autorites douanieres et indique la methode de calcul de la part

nationale de la valeur ajoutee, definition necessaire pour etablir

l'origine nationale du produit.
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102. Les accords du GATT sur les investissements sont a rapprocher

de la Convention maghrebine pour 1'encouragement et la protection

des investissements (1990). Cette convention precise que les Etats

encouragent le mouvement des capitaux entre eux, assurent: un

traitement egal a celui de leurs nationaux aux investisseurs des

autres Etats, la liberte de commercialisation des produits obtenus,

la non ingerence dans la gestion. Elle mentionne: la liberte

complete de transfert sans delais des capitaux et des benefices, le

droit a indemnites en cas de prejudices, 1' interdiction de toute

nationalisation sauf conditions particulieres et indenmisation

adequate. Certaines considerations de 1'Accord TRIMs peut aider a

la preciser.

103. II reste done un certain nombre de questions a preciser et

approfondir pour etudier les impacts des Accords de I1Uruguay Round

sur la liberalisation des echanges intramaghrebins. La presente

etude a voulu apporter des elements d1information et de reflexion

aussi bien sur des questions generales du developpement et du
commerce international que sur des domaines techniques de la

reglementation des echanges maghrebins et internationaux. Son
apport sera dfautant plus positif qu'elle aura permis d1engager des

debats sur les questions soulevees et de fournir une bonne base de

travail aux travaux approfondis et precis a continuer rapidement.




